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Ce rapport fait partie d’une série de documents publiés par
Amnesty International dans le cadre de sa campagne
mondiale contre la torture lancée en octobre 2000. Parmi
les autres documents figurent  :

La torture ou l’humanité en question
(index AI  : ACT 40/013/00) ;

Enfants torturés, des victimes trop souvent ignorées
(index AI  : ACT 40/038/00) ;
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(index AI  : ACT 40/002/01) ;

Torture, identité sexuelle et persécutions
(index AI  : ACT 40/016/01).

* Tous les jours, dans toutes les régions du monde, des hommes, des femmes et
des enfants sont victimes de torture. Le plus souvent, ces actes ne font l’objet
d’aucune enquête. Leurs auteurs ne sont pas poursuivis. Le crime de torture,
malgré sa gravité, est commis en toute impunité.

Au vu de cette situation, les tortionnaires ont toutes les raisons de penser que
leurs actes ne seront jamais sanctionnés par une arrestation, un procès ou une
peine quelconque. Quant aux victimes et à leurs proches, leur droit à la vérité et à
la justice sont bafoués, et leurs espoirs de réparation anéantis.

Aujourd’hui on assiste pourtant à une véritable prise de conscience et à la
mobilisation d’une grande partie de l’opinion publique. En outre des
gouvernements de plus en plus nombreux sont prêts à traduire en justice les
tortionnaires, notamment lorsqu’il s’agit de ressortissants d’autres pays.

Le présent ouvrage, publié dans le cadre de la campagne mondiale d’Amnesty
International contre la torture, indique aux gouvernements quelles nouvelles mesures
ils peuvent prendre pour mettre fin à l’impunité.

                                                
• La version originale en langue anglaise du document résumé ici a été publiée par Amnesty
International, Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre :
End Impunity. Justice for the victims of torture.
La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par
LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - septembre 2001.
Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI – IS documents.
Vous pouvez également consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.org
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Amnesty International en bref

Amnesty International est un mouvement mondial composé de bénévoles qui
œuvrent en faveur du respect des droits de l’être humain. Son travail s’appuie sur
des recherches approfondies et sur les normes reconnues par la communauté
internationale. L’organisation est indépendante de tout gouvernement, de toute
puissance économique, de toute tendance politique ou croyance religieuse. Elle ne
soutient ni ne rejette aucun gouvernement ni système politique, pas plus qu’elle
ne défend ni ne repousse les convictions des victimes dont elle tente de défendre
les droits. Sa seule et unique préoccupation est de contribuer impartialement à la
protection des droits humains.

Amnesty International compte plus d’un million de membres et de sympathisants
actifs dans plus de 140 pays et territoires. Ils viennent d’horizons très différents et
ne partagent pas les mêmes convictions politiques ou religieuses, mais ils aspirent
tous à bâtir un monde dans lequel les droits humains seront enfin les droits de tous.

Amnesty International œuvre en faveur de tous les droits énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) et dans d’autres traités
internationaux. L’organisation contribue à promouvoir le respect de l’ensemble de
ces droits, qu’elle considère comme universels, indivisibles et interdépendants.

Amnesty International lutte contre certaines violations particulièrement graves
des droits à la liberté d’opinion et d’expression, du droit de ne pas être victime de
discrimination et du droit à l’intégrité physique et mentale. Elle cherche
essentiellement à obtenir :

• la libération de tous les prisonniers d’opinion, c’est-à-dire des personnes
détenues du fait de leurs convictions politiques ou religieuses ou pour toute
autre raison de conscience ou du fait de leur origine ethnique, de leur sexe, de
leur couleur, de leur langue, de leur nationalité ou de leur origine sociale, de
leur situation économique, de leur naissance ou de toute autre situation – et qui
n’ont pas usé de violence ni préconisé son usage ;

• un procès équitable dans un délai raisonnable pour tous les prisonniers politiques ;

•  l’abolition de la peine de mort, de la torture et de toute autre forme de mauvais
traitements à l’égard des prisonniers ;

• la fin des assassinats politiques et des « disparitions » ;

Amnesty tient chaque gouvernement pour responsable non seulement des
violations des droits humains commises par ses propres représentants, mais aussi
du manquement à son obligation de protéger toute personne se trouvant sur son
territoire contre les violences perpétrées par d’autres individus, quels qu’ils
soient. Elle demande également aux groupes armés de respecter les droits
humains et de mettre fin aux exactions telles que la détention de prisonniers
d’opinion, la prise d’otages, la torture et les homicides illégaux.

Amnesty International cherche également à faire progresser la protection des
droits humains par d’autres moyens, notamment par son activité auprès des
Nations unies et des organisations intergouvernementales régionales, par les
efforts qu’elle déploie en faveur des réfugiés, ainsi que par son action relative aux
relations internationales dans les domaines militaire, de sécurité ou de police et
aux relations économiques et culturelles.
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Introduction

Le 4 octobre 2000, cinq femmes kurdes de l’est de la Turquie, appartenant à
l’Initiative des mères pour la paix, et l’interprète qui les accompagnait ont été
arrêtés par des gendarmes turcs à la frontière irakienne. Ces personnes ont été
interrogées toute la nuit par trois hommes en civil et un soldat. Le lendemain, elles
ont été emmenées dans les locaux de la gendarmerie de Silopi. L’une des femmes,
Azize Yildiz, a raconté ce qui leur était arrivé : « Ils ont pulvérisé quelque chose
dans la cellule, puis nous avons commencé à vomir et à saigner du nez. Ils ont
notamment fait pression sur nous pour nous forcer à accuser notre interprète
Murat Batgi. Nous l’avons entendu hurler pendant qu’on le torturait. » D’après les
informations recueillies, Murat Batgi a été frappé, ses testicules ont été écrasés
violemment et il a été menacé de mort. Les femmes ont déclaré que durant leurs
interrogatoires elles avaient les yeux bandés, qu’elles avaient été déshabillées,
frappées sur la tête et le cou et étranglées avec leurs foulards. Des soldats ont pris
des photos d’Azize Yildiz nue et lui ont dit qu’ils les enverraient à un quotidien.

Les femmes ont tenté de soulever auprès des autorités la question des
traitements qu’elles avaient subis. Selon Azize Yildiz, elles ont raconté à un
procureur ce qui leur était arrivé à la gendarmerie. « Mais cela lui était égal et
il nous a dit : “N’en parlez pas” »

Le 7 octobre 2000, tandis qu’Azize Yildiz et les autres Mères pour la paix
détenues comparaissaient devant un procureur en Turquie, Kikuni Masudi était
arrêté en République démocratique du Congo (RDC) par des agents des services
de sécurité appartenant à l’Agence nationale de renseignements (ANR). Il semble
que les agents de l’ANR ont arrêté Kikuni Masudi uniquement parce qu’ils
pensaient, à tort, qu’il appartenait au groupe ethnique tutsi. Les Tutsi ont été
fréquemment persécutés par les autorités de la RDC parce qu’ils sont soupçonnés
de soutenir les groupes d’opposition armés à dominante tutsi qui affrontent le
gouvernement de la RDC dans les parties nord et est du pays.

Kikuni Masudi a été conduit dans un centre de détention de l’ANR où il aurait
été fouetté, puis enduit d’huile de palme et forcé à s’asseoir sur les charbons
ardents d’un brasero.

Il aurait aussi eu les pieds broyés à coups de marteau. Il a, semble-t-il, continué à
subir des tortures au moins jusqu’au 13 ocotbre2000.

Dans la ville de Wamena, en Papouasie (Indonésie), le jour de l’arrestation de
Kikuni Masudi, quelque 80 détenus, dont des enfants, auraient été torturés alors
qu’ils se trouvaient entre les mains de la police. Ils avaient été arrêtés le 6 octobre
au cours d’affrontements qui se sont déclenchés lorsque des policiers et des
soldats ont tenté d’enlever des drapeaux indépendantistes. La plupart des
personnes arrêtées ont été relâchées peu de temps après et plusieurs d’entre elles
ont raconté à des observateurs locaux de la situation des droits humains qu’elles
avaient été rouées de coups de pied et battues par la police.

Un homme, apparemment membre de la milice indépendantiste Satgas Papua
(Forces d’intervention papoues) a déclaré que lui et d’autres détenus avaient reçu
l’ordre de se déshabiller en ne gardant que leurs sous-vêtements et qu’ils avaient
alors été roués de coups de pied, de crosse de fusil et de canne. Les policiers les
auraient contraints à boire de l’urine et leur auraient introduit le canon d’armes à
feu dans la bouche en menaçant de les tuer s’ils ne renonçaient pas à soutenir
l’indépendance de la Papouasie.
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Parmi les personnes arrêtées à Wamena figurait Yohanes Udin. Il aurait
photographié l’opération menée le 6 octobre par les forces de sécurité pour
décrocher les drapeaux papous et il a été arrêté le lendemain. D’autres détenus ont
affirmé avoir vu des policiers battre Yohanes Udin et le frapper à coups de pieds,
lui infligeant de graves blessures. Il a été conduit à l’hôpital où sa mort a
immédiatement été constatée.

La Commission nationale indonésienne des droits humains a publiquement
critiqué la politique répressive menée par le gouvernement en Papouasie ; une
délégation composée de membres de cette Commission et de la Commission
nationale sur la violence contre les femmes s’est rendue à Wamena afin
d’enquêter sur ces faits. Les résultats de cette enquête n’ont pas été rendus
publics ; selon toute apparence, aucune mesure n’a été prise pour poursuivre en
justice et punir les responsables des tortures infligées à tous ces détenus, dont
Yohannes Udin, et de la mort de ce dernier.

Amnesty International a publié des actions urgentes relatives à ces différents cas,
demandant que des enquêtes soient ouvertes sur ces allégations de torture et de
mauvais traitements et que les responsables présumés de ces actes soient traduits
en justice. Dans aucun de ces cas, les autorités n’ont ouvert une enquête sur les
faits ou engagé des poursuites contre les responsables. Des allégations graves de
torture ont été passées sous silence, dissimulées, rejetées ou niées par la police,
les militaires, les procureurs et autres représentants de l’État.

Le mois d’octobre 2000 n’était pas un mois exceptionnel ; le 7 octobre n’était pas
un jour exceptionnel. Dans chaque région du monde, chaque jour, des personnes
sont torturées et maltraitées par ceux qui détiennent le pouvoir. Tous les jours, des
violences et des sévices encore plus nombreux, mais qui sont en grande partie
passés sous silence, sont infligés à des femmes, des enfants et des membres de
groupes défavorisés. Ces actes sont commis par des parents, des employeurs ou
des personnes appartenant à la même communauté que les victimes. Dans la
grande majorité des cas, ces crimes ne font l’objet d’aucune enquête et personne
n’est poursuivi. La torture – l’un des crimes les plus graves qui soient – est
commise en toute impunité.

C’est également en octobre 2000 qu’Amnesty International a lancé une grande
campagne mondiale contre la torture. Dans son rapport intitulé La Torture ou
l’humanité en question1, Amnesty International a rappelé aux États qu’ils sont
tenus, aux termes du droit international, de traduire en justice les personnes
présumées responsables d’actes de torture. Partout dans le monde, des membres
des sections d’Amnesty International ont aussi fait campagne dans leurs pays
respectifs pour que les tribunaux nationaux soient autorisés à exercer la
compétence universelle, afin que les tortionnaires présumés se trouvant sur leur
territoire puissent être poursuivis par la justice ou extradés afin d’être jugés
ailleurs. Cette campagne vise aussi à soutenir et à renforcer les mécanismes
judiciaires internationaux tels que la Cour pénale internationale.

                                                
1. La Torture ou l’humanité en question (index AI: ACT 40/013/00). Voir le site Internet
www.stoptorture.org
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Quelques mots sur ce rapport

Le présent rapport traite de l’impunité en matière de torture. Il met en évidence
une réalité choquante : la plupart de ceux qui torturent, qui donnent l’ordre de
torturer ou qui n’interviennent pas pour empêcher la torture échappent à la justice
sans jamais être interrogés, poursuivis, jugés ou punis. Ce document démontre
que les autorités ne font généralement pas le nécessaire pour que les victimes de
la torture se voient accorder la réadaptation, les restitutions et les
dédommagements dont elles ont besoin et auxquels elles ont droit. Cependant, il
montre aussi que des progrès ont été accomplis dans l’effort pour mettre un terme
à l’impunité. Jamais l’opinion publique n’a été aussi sensible à cette question ;
des mesures sans précédent ont été prises pour que les tortionnaires présumés qui
échappent à la justice dans leur propre pays puissent être poursuivis sur le plan
international. Les efforts menés afin d’obliger d’anciens tortionnaires à répondre
de leurs actes devant des juridictions étrangères ont stimulé et renforcé la
mobilisation dans les États où ces crimes avaient été commis. Bien que l’impunité
en matière de torture demeure la règle dans de nombreux pays, quel que soit leur
régime politique, le rempart apparemment inexpugnable qui protégeait de l’action
de la justice les tortionnaires présumés commence à se fissurer.

Les crimes tels que la torture, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre
sont des actes si graves qu’ils concernent la communauté internationale dans son
ensemble. Ce rapport présente une analyse de l’interdiction de la torture telle
qu’elle est inscrite dans le droit international ainsi qu’une étude des droits des
victimes à réparation. Il examine les barrières dressées par les lois et les pratiques
nationales pour entraver le cours de la justice et souligne que la lutte contre
l’impunité doit d’abord être menée sur les plans local et national. Ce document
salue les progrès effectués dans la recherche de la justice sur le plan international
et il présente en conclusion une série de recommandations adressées aux
gouvernements pour qu’ils prennent les mesures nécessaires afin que les
responsables présumés d’un crime de torture ou d’une infraction connexe soient
poursuivis en justice de manière efficace et équitable.

La notion de torture ne saurait être définie une fois pour toutes. En particulier, il
est de plus en plus admis que les États sont chargés de protéger la population non
seulement des actes de torture qui pourraient être perpétrés par leurs propres
agents mais également d’actes analogues commis par des particuliers (ou agents
non gouvernementaux). L’État peut être amené à rendre des comptes à différents
niveaux : il est responsable des faits commis par des particuliers ou des entités à
qui il a délégué une partie de ses pouvoirs ; il doit assumer une part de
responsabilité quant aux actes de violence perpétrés par des particuliers, lorsqu’il
soutient ou tolère ces actes ; enfin, sa responsabilité peut également être engagée
lorsqu’il se montre incapable d’accorder une véritable protection contre la torture
ou les mauvais traitements. En vertu du droit international relatif aux droits
humains, les États sont astreints à une obligation de diligence, c’est-à-dire qu’ils
doivent agir afin de prévenir les atteintes aux droits humains, d’enquêter et de
punir les auteurs, y compris en cas d’actes perpétrés par des particuliers. Le
principe fondamental de la responsabilité des États en la matière est inscrit dans
tous les grands traités relatifs aux droits humains.



Une impunité criminelle ACT 40/024/01 - ÉFAI -

- 7 -

Ce rapport, toutefois, se concentre sur l’impunité concernant des actes de torture
commis par des agents de l’État ou par des groupes politiques armés. C’est dans
ce domaine qu’Amnesty International fait preuve d’une incontestable
compétence, même si l’organisation lutte de plus en plus contre la torture
perpétrée par des agents non gouvernementaux. Dans ce rapport, le terme de
« torture » est donc utilisé pour désigner tout acte commis par des agents de l’État
visant à infliger de manière délibérée des douleurs ou des souffrances aiguës. Ce
terme désigne également les mêmes actes lorsqu’ils sont commis par des
particuliers mais que la responsabilité en incombe à l’État parce que celui-ci les a
approuvés ou tolérés, ou n’a simplement rien fait. Le terme de torture désigne
aussi des actes commis par des membres de groupes politiques armés visant à
infliger de manière délibérée de la douleur ou des souffrances.

Vaincre l’impunité : un pas essentiel vers l’abolition de la torture

L’institut de sondages Gallup International a interrogé, fin 1999, plus de 50 000
personnes réparties dans 60 pays pour un sondage dit « du Millénaire ». On
demandait notamment aux personnes interrogées quelles mesures leur paraissaient
« très efficaces » ou « assez efficaces » afin de réduire ou d’éliminer la torture.
Parmi les personnes sondées 77 p. cent ont répondu qu’il fallait multiplier le
nombre de poursuites en justice2. L’opinion publique rejoint ainsi la position
d’experts tels que le rapporteur spécial des Nations unies sur la torture, qui a écrit
que « l’impunité demeure la cause principale de la perpétuation des violations des
droits de l’homme, en particulier de la torture, et le principal facteur incitatif3 ».

En dépit de l’opinion publique et des positions des experts, il est rare, de par le
monde, de voir les gouvernements considérer les actes de torture comme des crimes
graves au regard du droit pénal et engager de ce fait des enquêtes et des poursuites à
l’issue desquelles les responsables seraient jugés et punis. Cependant, la torture est
indéniablement un crime grave commis contre une personne, au même titre que le
meurtre, l’homicide involontaire ou les coups et blessures volontaires.

De plus, la torture présente un caractère de gravité particulier, car elle atteste que
l’État a failli à son devoir de protéger la population de tout préjudice. Que l’auteur
des sévices soit un agent de l’État ou que ce dernier n’ait pas pris les mesures
nécessaires afin de protéger la population de la torture et des mauvais traitements, il
n’en est pas moins vrai que la victime a été abandonnée par les personnes et les
institutions mêmes qui sont dans l’obligation d’assurer sa sécurité.

L’impunité conforte les tortionnaires dans l’idée qu’ils vont s’en tirer à bon
compte. Non seulement leur comparution en justice les empêche de récidiver mais
elle indique clairement à d’autres individus que la torture et les mauvais
traitements ne sauraient être tolérés. En revanche, si les institutions chargées de
faire respecter la primauté du droit bafouent constamment la loi lorsqu’il s’agit de
leurs propres membres, elles portent atteinte à tout le système de justice pénale.

L’impunité doit aussi être combattue parce qu’elle constitue un déni de justice qui
prive une deuxième fois les victimes de leurs droits. L’impunité peut être
considérée comme une violation des droits humains à plusieurs égards : elle prive
                                                
2. La Torture ou l’humanité en question, op. cit., p. 119.
3. Rapport sur la torture soumis à l’Assemblée générale des Nations unies par le rapporteur spécial de la
Commission des droits de l’homme [1er octobre 1999], Doc. ONU A/54/426, § 48.
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les victimes et leurs proches du droit de voir la vérité établie et reconnue, du droit
à ce que la justice soit rendue et du droit à exercer une voie de recours efficace
afin d’obtenir réparation. De plus, elle prolonge la souffrance initialement subie
en niant qu’elle a été infligée, ce qui constitue une insulte supplémentaire à la
dignité humaine de la victime.

Parmi les personnes qui subissent des actes de torture, nombreuses sont celles qui
proviennent de groupes défavorisés : femmes, enfants, membres de minorités
ethniques et, dans la plupart des cas, personnes démunies. Ces mêmes personnes
rencontrent plus de difficultés que d’autres à obtenir réparation, si tant est qu’elles
y parviennent jamais. Elles peuvent ne pas connaître les démarches à
entreprendre, les personnes à contacter, ou encore ne pas disposer des moyens
financiers pour déposer une plainte contre leurs tortionnaires. Elles peuvent
supposer que ceux qui détiennent l’autorité ne les croiront pas ou craindre de
subir de nouvelles atteintes à leurs droits si elles osent se plaindre. Les membres
de groupes qui sont généralement en butte à l’hostilité – enfants des rues,
personnes soupçonnées pour des raisons politiques, personnes dont la sexualité ne
se rattache pas à un modèle traditionnel – sont plus exposés à la torture ; de
surcroît, il leur est plus difficile d’obtenir justice.

Les liens entre torture, impunité et discrimination sont complexes et
profondément ancrés. Ils sont perceptibles chaque fois qu’un policier agresse
une personne soupçonnée d’infraction sans craindre de châtiment ; chaque fois
qu’un combattant viole une femme appartenant à un groupe « ennemi » ; chaque
fois qu’un groupe raciste attaque un demandeur d’asile. Dans chaque cas, la
situation révèle un rapport de forces inégal, dont le tortionnaire abuse. Dans
chaque cas, ces rapports de forces inégaux diminuent la probabilité de voir
l’auteur de violences contraint de rendre des comptes. Lorsque l’impunité est
utilisée comme un instrument de contrôle social, des forces puissantes ont
intérêt à maintenir cet état de choses.

Les mécanismes juridiques et réglementaires permettant d’enquêter sur les actes de
torture et de poursuivre en justice les tortionnaires présumés sont essentiels mais ne
peuvent être suffisants à eux seuls pour vaincre l’impunité. Ce qui est
indispensable, c’est la volonté politique d’instaurer les réformes nécessaires dans le
domaine des lois et des institutions, de maintenir une vigilance de tous les instants,
de combattre la discrimination et de porter devant la justice chaque cas de torture.

1. Pas de réconciliation durable sans justice

Le prix de l’impunité

On ne dispose pas de statistiques fiables concernant la fréquence des actes de
torture pays par pays. Il est impossible de dire combien de personnes ont été
torturées durant le siècle dernier, la dernière décennie ou l’année dernière. Nous
savons que, du début de l’année 1997 jusqu’au milieu de l’an 2000, Amnesty
International a reçu des informations concernant des actes de torture ou des
mauvais traitements commis par des agents des pouvoirs publics dans plus de
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150 pays. Dans plus de 70 d’entre eux, ces violences étaient généralisées ou
persistantes. Dans plus de 80 pays, des personnes seraient mortes des suites des
traitements infligés.

Quelle que soit la fréquence réelle de ce phénomène, les statistiques officielles et
les rapports des organisations non gouvernementales montrent que le nombre
d’enquêtes judiciaires, de poursuites ultérieures et de condamnations n’a rien à
voir avec le nombre de cas répertoriés. En Turquie, par exemple, des enquêtes
menées entre 1995 et 1999 à l’encontre de 577 membres des forces de sécurité
accusés d’actes de torture n’ont débouché que sur 10 condamnations ; par ailleurs,
pendant la même période, 2 851 enquêtes portant sur des cas de mauvais
traitements ont entraîné 84 condamnations 4.

Tout au long de l’année 2000, on a signalé des cas de viols et d’autres agressions
sexuelles commis par des membres des forces de sécurité turques. Outre les viols,
ces violences prenaient notamment la forme de décharges électriques ou de coups
sur les organes génitaux et la poitrine des femmes. Jusqu’en novembre 2000,
132 femmes avaient cherché assistance auprès des avocats œuvrant au sein d’un
système d’aide judiciaire mis en place à Istanbul, en affirmant qu’elles avaient été
violées ou agressées sexuellement par des policiers, des gendarmes, des soldats
ou des miliciens protecteurs de villages. Les auteurs présumés de ces actes ont
rarement été déférés à la justice5.

Au Brésil, le recours à la torture pour arracher des aveux, exercer une
domination, humilier les détenus et briser toute velléité de révolte, ou bien
simplement afin d’extorquer de l’argent à ces derniers, est généralisé et
systématique. Depuis l’adoption, en avril 1997, d’une nouvelle loi relative à la
torture, seuls 16 cas de torture ont été jugés par un tribunal et peu d’entre eux
ont abouti à une condamnation. Pour la plupart, les victimes de torture sont des
détenus de droit commun. Il s’agit principalement de personnes pauvres, peu
instruites, et souvent d’origine afro-brésilienne. La majorité d’entre elles n’ont
pas la possibilité de porter plainte contre la torture qu’elles ont subie et n’ont
pas non plus accès à l’assistance médicale et judiciaire nécessaire. Les quelques
plaintes déposées ont rarement fait l’objet d’enquêtes complètes ; encore plus
rarement ont-elles conduit à des poursuites en justice, qui sont pourtant prévues
par la loi relative à la torture. Le recours systématique à la torture et aux
mauvais traitements par la police et le personnel pénitentiaire a fini par être
considéré comme le prix à payer en contrepartie d’une politique de sécurité
publique qui cherche à combattre l’augmentation rapide de la criminalité au
moyen d’une répression de plus en plus énergique 6.

Au Mexique, bien que des centaines de plaintes pour torture aient été soumises à
la Commission nationale des droits de l’homme, il n’y a pas eu plus de sept
condamnations pour des cas de torture ou de mort causée par la torture entre 1990
et 19967. Comme l’a affirmé le Comité contre la torture (l’instance composée
d’experts chargée de veiller au respect de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou Convention des
                                                
4. Turquie: La torture, sujet de préoccupation majeure en 1999 (index AI: EUR 44/018/00).
5. Rapport annuel 2001 d’Amnesty International.
6. Brazil: Commentary on Brazil’s first report to the UN Committee against torture [Brésil. Commentaire sur
le premier rapport soumis par le Brésil au Comité des Nations unies contre la torture] (index AI: AMR
19/016/01).
7. Doc. ONU A/52/44 [2 mai 1997], § 163 et 164.
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Nations unies contre la torture), « l’inefficacité des mesures prises pour mettre fin
à la pratique de la torture tient, entre autres facteurs, à l’impunité dont jouissent
les responsables d’actes de torture. »

Le conflit qui fait rage depuis des années en Sierra Leone a montré combien de
vies humaines sont sacrifiées lorsqu’on laisse les tortionnaires agir en toute
impunité. Un accord de paix, conclu entre le gouvernement et l’opposition
armée au mois de juillet 1999, a accordé une amnistie aux nombreux
combattants qui avaient violé et mutilé des civils non armés. Cet accord a
octroyé une amnistie générale pour tous les actes commis à la suite du conflit
armé qui a débuté au mois de mars 1991 lorsque les forces du Revolutionary
United Front (RUF, Front révolutionnaire uni) sont entrées en Sierra Leone afin
de tenter de renverser le gouvernement. Des atrocités qui se comptaient par
milliers avaient été commises tant par les forces rebelles que par les forces
gouvernementales durant ces huit années de conflit sans que personne n’ait été
amené à rendre des comptes. L’accord de paix a rendu impossible toute enquête
judiciaire et toute poursuite des responsables présumés de ces actes devant des
tribunaux nationaux en Sierra Leone.

Le représentant spécial du secrétaire général des Nations unies pour la Sierra
Leone a précisé, lorsqu’il a signé cet accord de paix, que l’ONU considérait que
l’amnistie ne s’appliquait pas aux crimes de génocide, aux crimes contre
l’humanité, aux crimes de guerre et autres violations graves du droit international
humanitaire. Cependant, par la suite, l’ONU n’a pratiquement rien fait pour aller
contre cette négation patente de la justice, découlant de l’accord de paix de
juillet 1999. Les parties en conflit se sont accordé l’absolution à elles-mêmes et
les unes aux autres. Les atteintes graves aux droits humains ont continué, même si
elles ont diminué durant une courte période. Alors même que l’amnistie ne
couvrait que la période précédant juillet 1999, l’impunité a continué.

Vers le milieu de l’année 2000, l’accord de paix a été rompu et des combats
intenses ont repris entre les forces gouvernementales et les troupes rebelles ; cela
a entraîné à nouveau des atteintes graves aux droits humains et au droit
international humanitaire. La communauté internationale a été forcée de
reconsidérer cet accord de paix et la mesure octroyant une amnistie générale 8. En
octobre 2000, le secrétaire général des Nations unies a soumis un rapport au
Conseil de sécurité des Nations unies à propos de la mise sur pied d’un Tribunal
spécial pour la Sierra Leone. Ce rapport comprenait un projet d’accord entre les
Nations unies et le gouvernement de la Sierra Leone afin de créer un tribunal
mixte, à la fois international et sierra-léonais, qui aurait compétence pour juger
des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et des atteintes graves au droit
international humanitaire, commis depuis le 30 novembre 1996. Certes, cette
disposition aurait pour conséquence d’abroger partiellement l’amnistie générale
octroyée par l’accord de paix de 1999 ; cependant, les responsables présumés
d’actes de torture et d’autres exactions commis entre 1991 et novembre 1996 ne
seraient pas poursuivis devant ce Tribunal spécial. Étant donné que l’amnistie a
été intégrée dans la loi sierra-léonaise et que le système de justice pénale du pays
s’est effondré en raison du conflit, il n’y a pratiquement plus aucune possibilité
pour que ces personnes puissent être traduites devant des tribunaux nationaux.

Les forces fédérales russes ont été impliquées dans des actes généralisés de
torture, de « disparitions » et d’homicides illégaux de civils durant le conflit en
Tchétchénie qui dure depuis des années. Le gouvernemen fédéral russe n’a rien

                                                
8. Sierra Leone. Mettre fin à l’impunité: une occasion à ne pas manquer (index AI: AFR 51/060/00).
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fait en faveur de l’instauration de procédures indépendantes destinées à établir les
responsabilités. Au contraire, il a créé des organes dépendant du pouvoir politique
et dotés de compétences limitées (par exemple, ces organes ne sont pas mandatés
pour mener des enquêtes). Au mois de septembre 2000, selon un haut
responsable, 517 enquêtes judiciaires avaient été engagées contre des membres
des forces de sécurité russe mais seules 20 de ces affaires concernaient des crimes
commis contre la population civile, bien que plusieurs milliers de plaintes venant
de civils aient été déposées. Amnesty International n’a connaissance d’aucune
inculpation relative à des actes de torture commis sur des civils par les forces
russes en Tchétchénie. Un cas a fait l’objet de poursuites judiciaires à la fin du
mois de juin 2001 : il concernait un colonel de l’armée accusé d’avoir enlevé et
tué une Tchétchène âgée de 18 ans. Des inculpations de viol, qui avaient dans un
premier temps été portées contre lui, auraient été reportées sur un de ses soldats,
puis levées aux termes d’une amnistie générale.

L’impunité dont bénéficient les violations des droits humains en Tchétchénie
rappelle des pratiques constamment observables en temps de paix dans d’autres
régions de la Fédération de Russie. Il est rare que des représentants de la loi se
voient demander des comptes : on peut citer comme un exemple exceptionnel le
renvoi, en octobre 1995, du ministre des affaires intérieures de la République de
Mordovie et la condamnation ultérieure de six policiers à des peines allant de
trois ans à neuf ans et demi d’emprisonnement. Les policiers avaient frappé des
personnes soupçonnées d’infractions de droit commun sur les parti génitales, les
reins, le visage et d’autres parties du corps et avaient provoqué une quasi-
asphyxie en utilisant des masques à gaz afin de leur extorquer des aveux. Dans
l’un de ces cas, un jeune homme, Oleg Igonine, est mort des suites des traitements
subis. Les responsables de ces faits ont été condamnés en raison des efforts d’un
juge qui a fait l’objet de menaces et d’actes d’intimidation.

Amnesty International reçoit régulièrement, en provenance de toutes les régions
de la Fédération de Russie, des allégations de mauvais traitements commis par
des personnes chargées de l’application des lois. Le plus souvent, les autorités
n’entreprennent aucune enquête sur ces allégations. Dans les rares cas où une
enquête est ouverte sur les agissements des responsables de l’application des
lois, cette enquête n’est habituellement pas menée avec la diligence nécessaire
et l’affaire finit par être close faute de preuves. Il est rare qu’une affaire soit
portée devant un tribunal.

Les statistiques officielles chinoises révèlent que chaque année des centaines de
cas de torture et de mauvais traitements font l’objet d’enquêtes de la part des
autorités chinoises. Cependant, si quelques cas font l’objet d’une enquête, il en
existe des quantités qui sont passés sous silence ou dissimulés par les autorités9.
Dans un récent rapport sur la torture en Chine, Amnesty International s’exprime
en ces termes : « La responsabilité des autorités a souvent été niée alors qu’il
existait des preuves convaincantes de torture […] Dans d’autres cas, les
policiers ont pris soin de détruire des preuves dont ils connaissaient
l’importance, car elles pouvaient étayer une inculpation. Par exemple, la police
a incinéré des corps en l’absence de tout consentement des familles, ils ont
offert des dédommagements aux familles qui acceptaient par écrit de ne pas
                                                
9. Voir par exemple Chine. Le règne de l’arbitraire (index AI: ASA 17/01/96), Rapport annuel 98 d’Amnesty
International.
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effectuer une autopsie, ils ont soumis des familles à des pressions extrêmement
fortes afin qu’elles acceptent d’incinérer un corps avant qu’une autopsie puisse
être menée dans un hôpital habilité à le faire10.

Au Bangladesh, plus de 50 personnes seraient mortes en détention des suites de
tortures durant l’année 2000. La même année, dans ce pays, des personnes bien
plus nombreuses ont été victimes de coups, de viols, des décharges électriques et
d’autres formes de torture. Les autorités ont rarement fait en sorte que les
responsables présumés de ces actes soient traduits en justice. La pratique normale
a consisté à attendre qu’il y ait une vague de protestations dans le pays avant
d’ordonner une enquête officielle. Encore plus rares ont été les cas où des agents
de la force publique ont été inculpés.

En Égypte, la torture est demeurée une pratique généralisée en l’an 2000. Les
méthodes les plus répandues ont été les décharges électriques, les coups et la
suspension par les poignets ou les chevilles. Plusieurs personnes sont mortes en
détention à la suite de circonstances qui font penser que la torture ou les
mauvais traitements peuvent avoir causé ou favorisé leur mort. Des centaines de
plaintes pour torture ont été déposées depuis dix ans  ; la plupart n’ont jamais
fait l’objet d’une enquête.

Les victimes d’actes de torture et de mauvais traitements ont le droit d’obtenir
justice, de voir reconnue la vérité sur ce qui leur est arrivé et de recevoir des
dédommagements et d’autres réparations pour les souffrances subies. La société
dans son ensemble a elle aussi le droit de connaître la vérité. Traduire en justice
les auteurs supposés d’actes de torture devrait être une pratique normale dans tous
les États, comme c’est le cas pour les criminels de droit commun, parce que
chaque État est tenu de répondre de ses actions comme de ses carences. Il est
responsable à la fois devant ses propres citoyens et devant la communauté
internationale. En réalité, de nombreux tortionnaires ne rendent jamais compte de
leurs crimes et certains continuent d’en commettre. Le prix de l’impunité est la
souffrance sans fin des victimes, le recours permanent à la violence illégale et
l’affaiblissement de l’état de droit sur les plans national et international. Il est de
l’intérêt de tous les États de promouvoir l’état de droit afin de combattre
l’impunité en matière de torture, à l’intérieur comme à l’extérieur du pays. Le
prix de l’impunité, en bref, c’est la répétition incessante du crime.

                                                
10. Torture: A growing scourge in China – Time for Action [Torture. En Chine, face à ce fléau qui s’aggrave, il
est temps d’agir] (index AI: ASA 17/004/01).
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SIERRA LEONE :
Des atteintes massives aux droits humains demeurent impunies

Le 22 décembre 1995, plusieurs civils sont tombés dans une embuscade tendue
par un groupe de rebelles armés près du village de Gbaama dans le district de Bo
(province du Sud). Les rebelles ont menacé de tuer leurs prisonniers mais ont dit à
l’un d’eux, un ingénieur électricien d’une quarantaine d’années, qu’on allait le
charger de porter un message à Gondama, à quelque 11 kilomètres au sud de Bo,
où se trouvait un vaste camp de personnes déplacées. Ils lui ont ensuite coupé la
main avec une machette. Ils ont mis la main dans un sac et ont dit à l’homme de
retourner à Gondama et d’annoncer que les rebelles contrôlaient cette zone 11.

Cet épisode n’est que l’une des milliers d’atrocités commises par les troupes
rebelles du RUF, qui se sont rendues responsables de tortures sur des civils de
façon systématique et massive. Des femmes et des fillettes ont été violées. Des
victimes ont été mutilées, souvent amputées de leurs mains.

Les forces gouvernementales, elles aussi, se sont rendues responsables d’actes de
torture. À Bongor, un village du district de Bo, un jeune homme soupçonné d’être
un rebelle parce qu’il avait fait exploser une grenade à main, fin septembre 1994,
a été arrêté par les soldats. Il a été interrogé et frappé. Comme il refusait de parler,
son visage, sa poitrine et son abdomen ont été entaillés avec un couteau. Il est
resté enfermé toute la nuit ; le lendemain, on l’a laissé couché par terre en plein
soleil. Personne n’était autorisé à lui porter assistance. Il est mort peu après. Deux
de ses amis et un vieil homme dans la maison desquels il avait séjourné auraient
aussi été frappés et emmenés par les soldats. Leur sort demeure inconnu.

Les responsables de ces atrocités et de beaucoup d’autres ne pourront être
poursuivis par le Tribunal spécial pour la Sierra Leone, créé sous l’égide des
Nations unies, car ces actes ont été commis

avant novembre 1996. La compétence de ce Tribunal spécial sera limitée aux
crimes commis depuis le 30 novembre 1996. Amnesty International a demandé
que ce Tribunal spécial ait compétence pour juger les crimes contre l’humanité,
les crimes de guerre et les autres atteintes graves au droit international
humanitaire commis depuis le début du conflit en 199112.

Traduire en justice les auteurs d’atteintes aux droits humains

On parle d’impunité lorsque les personnes qui sont à l’origine d’atteintes graves
aux droits humains et au droit international humanitaire ne sont ni traduites en
justice ni punies. Cette situation est fréquemment due au manque de volonté
politique, puisque l’État lui-même ou certains organes de l’État (notamment la
police et l’armée) sont souvent directement responsables ou indirectement
complices de ces actes. Par ailleurs, l’impunité est parfois causée par l’attitude
d’un gouvernement qui refuse d’accorder aux droits humains une place prioritaire
dans son programme de politique intérieure ; elle peut aussi découler d’un accord
conclu entre les deux camps, lors d’un conflit armé, afin de ne pas ouvrir

                                                
11. Sierra Leone. Pour un avenir fondé sur les droits de l’homme (index AI: AFR 51/05/96).
12. Sierra Leone. Recommandations relatives au projet de statut du tribunal spécial
(index AI: AFR 51/083/00).
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d’enquêtes sur les atteintes aux droits humains et de ne pas punir leurs auteurs.
Quelle qu’en soit la cause, l’impunité équivaut à un déni de justice pour les
victimes et crée un climat permettant à certaines personnes de continuer à
commettre des exactions sans crainte d’être arrêtées, poursuivies ou punies.

Le manquement d’un État à l’obligation de traduire en justice les responsables
d’actes de torture va souvent de pair avec le refus d’enquêter sur les faits en
question et d’accorder des réparations aux victimes. Dans ce cas, l’État enfreint
sur trois points ses obligations internationales : en effet, aux termes du droit
international, les victimes ont le droit de connaître la vérité sur ce qui leur est
arrivé, de voir justice rendue et d’obtenir, dans la mesure du possible, réparation
du dommage subi (voir chapitre 3).

En octobre 2000, au moment du lancement de sa campagne Pour un monde sans
torture, Amnesty International a publié un Programme en 12 points pour la
prévention des actes de torture commis par les agents de l’État (voir annexe I).
Dans le point 6 de ce programme, Amnesty International demande que toutes les
plaintes et les informations faisant état de tortures fassent rapidement l’objet
d’enquêtes impartiales et efficaces menées par un organisme indépendant des
responsables présumés. Dans le point 7, Amnesty International demande que les
personnes responsables d’actes de torture soient traduites en justice et
bénéficient d’un procès équitable.

Mettre en prison un tortionnaire permet, au minimum, de s’assurer qu’il ou elle ne
continuera pas ou ne répétera pas ce crime au moins durant un certain temps. Ce
qui est peut-être encore plus important, c’est le caractère exemplaire d’une telle
mesure. En traduisant en justice les auteurs présumés d’actes de torture, un
gouvernement affirme clairement que la torture et les autres atteintes graves aux
droits humains et au droit humanitaire ne seront pas tolérées et que ceux qui
commettent de tels crimes devront en répondre devant un tribunal. Cela pourrait
empêcher que les actes de torture commis ponctuellement par certains ne
dégénèrent en une pratique généralisée ou systématique.

Il est essentiel de punir les responsables de violations pour rendre justice aux
victimes. Un procès est à même d’établir la vérité, au moins en ce qui concerne la
culpabilité ou l’innocence du tortionnaire présumé. C’est également dans
l’enceinte d’un tribunal que les victimes ont la possibilité de faire entendre leur
récit, ce qui peut contribuer à leur réadaptation. La sentence rendue constitue un
élément important qui peut aider les victimes ou leurs proches à obtenir une
indemnisation et d’autres réparations. Cependant, traduire les responsables devant
un tribunal n’a pas pour seul effet de rendre justice aux victimes ; c’est également
ainsi que se trouve satisfaite une légitime exigence émanant de l’ensemble de la
société, qui souhaite voir ceux qui la gouvernent rendre des comptes et connaître
la vérité sur les crimes graves.

D’un point de vue juridique, traduire en justice les responsables présumés
d’actes de torture est de la plus haute importance afin de faire respecter l’état de
droit. Lorsque des agents de l’État sont impliqués dans des crimes graves, il est
essentiel qu’ils ne puissent pas s’en sortir impunément. Les gouvernements ne
peuvent promouvoir le respect de l’état de droit que s’ils se montrent déterminés
à faire respecter la loi en toute occasion. Aux termes du droit international,
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l’État est obligé de traduire en justice les responsables présumés d’actes de
torture. Les États qui n’honorent pas leurs obligations internationales bafouent
la justice et le droit internationaux.

Dans de nombreux pays, la torture est intimement liée à la discrimination contre
des groupes ethniques, religieux ou sociaux particuliers ; en cas de conflit armé
interne ou de guerre civile, la torture peut être utilisée comme une arme de guerre.
Si l’on impute à tel ou tel individu la responsabilité de crimes graves tels que la
torture, cela peut contribuer à prévenir l’intensification de haines catégorielles en
rendant impossible l’attribution de la faute à un groupe entier. De plus, sans vérité
et sans justice, il ne peut y avoir de réconciliation effective et durable.

Permettre que le recours généralisé et systématique à la torture et à d’autres
atteintes graves aux droits humains demeure impuni empêche de s’acheminer vers
une réconciliation véritable, même en cas de changement politique ou après un
accord de paix. Comme l’a déclaré le secrétaire général des Nations unies, « il est
inacceptable d’amnistier les auteurs de violations graves du droit international
humanitaire et du droit pénal international. L’expérience de la Sierra Leone a
confirmé que de telles amnisties ne sauraient mener à une paix et à une
réconciliation durables13.

Au cours de la dernière décennie, les commissions de la vérité sont devenues un
élément constant du processus visant à changer de régime, à résoudre un conflit
armé et à instaurer la paix dans des situations marquées par tout un passé
d’atteintes massives aux droits humains. Les commissions de la vérité ne sont pas
des tribunaux. Elles ne se prononcent généralement pas sur la responsabilité
pénale des individus et ne rendent pas de sanctions pénales. Au lieu de se
concentrer sur un seul événement, elles étudient les exactions qui se sont
déroulées au cours d’une période déterminée (en s’appuyant souvent sur une série
de cas sélectionnés afin de dégager des constantes plus générales). Les
commissions de la vérité ont une durée de vie limitée qui se conclut généralement
par un rapport. Dans plusieurs cas, à la suite de la publication de ces rapports, des
amnisties très larges ont été accordées aux auteurs d’exactions.

Les commissions de la vérité jouent souvent un rôle important car elles répertorient
l’ensemble des faits passés et constituent un forum où les victimes peuvent raconter
ce qu’elles ont vécu et obtenir réparation. Mais ces commissions de la vérité ne
sauraient se substituer à la justice, qui se caractérise par le respect d’une procédure
équitable dans tous ses aspects. Il leur est généralement impossible de citer des
personnes à comparaître comme témoins et elles ne peuvent punir le faux
témoignage. Elles sont foncièrement sujettes aux limitations et manipulations de
nature politique. Leur structure, leur mandat, les ressources dont elles disposent, la
possibilité d’accéder à l’information, leur volonté ou leur capacité de se saisir de
cas embarrassants et même le choix des mots utilisés dans le rapport final sont
souvent déterminés par les forces politiques qui ont créé ces organes.

Amnesty International formule les recommandations suivantes en ce qui concerne
les commissions de la vérité : elles doivent respecter les règles de procédure,
établir la vérité, rendre possible l’indemnisation des victimes et contribuer par des

                                                
13. Rapport du secrétaire général au Conseil de sécurité sur la protection des civils dans les conflits armés
[30 mars 2001], Doc. ONU S/2001/331, § 10.
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recommandations à ce que les crimes ne se reproduisent pas. Ces commissions de
la vérité ne rendent cependant pas superflue la comparution devant les tribunaux
des auteurs présumés d’atteintes aux droits humains.

De nombreux États ont accordé l’impunité aux auteurs d’actes de torture par le
biais d’amnisties, de grâces ou de dispositions similaires. Non seulement ces
mesures sont interdites par le droit international mais elles contreviennent à
l’obligation des États de traduire en justice les personnes responsables de telles
violations. Amnesty International s’est toujours opposée aux amnisties, aux
grâces et aux autres dispositions qui entraînent l’impunité et qui interdisent, du
fait d’une décision de justice définitive, la manifestation de la vérité, la
détermination de la culpabilité ou de l’innocence et l’attribution de réparations
appropriées aux victimes ou à leurs familles.

Selon le texte adopté à l’issue de la Conférence mondiale sur les droits humains
de 1993, « les États devraient abroger les lois qui assurent, en fait, l’impunité aux
personnes responsables de violations graves des droits de l’homme telles que les
actes de torture, et ils devraient poursuivre les auteurs de ces violations, asseyant
ainsi la légalité sur des bases solides14. Les amnisties, les grâces et autres mesures
similaires visant à assurer l’impunité ont été rejetées sur le plan international par
le secrétaire général des Nations unies, le Conseil de sécurité de l’ONU,
l’Assemblée générale de l’ONU, la Commission des droits de l’homme de
l’ONU, le Tribunal pénal international pour la Yougoslavie, le Comité contre la
torture et le Comité des droits de l’homme.

Accorder des réparations aux victimes

Il est extrêmement important d’obliger les personnes responsables d’exactions à
répondre de leurs actes, mais ce n’est que l’un des éléments qui permettent de
rendre justice aux victimes. Il convient également que celles-ci obtiennent des
réparations. La réparation comporte cinq éléments constitutifs : une indemnisation
financière ; des soins médicaux ainsi qu’un traitement visant à la réadaptation ; la
restitution (chercher à rétablir la victime dans sa situation précédente) ; des
garanties que le crime ne se répétera pas ; enfin, la réparation des dommages
moraux, qui implique que la victime recouvre sa dignité et sa réputation et que les
souffrances subies soient publiquement reconnues. Le tort qui a été fait doit, dans
la mesure du possible, être réparé.

Les conséquences de la torture sur la victime et sur ses proches sont à la fois
profondes et durables. Parfois, les victimes ont besoin de traitements médicaux ou
de thérapies longues et coûteuses. Parfois, leur espérance de vie a été brutalement
réduite par cette terrible expérience. Il serait totalement injuste de faire payer aux
victimes ou aux personnes à leur charge le prix du préjudice subi. Dans le même
ordre d’idées, les gouvernements et les agents de l’État ne devraient pas tirer
profit de leurs crimes. De ce fait, non seulement les victimes doivent bénéficier de
réparations mais celles-ci doivent être à la charge de ceux qui sont responsables
des faits. En tout état de cause, les victimes ont droit à une indemnisation pour le
préjudice subi, quelle que soit la durée de ses conséquences. Si un État ou ses
agents inflige des tortures ou permet que celles-ci aient lieu, il commet une

                                                
14. Déclaration et programme d’action de Vienne, § 60.
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violation grave des droits humains et doit donc dédommager les victimes de
manière appropriée. Un système équitable de réparation devrait tenir compte tant
du préjudice subi que de ses conséquences à long terme.

Les arguments juridiques qui justifient l’attribution de réparations appropriées
aux victimes de tortures sont foncièrement les mêmes que ceux qui conduisent à
exiger la traduction en justice des responsables de ces faits. Lorsque des agents de
l’État sont impliqués dans des violations graves des droits humains, il est essentiel
que les personnes responsables assument les conséquences des actes commis, que
celles-ci soient financières, médicales, sociales ou de toute autre nature. Les
gouvernements ne peuvent promouvoir de manière convaincante le respect de
l’état de droit qu’en faisant preuve de leur volonté de défendre la loi, s’il advient
que des agents de l’État la violent. Aux termes de plusieurs textes internationaux
et régionaux, les gouvernements ont l’obligation de veiller à ce que les victimes
de torture puissent effectivement faire valoir leur droit à une réparation équitable
et satisfaisante15. Là encore, les États qui ne s’acquittent pas de leurs obligations
internationales tournent en ridicule la justice et le droit internationaux.

Le changement

Des organisations non gouvernementales comme Amnesty International ont
fait campagne durant des années pour qu’il soit mis un terme à l’impunité des
tortionnaires et des auteurs d’atteintes graves aux droits humains. Bien que
dans beaucoup de pays l’impunité demeure la règle et la justice l’exception, le
courant semble s’inverser, même si ce mouvement est lent. De plus en plus de
gouvernements reconnaissent l’importance de traduire en justice les auteurs de
violations ; si cela n’est pas possible dans leur pays d’origine, cela devrait être
fait ailleurs.

L’arrestation d’Augusto Pinochet en octobre 1998 au Royaume-Uni a fait évoluer
l’opinion publique, qui s’est rendue compte qu’il était possible de venir à bout de
l’impunité, aussi bien au Chili que sur le plan international. Après que l’ancien
président Pinochet eut été ramené au Chili en mars 2000 à la suite d’une décision
du Royaume-Uni de ne pas l’extrader vers l’Espagne pour des raisons médicales,
la cour d’appel de Santiago a décidé que son immunité parlementaire devait être
levée. Au début de l’année 2001, Augusto Pinochet a été placé en détention afin
d’être jugé pour des chefs d’inculpation liés à l’opération Caravane de la mort,
menée en octobre 1973. Le nombre de procès dans lesquels Augusto Pinochet a
été cité comme suspect pour des crimes commis durant sa présidence s’était élevé
à 241 à la fin du mois de février 2001 (voir chapitre 5). Bien que la cour d’appel
de Santiago ait décidé en juillet 2001 de suspendre toutes ces charges car elle
estimait que la santé d’Augusto Pinochet ne lui permettait pas d’être jugé,
l’affaire Pinochet continue d’être une source d’inspiration pour tous ceux qui
luttent contre l’impunité.

Les victimes de torture dans de nombreux pays se sont organisées afin de
poursuivre en justice les personnes responsables de leurs souffrances. En
Argentine, bien des années après que des lois d’amnistie eurent mis un point final

                                                
15. Voir par exemple: Redress, Promoting the right to reparation for survivors of torture: What role for a
permanent international criminal court? [Promouvoir le droit à la réparation pour ceux qui survivent à la torture.
Quel rôle donner à une Cour pénale internationale permanente?], 1997, pp. 13-18.
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aux poursuites visant les atrocités commises durant la « sale guerre » de la fin des
années soixante-dix et du début des années quatre-vingt, de hautes personnalités
sont actuellement en détention pour des affaires liées à la « disparition » de bébés
nés de mères détenues au secret. Plusieurs organismes internationaux de défense
des droits humains ont estimé que l’angoisse des membres de la famille de ces
« disparus » pouvait constituer un acte de torture. Un juge a récemment décidé
que les lois d’amnistie étaient inconstitutionnelles (voir ci-après).

Durant l’année 2000, au Suriname et aux Pays-Bas, des enquêtes ont été
ordonnées à la suite d’allégations selon lesquelles l’ancien chef de l’armée et de
l’État Desiré Delano Bouterse était impliqué dans la torture et l’exécution
extrajudiciaire de 15 personnes à Fort Zeelandia, au Suriname, en décembre 1982.

Des efforts concertés ont eu lieu au Sénégal (le pays où il est exilé) et au Tchad
afin de poursuivre en justice l’ancien président Hissène Habré, qui a dirigé le Tchad
entre 1982 et 1990 et dont le régime a été marqué par des violations systématiques
des droits humains, y compris des actes de torture. Bien que pour le moment ces
efforts soient restés infructueux, c’est la première fois, depuis qu’Hissène Habré a
quitté le pouvoir il y a dix ans, que des mesures pouvant déboucher sur
d’authentiques poursuites pénales sont prises au Tchad (voir chapitre 5).

Le parlement cambodgien a accepté en janvier 2001 de voter une loi permettant la
comparution de certains anciens dirigeants khmers rouges devant des juges
nationaux et internationaux. Le gouvernement du Kampuchéa démocratique (khmer
rouge) a dirigé le Cambodge entre avril 1975 et janvier 1979, période durant
laquelle des millions de Cambodgiens ont été victimes de crimes contre l’humanité
et notamment de torture et d’assassinats politiques. Un dispositif similaire de lutte
contre l’impunité est actuellement envisagé pour la Sierra Leone.

ARGENTINE :
Mettre fin à un déni de justice

Le 29 décembre 1990, le président argentin Carlos Menem a libéré les anciens
membres des gouvernements militaires qui avaient dirigé l’Argentine
entre mars 1976 et décembre 1983. Des officiers de haut rang qui purgeaient des
peines de prison pour leur participation à des violations graves des droits humains
telles que des « disparitions », des actes de torture et des exécutions
extrajudiciaires ont, eux aussi, été libérés.

Les dirigeants des juntes militaires avaient été jugés en 1985 et condamnés pour
homicide, torture et détention illégale par la cour d’appel fédérale de Buenos
Aires. Plus de 800 personnes ont témoigné au cours de leur procès qui a duré
d’avril à décembre 1985. Amnesty International a estimé que ce procès était
« unique dans l’histoire moderne de l’Amérique latine » parce que c’était à cette
époque « le seul exemple de dirigeants traduits en justice [dans leur propre pays]
pour répondre de leurs méfaits après avoir gouverné durant une période marquée
par des violations massives des droits de la personne humaine16 ». Selon des
chiffres officiels, 8 960 personnes ont « disparu » sous le régime militaire, mais le
nombre réel de ces personnes est presque certainement plus élevé et restera
                                                
16. Argentina: The military juntas and human rights. Report of the trial of former Junta Members, 1985
[Argentine. Les juntes militaires et les droits de l’homme. Rapport sur le procès des anciens membres de la
junte, 1985] (index AI: AMR 13/04/87).
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peut-être inconnu. Parmi ces « disparus » figurent quelque 200 enfants, nés alors
que leurs mères étaient détenues de manière illégale. Certains de ces bébés ont été
donnés à des couples sans enfant, proches de membres des forces de sécurité, afin
qu’ils les élèvent comme leurs propres enfants.

Peu après le procès des dirigeants de la junte, le nouveau gouvernement argentin
dirigé par le président Raúl Alfonsín a fait obstacle à de nouvelles poursuites,
notamment au moyen de la Ley del Punto Final (loi dite du « point final ») qui a
été votée en décembre 1986. Cette loi instaurait un délai de soixante jours pour
intenter de nouvelles poursuites contre des membres des forces armées, de la
police ou de l’administration pénitentiaire accusés de crimes commis durant le
régime militaire. Ce délai était extrêmement court ; néanmoins, des enquêtes et
des poursuites contre plus de 300 officiers étaient engagées. Confronté à plusieurs
soulèvements militaires vite réprimés, le président Alfonsín a mis un terme aux
poursuites menées contre ceux qui étaient encore en service actif. En 1987, le
Congrès a voté la Ley de Obediencia Debida (loi sur le devoir d’obéissance), qui
accordait automatiquement l’immunité à tous les officiers à l’exception des
grades supérieurs en partant de l’idée que ceux-là n’avaient fait que suivre les
ordres de leurs supérieurs. Les officiers de haut rang pouvaient encore être
poursuivis si, dans un délai de trente jours après l’entrée en vigueur de la loi, une
cour fédérale décidait qu’ils avaient occupé un poste de décision ou donné par
écrit l’ordre de commettre des crimes. La Cour suprême argentine ayant affirmé
que la loi sur le devoir d’obéissance était constitutionnelle, les poursuites
engagées contre plus de 300 personnes ont été arrêtées.

Des soulèvements militaires isolés ont encore eu lieu entre 1987 et 1990 pour
protester contre les actions judiciaires qui poursuivaient leur cours même après
la promulgation de la loi du « point final » et de la loi sur le devoir
d’obéissance. Ces révoltes ont été utilisées par Carlos Menem, qui a succédé à
Raúl Alfonsín en juin 1989, pour justifier la libération des anciens officiers
supérieurs et dirigeants des juntes militaires. Après un début prometteur
en 1985, la justice perdait du terrain.

Au mois d’avril 1995, le Comité des droits de l’homme de l’ONU, qui a pour
mission de surveiller la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, a considéré que la loi du « point final » et la loi sur le devoir
d’obéissance étaient incompatibles avec les obligations de l’Argentine figurant
dans ce Pacte. De plus, des informations judiciaires sur la « disparition » en
Argentine entre 1976 et 1983, de plus de 70 Italiens et de quelque 300 Espagnols
suivaient leur cours en Italie et en Espagne.

En 1997, un juge fédéral à Buenos Aires a ouvert une enquête sur le sort des
enfants qui avaient « disparu » en même temps que leurs parents ou qui étaient
nés alors que leurs mères étaient détenues de manière illégale. L’organisation non
gouvernementale de défense des droits humains Abuelas de la Plaza de Mayo
(Grands-Mères de la place de Mai) a fourni au magistrat fédéral les noms de
quelque 200 enfants « disparus ». L’enlèvement d’enfants avait été exclu de la loi
du « point final » et de la loi sur le devoir d’obéissance ainsi que des grâces
présidentielles. En 1998, trois anciens officiers supérieurs étaient arrêtés pour des
chefs d’inculpation relatifs à des cas d’enfants « disparus ». Parmi eux se trouvait
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Jorge Raphael Videla, président de la junte militaire entre 1976 et 1981, et Emilio
Massera, ancien amiral et ancien membre de la junte. Ces hommes étaient au
nombre des personnes libérées huit ans plus tôt.

En mars 2001, le juge fédéral Gabriel Cavallo a décidé, en se référant à une
affaire de meurtre et d’enlèvement survenue en 1978, que la loi du « point final »
et celle sur le devoir d’obéissance étaient inconstitutionnelles. De nombreuses
personnes ont espéré que cette décision aurait des conséquences de grande
ampleur concernant d’autres cas de « disparitions », de torture et d’exécutions
extrajudiciaires demeurés impunis pendant plus de vingt-cinq ans. Après une
campagne menée par des organisations argentines et internationales de défense
des droits humains, après des avis clairement exprimés par des organismes
internationaux de défense des droits humains et des initiatives prises par des
tribunaux étrangers, la justice semblait reprendre son cours.

Ces efforts pour traduire en justice les responsables d’exactions, même pour des
crimes commis de nombreuses années auparavant, ont été encouragés par la
progression vers l’instauration d’une justice internationale et se sont eux-mêmes
reflétés dans cette évolution.

Le principe de compétence universelle permet aux États de mener des enquêtes
sur des personnes soupçonnées de crimes graves au regard du droit international,
quels que soient la nationalité de l’auteur des actes incriminés, la nationalité de la
victime et le lieu où le crime a été commis, et de juger ces suspects. Les
procédures pénales les plus connues mettant en œuvre cette compétence
universelle ont été lancées contre d’anciens chefs d’État comme Augusto
Pinochet (Chili), Hissène Habré (Tchad) et Desiré Delano Bouterse (Suriname).

Au cours de ces dernières années, la compétence universelle a été appliquée en
d’autres occasions. Par exemple, en Belgique, quatre ressortissants rwandais ont
été condamnés en 2001 pour des crimes de guerre commis lors du génocide du
Rwanda, en 1994. En Suisse, en mai 2000, un citoyen rwandais a été condamné à
quatorze ans de prison pour crimes de guerre. Au Danemark, un Musulman de
Bosnie, demandeur d’asile, a été condamné à 8 ans de prison en 1994 pour avoir
tué et torturé des détenus dans un camp de concentration en Bosnie. Entre
mai 1997 et décembre 1999, quatre personnes ont été condamnées en Allemagne
pour génocide, mauvais traitements graves sur des Musulmans et complicité de
meurtres en Bosnie.

Parallèlement à l’exercice de la compétence universelle par les tribunaux
nationaux, la communauté internationale est en train de mettre en place des
mécanismes visant à combattre l’impunité et à mettre en pratique le droit
international lorsque la justice nationale ne parvient pas à agir ou lorsque les
tortionnaires sont en fuite.

Au cours des années 1990, l’ONU a créé deux tribunaux internationaux chargés
de poursuivre les personnes responsables de génocide, de crimes contre
l’humanité et de crimes de guerre commis au Rwanda et en ex-Yougoslavie, les
actes concernés comprenant le recours systématique ou généralisé à la torture.
Malgré quelques problèmes causés par le manque de ressources et bien que
certains États n’aient pas apporté une pleine coopération, ces tribunaux ont
inculpé et condamné de nombreuses personnes pour des faits de torture.
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Avec la remise de l’ancien président Slobodan Milosevic au Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et son placement en détention, une
nouvelle étape a été franchie vers la fin de l’impunité dont bénéficiaient les
responsables politiques soupçonnés d’être à l’origine de violations massives du
droit international au cours du conflit en ex-Yougoslavie.

À Rome, en 1998, la communauté internationale a voté à une majorité écrasante
la création d’une Cour pénale internationale permanente ayant compétence pour
juger les personnes responsables d’actes de torture lorsque ces faits constituent un
génocide, un crime contre l’humanité ou un crime de guerre. La Cour pénale
internationale verra le jour lorsque 60 États auront ratifié le Statut de Rome. Au
30 mai 2001, 32 États avaient déjà ratifié ce texte et 139 États l’avaient signé. On
suppose généralement que la Cour pourra être mise en place avant 2003.

Bien que la plupart des tortionnaires échappent dans un très grand nombre de
pays à toute enquête, poursuite ou châtiment, il existe aujourd’hui une dynamique
internationale de plus en plus forte en faveur de la comparution en justice des
auteurs présumés d’atteintes massives aux droits humains. Le climat est en train
de changer ; la lutte contre l’impunité fait un pas en avant chaque fois qu’un
tortionnaire se voit traduit devant un tribunal.

Tous les actes de torture sont des crimes aux termes du droit international. S’ils
sont commis dans le contexte d’un conflit armé, que celui-ci soit international ou
interne, ces actes constituent des crimes de guerre. S’ils relèvent d’une pratique
systématique ou généralisée, que ce soit en temps de paix ou de guerre, ce sont des
crimes contre l’humanité. Bien que l’essence de ces deux types de crimes soit
similaire, ils n’en diffèrent pas moins l’un de l’autre par d’importants aspects. Au
regard du droit pénal international, il n’existe pas de définition unique de la torture.
Comme l’application du droit pénal international incombe encore dans la plupart
des cas aux États et aux juridictions nationales, les gouvernements doivent veiller à
définir la torture dans leur système pénal national de manière à ce que cette
définition corresponde au crime de torture envisagé en tant que tel, à la torture en
tant que crime de guerre et à la torture en tant que crime contre l’humanité.

Le silence est le principal complice de la torture. Lorsque l’auteur d’actes de
torture est un policier ou un soldat, il arrive fréquemment que d’autres agents de
la force publique soient témoins de ce crime mais gardent le silence. Leur refus de
rapporter ce qu’ils ont vu ou entendu constitue souvent un obstacle insurmontable
dans le combat contre la torture et s’avère une contribution cruciale à la
perpétuation de l’impunité. C’est pour cela que non seulement la torture mais
aussi l’assistance et la participation à ce crime, envisagé en tant que tel ou
assimilable à un crime de guerre ou encore à un crime contre l’humanité,
constituent des infractions en vertu du droit international et doivent également
constituer des infractions à l’égard de la loi de chaque État.

La Convention contre la torture de 1984 est parfois considérée comme la source
primordiale de l’obligation faite aux États d’enquêter sur les actes de torture, de
poursuivre en justice leurs auteurs présumés, de les juger et de les punir. Cependant, la
prohibition de la torture était déjà inscrite dans le droit international bien avant
l’adoption de la Convention contre la torture ; l’obligation imposée aux États de faire
figurer dans leur législation nationale, en tant qu’infractions, la torture et les crimes
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connexes provient de toute une série de sources appartenant au droit international
conventionnel aussi bien qu’au droit international coutumier, lequel s’applique à tous
les États indépendamment des obligations qui découlent des traités.

Des organisations non gouvernementales comme Amnesty International ont
fait campagne durant des années pour qu’il soit mis un terme à l’impunité des
tortionnaires et des auteurs d’atteintes graves aux droits humains. Bien que
dans beaucoup de pays l’impunité demeure la règle et la justice l’exception, le
courant semble s’inverser, même si ce mouvement est lent. De plus en plus de
gouvernements reconnaissent l’importance de traduire en justice les auteurs de
violations ; si cela n’est pas possible dans leur pays d’origine, cela devrait être
fait ailleurs.

L’arrestation d’Augusto Pinochet en octobre 1998 au Royaume-Uni a fait évoluer
l’opinion publique, qui s’est rendue compte qu’il était possible de venir à bout de
l’impunité, aussi bien au Chili que sur le plan international. Après que l’ancien
président Pinochet eut été ramené au Chili en mars 2000 à la suite d’une décision
du Royaume-Uni de ne pas l’extrader vers l’Espagne pour des raisons médicales,
la cour d’appel de Santiago a décidé que son immunité parlementaire devait être
levée. Au début de l’année 2001, Augusto Pinochet a été placé en détention afin
d’être jugé pour des chefs d’inculpation liés à l’opération Caravane de la mort,
menée en octobre 1973. Le nombre de procès dans lesquels Augusto Pinochet a
été cité comme suspect pour des crimes commis durant sa présidence s’était élevé
à 241 à la fin du mois de février 2001 (voir chapitre 5). Bien que la cour d’appel
de Santiago ait décidé en juillet 2001 de suspendre toutes ces charges car elle
estimait que la santé d’Augusto Pinochet ne lui permettait pas d’être jugé,
l’affaire Pinochet continue d’être une source d’inspiration pour tous ceux qui
luttent contre l’impunité.

Les victimes de torture dans de nombreux pays se sont organisées afin de
poursuivre en justice les personnes responsables de leurs souffrances. En
Argentine, bien des années après que des lois d’amnistie eurent mis un point final
aux poursuites visant les atrocités commises durant la « sale guerre » de la fin des
années soixante-dix et du début des années quatre-vingt, de hautes personnalités
sont actuellement en détention pour des affaires liées à la « disparition » de bébés
nés de mères détenues au secret. Plusieurs organismes internationaux de défense
des droits humains ont estimé que l’angoisse des membres de la famille de ces
« disparus » pouvait constituer un acte de torture. Un juge a récemment décidé
que les lois d’amnistie étaient inconstitutionnelles (voir ci-après).

Durant l’année 2000, au Suriname et aux Pays-Bas, des enquêtes ont été
ordonnées à la suite d’allégations selon lesquelles l’ancien chef de l’armée et de
l’État Desiré Delano Bouterse était impliqué dans la torture et l’exécution
extrajudiciaire de 15 personnes à Fort Zeelandia, au Suriname, en décembre 1982.

Des efforts concertés ont eu lieu au Sénégal (le pays où il est exilé) et au Tchad afin
de poursuivre en justice l’ancien président Hissène Habré, qui a dirigé le Tchad
entre 1982 et 1990 et dont le régime a été marqué par des violations systématiques
des droits humains, y compris des actes de torture. Bien que pour le moment ces
efforts soient restés infructueux, c’est la première fois, depuis qu’Hissène Habré a
quitté le pouvoir il y a dix ans, que des mesures pouvant déboucher sur
d’authentiques poursuites pénales sont prises au Tchad (voir chapitre 5).
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Le parlement cambodgien a accepté en janvier 2001 de voter une loi permettant la
comparution de certains anciens dirigeants khmers rouges devant des juges
nationaux et internationaux. Le gouvernement du Kampuchéa démocratique (khmer
rouge) a dirigé le Cambodge entre avril 1975 et janvier 1979, période durant
laquelle des millions de Cambodgiens ont été victimes de crimes contre l’humanité
et notamment de torture et d’assassinats politiques. Un dispositif similaire de lutte
contre l’impunité est actuellement envisagé pour la Sierra Leone.

Ces efforts pour traduire en justice les responsables d’exactions, même pour des
crimes commis de nombreuses années auparavant, ont été encouragés par la
progression vers l’instauration d’une justice internationale et se sont eux-mêmes
reflétés dans cette évolution.

Le principe de compétence universelle permet aux États de mener des enquêtes
sur des personnes soupçonnées de crimes graves au regard du droit international,
quels que soient la nationalité de l’auteur des actes incriminés, la nationalité de la
victime et le lieu où le crime a été commis, et de juger ces suspects. Les
procédures pénales les plus connues mettant en œuvre cette compétence
universelle ont été lancées contre d’anciens chefs d’État comme Augusto
Pinochet (Chili), Hissène Habré (Tchad) et Desiré Delano Bouterse (Suriname).

Au cours de ces dernières années, la compétence universelle a été appliquée en
d’autres occasions. Par exemple, en Belgique, quatre ressortissants rwandais ont
été condamnés en 2001 pour des crimes de guerre commis lors du génocide du
Rwanda, en 1994. En Suisse, en mai 2000, un citoyen rwandais a été condamné
à quatorze ans de prison pour crimes de guerre. Au Danemark, un Musulman de
Bosnie, demandeur d’asile, a été condamné à 8 ans de prison en 1994 pour avoir
tué et torturé des détenus dans un camp de concentration en Bosnie. Entre
mai 1997 et décembre 1999, quatre personnes ont été condamnées en Allemagne
pour génocide, mauvais traitements graves sur des Musulmans et complicité de
meurtres en Bosnie.

Parallèlement à l’exercice de la compétence universelle par les tribunaux
nationaux, la communauté internationale est en train de mettre en place des
mécanismes visant à combattre l’impunité et à mettre en pratique le droit
international lorsque la justice nationale ne parvient pas à agir ou lorsque les
tortionnaires sont en fuite.

Au cours des années 1990, l’ONU a créé deux tribunaux internationaux chargés
de poursuivre les personnes responsables de génocide, de crimes contre
l’humanité et de crimes de guerre commis au Rwanda et en ex-Yougoslavie, les
actes concernés comprenant le recours systématique ou généralisé à la torture.
Malgré quelques problèmes causés par le manque de ressources et bien que
certains États n’aient pas apporté une pleine coopération, ces tribunaux ont
inculpé et condamné de nombreuses personnes pour des faits de torture.

Avec la remise de l’ancien président Slobodan Milosevic au Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et son placement en détention, une
nouvelle étape a été franchie vers la fin de l’impunité dont bénéficiaient les
responsables politiques soupçonnés d’être à l’origine de violations massives du
droit international au cours du conflit en ex-Yougoslavie.
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À Rome, en 1998, la communauté internationale a voté à une majorité écrasante
la création d’une Cour pénale internationale permanente ayant compétence pour
juger les personnes responsables d’actes de torture lorsque ces faits constituent un
génocide, un crime contre l’humanité ou un crime de guerre. La Cour pénale
internationale verra le jour lorsque 60 États auront ratifié le Statut de Rome. Au
30 mai 2001, 32 États avaient déjà ratifié ce texte et 139 États l’avaient signé. On
suppose généralement que la Cour pourra être mise en place avant 2003.

Bien que la plupart des tortionnaires échappent dans un très grand nombre de
pays à toute enquête, poursuite ou châtiment, il existe aujourd’hui une dynamique
internationale de plus en plus forte en faveur de la comparution en justice des
auteurs présumés d’atteintes massives aux droits humains. Le climat est en train
de changer ; la lutte contre l’impunité fait un pas en avant chaque fois qu’un
tortionnaire se voit traduit devant un tribunal.

2. Droit international et crime de torture

Tous les actes de torture sont des crimes aux termes du droit international. S’ils
sont commis dans le contexte d’un conflit armé, que celui-ci soit international
ou interne, ces actes constituent des crimes de guerre. S’ils relèvent d’une
pratique systématique ou généralisée, que ce soit en temps de paix ou de guerre,
ce sont des crimes contre l’humanité. Bien que l’essence de ces deux types de
crimes soit similaire, ils n’en diffèrent pas moins l’un de l’autre par
d’importants aspects. Au regard du droit pénal international, il n’existe pas de
définition unique de la torture. Comme l’application du droit pénal international
incombe encore dans la plupart des cas aux États et aux juridictions nationales,
les gouvernements doivent veiller à définir la torture dans leur système pénal
national de manière à ce que cette définition corresponde au crime de torture
envisagé en tant que tel, à la torture en tant que crime de guerre et à la torture en
tant que crime contre l’humanité.

Le silence est le principal complice de la torture. Lorsque l’auteur d’actes de
torture est un policier ou un soldat, il arrive fréquemment que d’autres agents de
la force publique soient témoins de ce crime mais gardent le silence. Leur refus de
rapporter ce qu’ils ont vu ou entendu constitue souvent un obstacle insurmontable
dans le combat contre la torture et s’avère une contribution cruciale à la
perpétuation de l’impunité. C’est pour cela que non seulement la torture mais
aussi l’assistance et la participation à ce crime, envisagé en tant que tel ou
assimilable à un crime de guerre ou encore à un crime contre l’humanité,
constituent des infractions en vertu du droit international et doivent également
constituer des infractions à l’égard de la loi de chaque État.

La Convention contre la torture de 1984 est parfois considérée comme la source
primordiale de l’obligation faite aux États d’enquêter sur les actes de torture, de
poursuivre en justice leurs auteurs présumés, de les juger et de les punir. Cependant, la
prohibition de la torture était déjà inscrite dans le droit international bien avant
l’adoption de la Convention contre la torture ; l’obligation imposée aux États de faire
figurer dans leur législation nationale, en tant qu’infractions, la torture et les crimes
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connexes provient de toute une série de sources appartenant au droit international
conventionnel aussi bien qu’au droit international coutumier, lequel s’applique à tous
les États indépendamment des obligations qui découlent des traités.

Les sources de la prohibition de la torture
dans le droit international

La Convention contre la torture, adoptée le 10 décembre 1984 par l’Assemblée
générale des Nations unies, fournit une définition de la torture aux termes du
droit international qui, pour ne pas être unique, n’en fait pas moins autorité.
Cette Convention est entrée en vigueur le 25 juin 1987, après avoir été ratifiée
par 20 États. À la date du 30 mai 2001, 124 États étaient parties à la Convention
contre la torture.

La définition de la torture qui figure à l’article 1 de la Convention contre la
torture précise :

« 1. Aux fins de la présente Convention, le terme “torture” désigne tout acte par lequel
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement
infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne
des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne
a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur
elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre
motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle
douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou
toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son
consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux
souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou
occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large. »

L’objectif premier de cette Convention est de renforcer l’interdiction de la torture
qui existait déjà dans le droit international. La torture a été déclarée illégale bien
avant 1984, comme le prouve l’interdiction de cette pratique qui figure dans les
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève (adoptés en 1977), la
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (adoptée en 1975), la
Convention américaine relative aux droits de l’homme (adoptée en 1969), le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques (adopté en 1966), la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, appelée aussi
Convention européenne des droits de l’homme (adoptée en 1950), les Conventions
de Genève (adoptées en 1949) et la Déclaration universelle des droits de l’homme
(adoptée en 1948). On considère généralement que la prohibition de la torture
inscrite dans ces instruments reflète le droit international coutumier tel qu’il était à
l’époque et ne constitue donc pas une interdiction en elle-même.

Le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg (Statut de
Nuremberg, 1945) peut être ajouté à cette liste d’instruments internationaux
interdisant la torture. L’article 6-b du Statut de Nuremberg donnait
compétence au Tribunal pour juger les crimes de guerre tels que les mauvais
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traitements des populations civiles et des prisonniers de guerre. Or, la torture
est une forme de mauvais traitements. L’article 6-c du même Statut donnait
compétence au Tribunal pour juger, outre les crimes contre l’humanité tels que
l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage et la déportation, « tout
autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles ». « L’article 6-c
ne faisait pas spécifiquement référence à la torture mais celle-ci est comprise
dans l’expression “autres actes inhumains”17 ».

Selon la Commission du droit international des Nations unies, le Tribunal
considérait que les crimes de guerre soumis à sa juridiction « étaient déjà
reconnus comme crimes en droit international » avant le début de la Deuxième
Guerre mondiale18.

La loi n° 10, adoptée en 1945 par le Conseil de contrôle interallié (et utilisée
comme base juridique de nombreuses poursuites judiciaires contre des criminels
de guerre allemands en Allemagne engagées après les procès intentés devant le
Tribunal de Nuremberg contre les principaux criminels de guerre) a
expressément désigné la torture comme un crime contre l’humanité. Au cours de
l’année 1950, la Commission du droit international des Nations unies a donné
forme aux principes du droit international qui avaient inspiré le Statut de
Nuremberg et a inclus dans ces principes, au nombre des crimes punissables aux
termes du droit international, la torture en tant que crime de guerre et la torture
en tant que crime contre l’humanité.

Dans le droit international humanitaire, qui constitue l’ensemble de lois régissant
la conduite des États, des armées et des soldats au cours des conflits armés, nous
pouvons retrouver l’interdiction de la torture bien plus haut dans le temps. Par
exemple, l’article 16 des Instructions pour la conduite des armées des États-Unis
sur le terrain (Code Lieber) qui date de 1863 et qui est la source de nombreux
traités ultérieurs interdisant les crimes de guerre, prohibait l’utilisation de la
torture pour extorquer des aveux. De même, le Règlement de 1907 concernant les
lois et coutumes de la guerre sur terre19 précise en son article 4 que les prisonniers
de guerre « doivent être traités avec humanité » et déclare à l’article 46 que la vie
des individus et la propriété privée doivent être respectés. On est en droit de
supposer que l’article 46, qui prône la protection de la vie et de la propriété, étend
le bénéfice de cette protection à l’intégrité physique des personnes20.

Aujourd’hui il ne fait aucun doute que, en vertu d’une règle du droit international
coutumier, tout acte de torture, commis aussi bien en temps de paix que de guerre,
est interdit dans tous les pays. Les interdictions qui s’appuient sur des traités ne
font que renforcer cette règle coutumière. On considère même que la prohibition
de la torture jouit d’un statut spécial : c’est un jus cogens, une « norme
impérative » du droit international coutumier. Cela signifie non seulement que
cette règle lie tous les États mais aussi qu’elle ne peut être annulée ni au nom du
droit des traités, ni par une autre règle issue du droit coutumier, ni par une

                                                
17. BASSIOUNI, M. Cherif, Crimes Against Humanity in International Law [Les Crimes contre l’humanité dans
le droit international] (2e éd. rév.), Kluwer Law International, 1999.
18. Doc. ONU A/1316 [1950], Rapport de la Commission du droit international à l’Assemblée générale, 5 UN
GAOR Supp. (N° 12), § 119.
19. Annexé à la Convention (IV) de La Haye (1907) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre.
20. Le Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, adopté dès la première Conférence
de la paix de La Haye en 1899, a été révisé sur des points mineurs lors de la deuxième Conférence de la paix
de La Haye en 1907.
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coutume locale (régionale). Les États ne sont pas autorisés à prendre des
engagements qui contreviennent aux normes impératives du droit international
coutumier, alors que certaines règles du droit coutumier qui ne sont pas jus
cogens peuvent être abrogées par le droit des traités21. L’opinion selon laquelle la
prohibition de la torture est une règle de jus cogens a été exprimée par le
rapporteur spécial des Nations unies sur la torture en 1986. Cette position a été
soutenue, en 1994, par le Comité des droits de l’homme (l’organe d’experts qui
veille au respect du Pacte international relatif aux droits civils et politiques par les
États parties) et elle a été réaffirmée au cours de l’année 1998 par le Tribunal
pénal international pour l’ex-Yougoslavie22.

La torture fait l’objet d’une prohibition absolue, qui ne dépend en rien de
caractéristiques liées à la situation de la victime et ne saurait, par exemple, être
levée dans le cas d’un prisonnier de guerre ou d’un ressortissant de tel ou tel État.
Par ailleurs, il n’existe pas de dérogation possible à cette prohibition, ce qui
signifie qu’elle ne peut être abrogée dans des circonstances particulières : état de
siège, de guerre ou d’urgence. La torture n’est jamais justifiée, même si ce type
de traitement est autorisé par le droit national ou l’ordre d’un supérieur.

Tous les actes criminels sont interdits mais tous les actes interdits ne constituent
pas des crimes. Non seulement la torture est un acte interdit mais elle a, de plus,
été reconnue comme crime au regard du droit international bien longtemps avant
l’adoption de la Convention contre la torture. Cela apparaît nettement dans le cas
des actes de torture assimilables à des crimes de guerre et de ceux qui sont
assimilables à des crimes contre l’humanité.

Le procès de Nuremberg, qui s’est déroulé en application de l’accord de Londres
signé le 8 août 1945 par les États-Unis, la France, le Royaume-Uni et l’Union
soviétique 23, a inspiré à un spécialiste les réflexions suivantes : « Même si
différentes opinions pouvaient se manifester, il a été assez nettement démontré
que ces violations [de la Convention IV de la Haye concernant les lois et
coutumes de la guerre sur terre (1907), de la Convention de Genève pour
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en
campagne (1929) ou de la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre (1929)] donnaient lieu à une responsabilité pénale
individuelle et le Tribunal ne s’est pas attardé à analyser cette question24. »

Un autre expert a analysé comme suit l’évolution constatée dans ce domaine
depuis les procès de Nuremberg :

« Certains actes individuels interdits par le droit international constituent des
infractions, même dans le cas où aucune disposition ne confère à une juridiction
particulière l’aptitude à les juger ou n’établit une échelle de peines. Quant à
déterminer si une responsabilité pénale individuelle existe au regard du droit

                                                
21. Voir par exemple MALANCZUK, Peter, Akehurst’s Modern Introduction to International Law (7e éd. rév.).
Routledge, 1997, pp. 56-60.
22. Voir par exemple Le Procureur c. Anto Furundzija, Jugement, Affaire N° IT-95-17/1-T, 10 décembre
1998, § 153.
23. Le Statut du Tribunal militaire international (ou Statut de Nuremberg) a également été signé par
l’Australie, la Belgique, le Danemark, l’Éthiopie, la Grèce, Haïti, le Honduras, l’Inde, le Luxembourg, la Norvège,
la Nouvelle-Zélande, le Panamá, le Paraguay, les Pays-Bas, la Pologne, la Tchécoslovaquie, l’Uruguay, le
Vénézuéla et la Yougoslavie.
24. CLARK, Roger, « Nuremberg and Tokyo in Contemporary Perspective », in MCCORMACK, Timothy L.C.,
SIMPSON , GERRY J. (éd.), The Law of War Crimes – National and International Approaches . Kluwer Law
International, 1997, p. 174.
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international, il convient par exemple de savoir si la norme qui prohibe l’acte
en question, qu’elle soit d’origine conventionnelle ou coutumière, concerne les
individus, les États, les groupes, d’autres autorités ou toutes ces catégories.
L’application de cette interdiction aux individus, sa clarté, la gravité de l’acte
en cause et les intérêts de la communauté internationale, voilà autant de
facteurs qui sont à prendre en considération afin de déterminer le caractère
criminel de ces divers actes25. »

Dans le cas de la torture, la norme prohibitive est d’une parfaite clarté et concerne
à tout le moins les États et les individus. Quant à la gravité de l’acte, elle n’est
pratiquement jamais contestée par les États ; enfin, la communauté internationale
affirme depuis longtemps que l’élimination de cette pratique va dans le sens de
ses intérêts. Ce n’est donc pas seulement le droit international conventionnel ou le
droit découlant de traités tels que la Convention contre la torture mais aussi le
droit international coutumier qui définit une responsabilité pénale individuelle
pour les actes de torture.

Les quatre Conventions de Genève de 1949 (ratifiées par 189 États au mois de
mai 2001) confirment que la torture commise au cours d’un conflit international
armé est un crime de guerre et qu’elle relève même de la compétence
universelle (voir chapitre 5). Par exemple, l’article 147 de la Quatrième
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre énumère parmi les infractions graves à ce texte la torture ou les
traitements inhumains, y compris les expériences biologiques et le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à
l’intégrité physique ou à la santé26. L’article 146 de la même Convention oblige
les parties contractantes à « prendre toute mesure législative nécessaire pour
fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis,
ou donné l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves à la
présente Convention27 ». Cet article prévoit aussi que chaque partie contractante
« aura l’obligation de rechercher les personnes prévenues d’avoir commis, ou
d’avoir ordonné de commettre, l’une ou l’autre de ces infractions graves, et elle
devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité ».
Selon cet article  146, une partie contractante peut aussi remettre à une autre
partie contractante, pour jugement, une personne présumée avoir commis une
grave infraction à la présente Convention.

Lors des conflits armés qui n’ont pas un caractère international, notamment les
guerres civiles ou les rébellions, l’article 3 commun aux quatre Conventions
interdit les traitements cruels et la torture en toutes circonstances, de même que
les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants et
dégradants. Bien que ces actes ne soient pas définis comme des violations graves
de l’une de ces quatre Conventions, parce qu’ils n’ont pas été commis au cours

                                                
25. MERON , Theodor, War Crimes Law Comes of Age. Oxford University Press, 1998, p. 239.
26. L’article 147 de la Quatrième Convention de Genève correspond à l’article 50 de la Première Convention
de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, à
l’article 51 de la Deuxième Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des
naufragés des forces armées en mer et à l’article 130 de la Troisième Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre.
27. L’article 146 de la Quatrième Convention de Genève correspond à l’article 49 de la Première Convention
de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, à
l’article 50 de la Deuxième Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des
naufragés des forces armées en mer et à l’article 129 de la Troisième Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre.
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d’un conflit international armé, ils doivent néanmoins figurer en tant
qu’infractions pénales dans le droit national des États parties à ces Conventions.
Par exemple, l’article 146 de la Quatrième Convention de Genève oblige chaque
partie contractante à prendre « les mesures nécessaires pour faire cesser les actes
contraires aux dispositions de la présente Convention, autres que les infractions
graves » [souligné par nous]. Dans son commentaire officiel, le Comité
international de la Croix Rouge écrit : « Cela montre que l’ensemble des
infractions à la présente Convention doit être réprimé par la législation
nationale. Il faut que, tout au moins, les Parties contractantes ayant institué la
répression des diverses infractions graves et fixé une pénalité appropriée pour
chacune d’elles, insèrent dans leur législation une clause générale prévoyant la
punition des autres infractions à la Convention28. »

Le caractère criminel des violations de l’article 3 commun aux Conventions de
Genève a été réaffirmé sans équivoque en 1994 lorsque le Conseil de sécurité des
Nations unies a créé le Tribunal pénal international pour le Rwanda (Tribunal
pour le Rwanda) et qu’il a expressément inclus les violations de l’article 3
commun aux Conventions de Genève dans le champ de compétence du Tribunal29.

En 1950, comme cela a été indiqué plus haut, la Commission du droit
international des Nations unies a formulé les principes de droit international mis
en œuvre par le Statut de Nuremberg. La Commission du droit international n’a
pas seulement fait figurer parmi les crimes punissables aux termes du droit
international la torture considérée comme un crime de guerre mais aussi les actes
de torture considérés comme des crimes contre l’humanité. Le Statut du Tribunal
militaire international et le jugement de cette juridiction avaient limité la
compétence du Tribunal de Nuremberg en matière de crimes contre l’humanité
aux actes qui étaient étroitement en rapport avec des crimes de guerre. Cependant,
dans le texte qu’elle a soumis en 1950 à l’Assemblée générale des Nations unies,
la Commission du droit international ne se référait pas au lien entre les crimes
contre l’humanité et les crimes de guerre ou les situations de guerre et
reconnaissait que les crimes contre l’humanité pouvaient aussi être « perpétrés
par celui qui les commet contre sa propre population30. » En 1993 et 1994, la
torture en tant que crime contre l’humanité a été intégrée dans la compétence du
Tribunal pénal international pour juger les personnes présumées responsables de
violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie (TPI pour l’ex-Yougoslavie) et dans celle du Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPI pour le Rwanda). Au cours de l’année 1998, la
torture en tant que crime contre l’humanité a été explicitement définie dans
l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale.

En décembre 1975, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté la
Déclaration contre la torture. L’article 7 de cette Déclaration demande à tout État
de veiller à ce que tous les actes de torture, qu’ils soient commis durant un conflit
armé ou en temps de paix, qu’ils ne constituent que des actes isolés ou qu’ils
fassent partie d’une pratique systématique ou généralisée, soient « des délits au
regard de sa législation pénale. » Neuf ans plus tard, cette exigence a été intégrée

                                                
28. Comité international de la Croix Rouge, Commentaire de la Quatrième Convention de Genève, 1958.
29. Doc. ONU S/Res./955 (Annexe) [8 novembre 1994].
30. Rapport de la Commission du droit international à l’Assemblée générale, [1950] Doc. ONU A/1316, 5 UN
GAOR Supp. (N° 12), § 124.
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dans la Convention contre la torture. L’article 4-1 de cette Convention dispose :
« Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des
infractions au regard de sa législation nationale. » L’article 6 de la Convention
interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, entrée en vigueur
en 1987, prévoit que les États parties « s’assurent que tout acte de torture ou
tentative de torture constituent des crimes selon leur droit pénal ; ils établissent
pour les punir des sanctions sévères tenant compte de leur gravité. » Au cours de
l’année 1998, une chambre d’accusation du TPI pour l’ex-Yougoslavie s’est
exprimée dans les termes suivants : « il semblerait que l’une des conséquences de
la valeur de jus cogens reconnue à l’interdiction de la torture par la communauté
internationale fait que tout État est en droit d’enquêter, de poursuivre et de punir
ou d’extrader les individus accusés de torture, présents sur son territoire. » Cet
avis de la chambre d’accusation affirme que l’acte de torture en tant que tel est un
crime, non seulement aux termes du droit des traités mais aussi aux termes du
droit international coutumier et, qui plus est, un crime relevant de la compétence
universelle31 (voir chapitre 5).

Le crime de torture en tant que tel

L’article 4 de la Convention contre la torture fait obligation aux États parties de
veiller à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au regard de
leur législation nationale et à ce que ces infractions soient passibles de peines
appropriées qui prennent en considération leur gravité. La Convention ne limite
en rien cette obligation aux actes de torture qui se rattachent à des crimes contre
l’humanité commis de façon massive ou systématique. Les dispositions de ce
texte ne s’appliquent pas non plus aux seuls actes de torture commis durant un
conflit armé. L’article 4 oblige de manière inconditionnelle les États parties à
faire du crime de torture en tant que tel une infraction au regard de leur
législation nationale.

Au regard des règles juridiques de nombreux pays, sinon de tous, certains actes de
torture sont assimilés à d’autres violations de la loi : violences graves, coups et
blessures ou, de manière plus générale, atteintes à l’intégrité de la personne 32.
Puisque tous ces actes constituent des infractions au Code pénal, certains
soutiennent que ces législations classent déjà la torture parmi les actes criminels.
Comme l’a noté le Comité contre la torture, on peut faire plusieurs critiques à la
position selon laquelle les actes de torture n’auraient pas, pour être punis, à faire
l’objet d’une qualification juridique particulière et pourraient être simplement
rattachés à d’autres infractions définies par la loi. Tout d’abord, ces chefs
d’inculpation ne reflètent pas la gravité de ce crime au regard du droit
international : il s’agit en effet d’une attaque contre les valeurs fondamentales de
la communauté internationale. Ensuite, la description de ces infractions ne
recouvre pas tous les aspects de la définition de la torture qui figure dans
l’article 1 de la Convention contre la torture.

                                                
31 Le Procureur c. Anto Furundzija, Jugement, Affaire N° IT-95-17/1-T, 10 décembre 1998, § 156. Voir aussi
Delalic et autres (« Celibici »), Jugement, Affaire N° IT-96-21, 16 novembre 1998, § 476-497.
32. Dans certains pays, la notion de « coups et blessures » (bodily harm) peut inclure un préjudice mental
grave. Voir par exemple ASHWORTH , Andrew, Principles of Criminal Law [Principes de droit pénal] (3e éd.),
Oxford University Press, 1999, p. 322.
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La Convention contre la torture s’applique aux actes perpétrés « par un agent de
la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite ». La définition
d’infractions comme les violences graves ou les coups et blessures ne tient pas
toujours compte de cet aspect (par exemple, la loi peut accorder à certains agents
des forces de l’ordre une immunité fonctionnelle pour ce type d’infractions). Dans
la perspective du droit pénal, le fait qu’une personne responsable d’actes de
torture ait agi dans l’exercice de ses fonctions est extrêmement important.
L’article 4 de la Convention contre la torture oblige les États parties à rendre les
actes de torture « passibles de peines appropriées qui prennent en considération
leur gravité ». On peut considérer les fonctions de l’auteur de ces actes comme
une circonstance aggravante s’il est un représentant de l’État ou s’il agit en sa
capacité d’agent de la force publique, ce qui signifie qu’il a le devoir, du fait de sa
profession, de servir et de protéger la population. Cet aspect doit donc se refléter
dans la peine prévue dans la législation nationale pour punir le crime de torture.

Parfois, aux termes de la législation nationale, les poursuites judiciaires pour des
infractions comme les coups et blessures ou les violences graves ne sont engagées
que lorsque la victime présumée dépose une plainte en bonne et due forme. Si
aucune plainte n’a été déposée, aucune enquête ou information judiciaire n’est
ouverte. Cependant, aux termes de l’article 12 de la Convention contre la torture,
l’État est obligé d’ouvrir une enquête chaque fois qu’il y a des motifs
raisonnables de croire qu’un acte de torture a été commis, qu’il y ait eu ou non
dépôt d’une plainte en bonne et due forme par la victime ou une autre personne.

Dans de nombreux systèmes pénaux nationaux, les infractions ordinaires sont
soumises à des règles de prescription, qui fixent un délai au-delà duquel il devient
impossible d’exercer une action en justice. La Convention contre la torture
interdit implicitement l’application de la prescription au crime de torture.
L’obligation de poursuivre ou d’extrader les tortionnaires présumés est absolue. Il
n’y a pas d’exception à cette règle. D’autres instruments internationaux, tels que
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (1998), en son article 29, et la
Convention de 1968 sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l’humanité prévoient expressément que tous les crimes de guerre et les
crimes contre l’humanité sont imprescriptibles.

Dans certains cas, la compétence d’attribution n’est pas la même selon qu’il s’agit
de torture ou d’autres atteintes à l’intégrité de la personne. La Convention contre
la torture oblige chaque État partie à conférer à ses propres tribunaux la
compétence de juger les auteurs présumés d’actes de torture non seulement si le
crime de torture a été commis sur le territoire de l’État partie, mais aussi si
l’auteur présumé est un ressortissant de cet État partie ou s’il se trouve sur un
territoire relevant de sa juridiction. Selon le droit pénal de nombreux États, cette
dernière forme de compétence (compétence universelle) n’existe pas pour les
coups et blessures et autres infractions contre les personnes. Même dans les pays
qui reconnaissent la compétence universelle pour ces infractions ordinaires, de
nombreuses restrictions limitant l’exercice de cette compétence empêchent les
États de remplir leurs obligations aux termes des articles 5 et 7 de la Convention
contre la torture. Par exemple, la loi peut exiger que la qualification de cet acte
soit la même dans le lieu où il s’est produit (double incrimination) ou elle peut
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interdire toute poursuite judiciaire si la personne a été jugée précédemment dans
un autre pays (même s’il s’agissait d’une parodie de procès ou si la personne a été
condamnée à une peine qui ne reflétait pas la gravité du crime).

La définition, dans le droit pénal national, d’un crime de torture constituant une
infraction particulière est le meilleur moyen de garantir que les États pourront
traduire en justice les auteurs présumés de ces actes, s’acquittant ainsi des
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention contre la torture.

Au mois de mai 2001, 124 États étaient parties à la Convention contre la torture.
Malheureusement, tous ne remplissent pas les obligations qui découlent de ce traité,
en vertu duquel ils devraient conférer à leurs tribunaux une compétence relative aux
actes de torture tels que définis par la Convention. L’Italie a ratifié la Convention
contre la torture en 1989 mais elle n’a pas encore introduit dans son Code pénal
l’infraction spécifique de torture. Au Sri Lanka, la loi relative à la Convention
contre la torture rend cet acte passible d’une peine d’emprisonnement allant de sept
à dix ans mais elle utilise une définition plus restrictive de la torture que celle
employée dans la Convention. En Indonésie, une loi portant création de tribunaux
des droits humains a été votée par le Parlement en novembre 2000 mais elle ne
s’appuie pas sur la définition de la torture qui figure à l’article 1 de la Convention.

La torture en tant que crime contre l’humanité

Les raisons qui conduisent à faire de la torture une infraction à part dans les lois
nationales s’appliquent aussi aux actes de torture considérés comme des crimes
contre l’humanité, c’est-à-dire intégrés dans un ensemble de crimes contre
l’humanité commis de façon généralisée ou systématique. De plus, les actes de
torture commis en tant que crimes contre l’humanité n’ont pas la même ampleur
que la torture en tant qu’infraction isolée. Par ailleurs, les législations nationales
peuvent ne pas attribuer aux mêmes tribunaux la compétence de juger ces
différentes infractions, tout particulièrement lorsqu’intervient la question de la
compétence universelle.

La Convention contre la torture n’est pas seulement applicable à la torture en tant
que telle mais aussi lorsque la torture est assimilée à un crime contre l’humanité
ou à un crime de guerre puisque, selon l’article 2-2 de la Convention, aucune
circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, (comme, par exemple, l’état
d’exception) ne peut être invoquée pour justifier la torture. Par ailleurs, l’article 1-
2 de la Convention précise que « cet article est sans préjudice de tout instrument
international ou de toute loi nationale qui contient des dispositions de portée plus
large ». Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale contient exactement
les mêmes dispositions.

Le Statut de Rome définit la compétence de la Cour pénale internationale en
matière d’actes de torture considérés comme des crimes contre l’humanité ou
comme des crimes de guerre mais non la compétence judiciaire nationale des
États en ce qui concerne ces infractions. Cependant, les définitions figurant dans
le Statut de Rome s’appliquent également aux juridictions pénales nationales. Le
Statut de Rome affirme que « les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble
de la communauté internationale ne sauraient rester impunis et que leur
répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le cadre
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national et par le renforcement de la coopération internationale ». Toujours selon
ce texte, « il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle
les responsables de crimes internationaux » et la Cour pénale internationale « est
complémentaire des juridictions pénales nationales ». Le texte reconnaît
clairement que les juridictions pénales nationales ont une responsabilité première
dans l’exercice de leurs pouvoirs en matière de jurisprudence, de décision et
d’application de la loi concernant les crimes qui relèvent de la compétence de la
Cour pénale internationale. Les États doivent donc veiller à ce que la définition de
l’acte de torture en tant que crime contre l’humanité et en tant que crime de guerre
qui figure dans leur droit pénal national corresponde à la définition de ces
infractions dans le Statut de Rome.

Quelles sont les principales différences entre l’infraction de torture en tant que
telle, définie par la Convention contre la torture de 1984, et l’infraction de torture
en tant que crime contre l’humanité, définie par le Statut de Rome de la Cour
pénale internationale ? Tous les crimes contre l’humanité sont des actes qui
surviennent dans un contexte marqué par la pratique généralisée ou systématique
d’actes similaires dirigés contre une population civile. La torture en tant que
crime contre l’humanité se distingue de l’infraction de torture en tant que telle
parce que, dans un cas, elle s’insère dans un ensemble de grande ampleur alors
que, dans l’autre, elle constitue un acte isolé et autonome.

L’article 7 du Statut de Rome considère comme crime contre l’humanité « l’un
quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque
généralisée ou systématique lancée contre toute population civile » : le meurtre ;
l’extermination ; la réduction en esclavage ; la déportation ou le transfert forcé de
population ; l’emprisonnement ou toute autre forme de privation grave de liberté
physique en violation des dispositions fondamentales du droit international ; la
torture ; le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, la
stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; la
persécution de groupes ou de collectivités pour des motifs d’ordre politique, racial,
national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste ; les disparitions forcées de
personnes ; le crime d’apartheid ; les autres actes inhumains causant
intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité
physique ou à la santé physique ou mentale.

Le texte ne pose pas comme condition que la torture soit elle-même généralisée
ou systématique mais seulement qu’elle soit commise « dans le cadre d’une
attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile ». Le
terme d’attaque ne se réfère pas à l’emploi de la force militaire.

Le Statut de Rome affirme que les crimes contre l’humanité peuvent être
perpétrés en temps de paix. Aucun lien n’est établi avec l’existence d’un conflit
armé, qu’il ait ou non un caractère international. Le TPI pour l’ex-Yougoslavie a
précisé dans sa décision sur les questions de compétence concernant l’affaire
Tadic : « L’absence de lien entre les crimes contre l’humanité et un conflit armé
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international est maintenant une règle établie du droit international coutumier.
En fait, il se peut que le droit international coutumier n’exige pas du tout de lien
entre les crimes contre l’humanité et un conflit quel qu’il soit33. »

Le seuil au-delà duquel tel ou tel acte devient un crime contre l’humanité est défini au
moyen d’autres critères : certains actes constituent des crimes contre l’humanité parce
qu’ils ont été perpétrés au cours d’une attaque généralisée ou systématique lancée
contre une population civile. Il n’est pas nécessaire que l’attaque soit à la fois
généralisée et systématique.

Il peut sembler que la différence entre le crime de torture en tant que tel et l’acte
de torture considéré comme un crime contre l’humanité tienne uniquement à une
question d’échelle. Le rattachement à la catégorie des crimes contre l’humanité
semble seulement ajouter un élément supplémentaire à l’infraction, à savoir
qu’elle s’intègre dans une pratique plus vaste ou qu’elle est accompagnée d’une
multitude d’infractions comparables. Cependant, le Statut de Rome, qui rattache
la torture aux crimes contre l’humanité, inclut par ailleurs dans sa définition des
actes qui pourraient ne pas être visés par la définition donnée dans l’article 1 de la
Convention contre la torture.

L’article 7-2-e du Statut de Rome définit la torture en tant que crime contre
l’humanité comme « le fait d’infliger intentionnellement une douleur ou des
souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa
garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce terme ne s’étend pas à la douleur
ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, inhérentes à ces
sanctions ou occasionnées par elles. » Deux éléments importants de la définition
figurant dans l’article 1 de la Convention contre la torture ont été délibérément
omis. Il s’agit de la liste (non exhaustive) des objectifs de la torture et de la
référence à un agent de la fonction publique ou à toute autre personne agissant à
titre officiel. « Cela indique clairement que l’article 7 [du Statut de Rome]
englobe les douleurs ou les souffrances infligées de manière aveugle, sans but
précis ou par pur sadisme [et que] la torture perpétrée en temps de paix par des
groupes politiques armés qui ne sont pas liés à un État est comprises dans cette
définition34 ». La définition de la torture en tant que crime contre l’humanité est
donc plus large que celle de l’acte de torture en tant que tel qui figure dans la
Convention contre la torture.

Mises à part ces différences de contenu, il peut aussi y avoir des différences en
matière juridictionnelle entre la torture en tant que crime contre l’humanité et
l’infraction de torture en tant que telle, au moins dans la perspective des tribunaux
nationaux. Cette différenciation s’est manifestée en novembre 2000, lorsque la
cour d’appel d’Amsterdam, aux Pays-Bas, a ordonné l’ouverture de poursuites
judiciaires contre l’ancien dirigeant de son ex-colonie, le Suriname, pour avoir
commis, en décembre 1982, des actes de torture assimilables à des crimes contre
l’humanité. Si la cour ne semblait pas certaine du statut que le droit international
conférait en 1982 au crime de torture en tant que tel, elle était convaincue que la
torture en tant que crime contre l’humanité était un crime reconnu par le droit
international à l’époque où les faits se sont produits.

                                                
33. Le Procureur c. Dusko Tadic, Affaire N° IT-94-1-AR72, 2 octobre 1995, § 141.
34. HALL, Christopher K. in TRIFFTERER, Otto (éd.), Commentary on the Rome Statute of the International
Criminal Court, Observers’ Notes, Article by Article, Article 7. Nomos Verlagsgesellschaft, 1999, p. 164.
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Crimes contre l’humanité au Suriname
et compétence universelle aux Pays-Bas

Dans une décision rendue le 20 novembre 2000, la cour d’appel d’Amsterdam a
ordonné au ministère public néerlandais d’engager des poursuites contre Desiré
Delano Bouterse, ancien chef d’État du Suriname et commandant des forces
armées, pour crimes de torture commis au Suriname le 8 ou le 9 décembre 1982.

Le Suriname, une ancienne colonie néerlandaise, est devenu indépendant des
Pays-Bas en novembre 1975. En février 1982, le gouvernement civil du président
Chin A. Sen était renversé par le lieutenant-colonel Desiré Delano Bouterse,
commandant en chef des forces armées du Suriname. Un nouveau gouvernement
civil a été nommé en avril 1982 mais le lieutenant-colonel Bouterse, soutenu par
un comité composé de militaires, a conservé la réalité du pouvoir.
En octobre 1982, le Moederbond, la plus grande confédération de syndicats du
Suriname, a organisé une série de grèves pour exiger le retour à un gouvernement
civil. Les grèves se sont achevées après que les autorités militaires eurent accepté
de négocier avec Cyril Daal, le président du Moederbond. Le 8 décembre 1982,
de nombreuses personnalités civiles, dont Cyril Daal, étaient arrêtés par les
autorités militaires à la suite de troubles qui auraient eu lieu dans la capitale,
Paramaribo. Quinze personnes ont été exécutées de manière extrajudiciaire ;
certaines d’entre elles, sinon toutes, avaient été torturées. Parmi elles se trouvaient
des journalistes, des avocats, des universitaires et des responsables politiques. Le
lieutenant-colonel Bouterse a affirmé à la télévision surinamaise que Cyril Daal et
les autres personnes détenues avaient été arrêtées parce qu’elles étaient
soupçonnées de préparer un coup d’État et avaient été abattues alors qu’elles
tentaient de s’échapper. Cependant, selon des témoins, les victimes, dont les corps
portaient des marques de torture, avaient été tuées par des balles tirées dans le
visage et la poitrine35.

Les proches des victimes ont tenté, durant très longtemps, en vain, de persuader les
autorités d’ouvrir une enquête sur les « massacres de décembre » et de poursuivre
en justice le lieutenant-colonel Bouterse et ses complices supposés. Au cours de
l’année 1997, deux membres de ces familles ont déposé une plainte devant la cour
d’appel d’Amsterdam, aux Pays-Bas, parce que le procureur néerlandais avait
refusé de poursuivre en justice le lieutenant-colonel Bouterse pour son rôle présumé
dans les événements du mois de décembre 1982. La plainte a abouti à la décision de
la cour d’appel d’Amsterdam en date du 20 novembre 2000 qui, pour la première
fois, accordait une compétence extraterritoriale à un tribunal néerlandais pour des
crimes contre l’humanité perpétrés indépendamment de tout conflit armé.

La cour d’appel d’Amsterdam a considéré que les crimes dont était accusé le
lieutenant-colonel Bouterse pouvaient être considérés comme des crimes contre
l’humanité car ces actes avaient été commis de manière systématique, selon un
plan préétabli, par les autorités militaires placées sous la responsabilité du
lieutenant-colonel Bouterse. Ces actes avaient visé un groupe de civils dans le but
de leur extorquer des aveux, d’intimider ou de brutaliser des membres de la
population civile.

                                                
35. Rapport annuel 83, 84 d’Amnesty International.
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La cour d’appel d’Amsterdam a conclu que, même si en 1982 la Convention
contre la torture n’existait pas encore, des éléments suffisants permettaient
d’estimer que des actes de torture multiples, commis de façon systématique et
organisée sur la personne de civils, devaient, à cette époque, être assimilés à un
crime contre l’humanité aux termes du droit international coutumier. La cour a
considéré par ailleurs que, selon le droit international applicable en 1982, un État
était autorisé à exercer une compétence universelle sur un ressortissant d’un autre
pays si celui-ci était soupçonné d’un tel crime36.

La cour d’appel a considéré que la loi néerlandaise d’application de la Convention
contre la torture de 1989 constituait une base juridique permettant de poursuivre
des crimes de torture définis comme tels par le droit international avant l’entrée
en vigueur de cette loi d’application. La cour a distingué entre deux formes
d’application de cette loi, l’une rétrospective, l’autre rétroactive. Une application
rétroactive de cette loi aurait consisté à considérer comme un acte punissable un
acte qui ne l’était pas au moment des faits. Cela aurait été une violation du
principe de la légalité des délits et des peines, selon lequel aucun acte ne peut
faire l’objet d’une sanction pénale s’il ne constitue pas une infraction au moment
où il est commis. La notion d’application rétrospective signifie, dans ce cas, que
la loi d’application n’est pas utilisée pour ériger certains actes en infractions mais
sert uniquement à donner aux juridictions néerlandaises une compétence pénale
sur des actes que le droit international reconnaissait déjà comme des crimes au
moment où ils ont été commis.

Le ministère public d’Amsterdam a nommé un procureur afin qu’il lance une
enquête sur les « massacres de décembre » mais il a décidé plus tard de demander
l’avis de la Cour suprême néerlandaise sur la question de la compétence. À la date
du 30 mai 2001, la Cour suprême n’avait pas encore rendu sa décision.

La torture en tant que crime de guerre

La torture en tant que crime de guerre diffère par plusieurs aspects de la torture en
tant que crime contre l’humanité. Cette qualification ne suppose pas que les actes
de torture aient été associés à un vaste ensemble d’actes criminels d’une gravité
comparable, commis de manière généralisée ou systématique. Un acte unique,
isolé, commis par un agent de la partie adverse et visant, pour certains motifs, à
infliger de manière intentionnelle une douleur ou une souffrance aiguë à une
personne ne prenant pas part aux hostilités est un acte de torture considéré comme
crime de guerre lorsqu’il est commis dans le contexte d’un conflit armé.

Selon l’article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, les actes de
torture considérés comme crimes de guerre peuvent être commis au cours d’un
conflit international armé à l’encontre d’une personne protégée par une ou
plusieurs des Conventions de Genève de 194937 et au cours d’un conflit armé ne
présentant pas un caractère international contre des personnes qui ont été mises
hors de combat ou qui sont des civils ou des personnes exerçant une fonction
médicale ou religieuse et ne participant pas directement aux hostilités38.

                                                
36. Cour d’appel d’Amsterdam, décision du 20 novembre 2000, R 97/163/12 et R 97/176/12.
37. Art. 8-2-a-ii.
38. Art. 8-2-c-i.
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Aux termes du Statut de Rome, la torture en tant que crime de guerre comprend
les actes qui sont commis dans certains buts, notamment pour obtenir des
renseignements ou des aveux, pour punir, intimider ou contraindre, ou pour une
raison fondée sur une discrimination, quelle qu’elle soit39.

La clause selon laquelle un acte de torture doit, pour être considéré comme un crime
de guerre, avoir été commis à certaines fins ne signifie pas que des actes
matériellement identiques commis sans que l’auteur ait un objectif clair à l’esprit
demeureront impunis aux termes du Statut de Rome. L’article 8 du Statut recense
plusieurs crimes qui correspondent aux mêmes actes que la définition de la torture en
tant que crime de guerre mais ne supposent pas, de la part de celui qui commet l’acte,
l’intention de parvenir à un objectif. On y trouve, par exemple, les traitements
inhumains considérés comme crime de guerre (cités par l’article 8 dans le contexte des
conflits armés internationaux si ces traitements sont infligés à une personne protégée
par une ou plusieurs des Conventions de Genève de 194940) et les traitements cruels
considérés comme crime de guerre (cités par l’article 8 dans le contexte des conflits
armés non internationaux s’ils sont infligés à des personnes qui ont été mises hors de
combat ou qui sont des civils ou des personnes exerçant une fonction médicale ou
religieuse et ne participent pas directement aux hostilités41). On peut également citer le
crime qui consiste à causer intentionnellement de grandes souffrances ou à porter
gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la santé42, les mutilations 43 et les crimes
d’atteinte à la dignité de la personne44.

Dans la mesure où ils constituent de graves infractions aux Conventions de
Genève, les actes de torture, les traitements inhumains et les traitements visant à
infliger de manière volontaire de grandes souffrances, lorsqu’ils sont considérés
comme des actes de guerre, entraînent l’exercice d’une compétence universelle
obligatoire ou l’extradition vers un État partie à ces Conventions.

Lorsque les actes de torture sont assimilés à un crime de guerre, selon la
définition donnée par le Statut de Rome, leurs auteurs peuvent n’être ni des agents
de l’État ni des personnes agissant à l’instigation de ces derniers ou avec leur
assentiment exprès ou tacite. La définition de ce crime a donc une extension plus
large, en ce qui concerne ses auteurs, que celle formulée par la Convention contre
la torture. À cet égard, la notion de torture en tant que crime de guerre se
rapproche de la notion de torture en tant que crime contre l’humanité, selon la
définition donnée par l’article 7 du Statut.

Des différences existent donc entre le crime de torture en tant que tel, la torture
considérée comme crime contre l’humanité et la torture assimilée à un crime de
guerre. Chacun de ces crimes a sa propre définition et les juridictions dont ils
relèvent sont distinctes. C’est pourquoi les États, lorsqu’ils inscrivent ces crimes
dans leurs systèmes judiciaires nationaux, doivent en faire des infractions pénales

                                                
39. C’est du moins ce qui est suggéré dans le projet d’éléments des crimes élaboré par la Commission
préparatoire de la Cour pénale internationale après que le Statut de Rome eut été adopté en 1998 (voir
Doc. ONU PCNICC/2000/INF/3/Add.2, du 6 juillet 2000). Bien que ce texte soit encore à l’état de projet, il sera
probablement adopté sans changement significatif lorsque le Statut de Rome entrera en vigueur. Ce texte sur
les éléments des crimes assistera la future Cour pénale internationale dans l’interprétation et l’application de sa
compétence telle qu’elle est définie dans les articles 6, 7 et 8 du Statut de Rome.
40. Art. 8-2-a-ii.
41. Art. 8-2-c-i.
42. Art. 8-2-a-iii.
43. Art. 8-2-b-x, art. 8-2-c-i et art. 8-2-e-xi.
44. Art. 8-2-b-xxi et art. 8-2-c-ii.
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différentes. Ce faisant, ils doivent tenir compte des obligations qui leur incombent
en vertu d’instruments internationaux comme les Conventions de Genève, la
Convention contre la torture et le Statut de Rome.

La participation au crime

Lorsque des agents de l’État commettent des actes de torture et autres violations
graves des droits humains, ces faits ne sont généralement pas imputables à un
policier ou à un soldat agissant en solitaire et ne se pliant à aucune autorité. Au
contraire, ces actes sont souvent le fruit d’une politique délibérée, appliquée par
les organes de l’État et supervisée ou du moins tolérée par les autres responsables
gouvernementaux. Même lorsque la torture n’est pas le produit d’une politique,
elle constitue souvent une pratique banale, approuvée en haut lieu. D’autres
policiers ou membres des forces de sécurité sont généralement présents ou se
trouvent suffisamment près pour savoir ce qui se passe. Ces agents des pouvoirs
publics ont choisi de ne pas intervenir et de ne pas dénoncer le crime.

L’article 7 de la Déclaration contre la torture appelle tous les États à criminaliser
toute « participation, complicité, incitation à la torture ou tentat ive de pratiquer la
torture ». Selon la Convention contre la torture, les Conventions de Genève et le
Statut de Rome, quiconque aide d’autres personnes à perpétrer un acte de torture
commet une infraction à l’égard du droit international. Cependant, ces traités
divergent sur la façon de criminaliser les actes permettant ou facilitant la torture.

L’article 4 de la Convention contre la torture oblige les États parties à rendre
passibles de peines appropriées la complicité de torture et la participation à un
acte de torture. L’article 25 du Statut de Rome donne compétence à la Cour
pénale internationale pour juger ceux qui ordonnent, sollicitent ou encouragent la
commission d’un acte de torture considéré comme un crime de guerre ou un
crime contre l’humanité. Il donne aussi compétence à la Cour pénale
internationale pour juger ceux qui apportent leur aide, leur concours ou toute
autre forme d’assistance à la commission de tels crimes. L’article 4 de la
Convention contre la torture et l’article 25 du Statut de Rome établissent
clairement qu’il existe deux catégories de complicité en droit pénal international.
Dans la première catégorie figurent les actes qui visent à provoquer le crime
(ordonner, solliciter ou encourager l’infraction) alors que la deuxième catégorie
regroupe les actes qui contribuent effectivement à la perpétration du crime
(apporter son aide, son concours ou toute autre forme d’assistance à la
commission de l’infraction).

Aux termes de l’article 28 du Statut de Rome, des chefs militaires peuvent être
considérés comme pénalement responsables de crimes commis par des subordonnés
si ces responsables savaient ou étaient censés savoir que ces actes étaient en train
d’être perpétrés ou étaient sur le point d’être commis et s’ils n’avaient pas pris
toutes les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher ou réprimer
l’exécution de ces crimes ou s’ils n’en avaient pas référé aux autorités compétentes,
aux fins d’enquête et de poursuites. Les mêmes dispositions s’appliquent aux
supérieurs hiérarchiques civils. La Convention interaméricaine de 1985, elle aussi,
considère explicitement comme une infraction le fait de ne pas empêcher la torture.
L’article 3 précise que les employés ou fonctionnaires publics qui, agissant en cette
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qualité, ordonnent, prônent, encouragent l’emploi de la torture ou l’utilisent
directement, ou « n’ont pas empêché son emploi quand ils pouvaient le faire », sont
coupables du crime de torture.

La Convention contre la torture et le Statut de Rome définissent une
responsabilité pénale internationale pour la torture considérée comme un crime de
guerre en des termes plus explicites que les Conventions de Genève de 1949.
L’article 49 de la Première Convention de Genève, qui se retrouve pratiquement à
l’identique dans les quatre Conventions de Genève 45, oblige les Parties
contractantes à « prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les
sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou donné
l’ordre de commettre, l’une ou l’autre des infractions graves à la présente
Convention… » La torture en tant que crime de guerre et les crimes de guerre
connexes figurent parmi les infractions graves mentionnées par l’article 50 et
auquel l’article 49 de la Première Convention de Genève fait référence46. Les
Conventions de Genève restent muettes sur les formes d’assistance autres que
celle qui consiste à ordonner la perpétration d’actes de torture assimilables à des
crimes de guerre. Puisque c’est le Statut de Rome qui instaure le système de
responsabilité pénale le plus complet en matière de complicité et puisque la future
Cour pénale internationale doit compléter les juridictions nationales, les États
devraient estimer que le Statut de Rome recense la plupart des crimes par
complicité que le droit pénal national doit criminaliser.

Qu’y a-t-il dans l’esprit du complice ?

Lorsqu’il a prononcé son jugement à l’encontre d’Anto Furundzija, le
10 décembre 1998, le TPI pour l’ex-Yougoslavie a cherché à déterminer comment
distinguer la perpétration d’un acte de torture de la complicité avec l’auteur de cet
acte. Voici, en résumé, sa position sur ce point.

Selon le Tribunal, pour être reconnu coupable d’un acte de torture en tant
qu’auteur ou coauteur de cet acte, l’accusé doit :

• participer à des actes faisant partie intégrante de la torture, et

• s’associer au but recherché par la torture, qu’il s’agisse d’obtenir des
informations ou des aveux, de punir, d’intimider, de contraindre la victime
ou une tierce personne ou encore d’exercer une discrimination.

Pour être reconnu coupable d’un acte de torture en tant que complice de cet acte,
l’accusé doit :

• apporter d’une manière ou d’une autre une aide ayant un effet déterminant
sur la perpétration du crime ;

• savoir que des actes de torture ont lieu47.

                                                
45. L’article 49 de la Première Convention correspond à l’article 50 de la Deuxième, à l’article 129 de la
Troisième et à l’article 146 de la Quatrième Convention.
46. L’article 50 de la Première Convention correspond à l’article 51 de la Deuxième, à l’article 130 de la
Troisième et à l’article 147 de la Quatrième Convention. Voir aussi l’article 85 du Premier protocole additionnel
aux Conventions de Genève.
47. Le Procureur c. Anto Furundzija, Jugement, Affaire N° IT-95-17/1-T, 10 décembre 1998, § 257.
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Cette distinction entre la perpétration d’un acte et l’assistance apportée à sa
perpétration s’applique à la définition générale de l’acte criminel : l’acte lui-
même est répréhensible et il est commis dans une mauvaise intention. La
distinction faite par le Tribunal comporte donc deux aspects. Tout d’abord l’acte
de l’auteur diffère de celui du complice. Un auteur participe à des actes faisant
partie intégrante de la torture. Cela signifie que la torture peut être commise par
deux ou plusieurs auteurs (coauteurs) dans la mesure où ils agissent tous de
manière à contribuer de manière déterminante à l’acte de torture. Dans la plupart
des circonstances, monter la garde à l’extérieur de la pièce où la torture est
infligée ne sera pas considéré comme une contribution déterminante à la
perpétration de cet acte. Mais on estimera que celui qui manie des instruments de
torture au moment même où ils sont utilisés pour torturer une personne contribue
à l’acte de manière déterminante. Par ailleurs, le Tribunal a clairement précisé le
point suivant : pour que la responsabilité pénale soit établie, la personne qui se
rend complice de cet acte ne partage pas nécessairement la même intention que le
tortionnaire (obtenir des informations ou des aveux, punir, intimider, contraindre
la victime ou une tierce personne ou encore exercer une discrimination). Il est
uniquement nécessaire, pour établir la responsabilité pénale, de montrer que le
présumé complice savait que quelqu’un était en train de commettre des actes de
torture et que l’assistance apportée par la personne soupçonnée de complicité a eu
un effet déterminant dans la perpétration du crime.

Le viol et autres crimes sexuels

Le viol commis par des soldats est interdit par le droit de la guerre depuis des
siècles et les violeurs ont encouru la peine capitale en vertu de codes de
conduite militaires, par exemple ceux de Richard II (1385) et d’Henry V
(1419)48. Le viol a également été prohibé par le Code Lieber en 1863, lors de la
guerre de Sécession aux États-Unis. La pratique du viol est pourtant généralisée
pendant les conflits armés.

On peut citer le cas du Guatémala : au cours de la guerre civile des années 70 et
80, des massacres de paysans mayas ont été précédés par le viol de femmes et de
fillettes. En décembre 1982, par exemple, des soldats guatémaltèques sont entrés
dans le village de Dos Erres, à La Libertad, dans le département septentrional du
Petén. Lorsqu’ils ont quitté les lieux, trois jours plus tard, on estime que plus de
350 personnes – hommes, femmes et enfants – avaient été tués. Les femmes et les
fillettes avaient été violées avant d’être abattues. L’enquête sur le massacre a été
rendue impossible par des menaces de mort répétées et des actes d’intimidation
visant les familles des victimes et les experts médico-légaux. Dix-neuf ans plus
tard, personne n’a été traduit en justice, bien que des témoins aient fait des récits
détaillés de ces événements.

Cependant, ce n’est pas uniquement lors des guerres que des agents de l’État
commettent des viols, comme le montre le rapport Ces femmes que l’on détruit,
publié en mars 2001 par Amnesty International dans le cadre de sa campagne
contre la torture. Ce rapport précise que les violences sexuelles commises par des
agents de l’État constituent une méthode de torture ou de traitement inhumain
couramment pratiquée contre les femmes. Parmi les actes recensés figurent le viol

                                                
48. MERON , Theodor, War Crimes Law Comes of Age, Oxford University Press, 1998, pp. 205-206.
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et d’autres formes de sévices sexuels, les tests de virginité, les paroles ou les
gestes insultants. « Pour la seule période de janvier à septembre 2000, Amnesty
International a recensé des cas de détenues torturées ou maltraitées dans une
foule de pays, dont l’Arabie Saoudite, le Bangladesh, la Chine, l’Équateur,
l’Égypte, l’Espagne, les États-Unis, la France, l’Inde, Israël, le Kenya, le Liban,
le Népal, le Pakistan, les Philippines, la République démocratique du Congo, la
Russie, le Soudan, le Sri Lanka, le Tadjikistan et la Turquie49. »

Le viol et les autres crimes sexuels sont considérés comme des infractions
pénales en vertu de la législation de la plupart des pays. En droit international,
dans certaines circonstances, ils sont assimilés à des actes de torture. Dans
l’affaire Aydin c. Turquie50, la Cour européenne des droits de l’homme s’est
exprimée en ces termes :

« Le viol d’un détenu par un agent de l’État doit être considéré comme une forme
particulièrement grave et odieuse de mauvais traitement, compte tenu de la
facilité avec laquelle l’agresseur peut abuser de la vulnérabilité de sa victime et
de sa fragilité. En outre, le viol laisse chez la victime des blessures
psychologiques profondes qui ne s’effacent pas aussi rapidement que pour
d’autres formes de violence physique et mentale51. »

La Cour européenne des droits de l’homme a également fait valoir que, dans ce
cas précis, la victime avait subi toute une série de traitements terrifiants et
avilissants au cours de son incarcération ; elle a notamment été contrainte de
porter un bandeau sur les yeux, a été rouée de coups et forcée de se montrer nue
dans des circonstances humiliantes. Les conclusions de la juridiction européenne
sont les suivantes :

« Dans ces conditions, la Cour est convaincue que l’ensemble des actes de
violence physique et mentale commis sur la personne de la requérante et celui de
viol, qui revêt un caractère particulièrement cruel, sont constitutifs de tortures
interdites par l’article 3 de la Convention52. »

Le droit international a longtemps interdit le viol et les autres formes d’agression
sexuelle mais jusqu’à une période récente il ne donnait pas de définition de ces
crimes53. Les tribunaux pénaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda ont
commencé à combler cette lacune. Le TPI pour le Rwanda, dans le jugement
rendu sur l’affaire Akayesu, précise :

« À l’instar de la torture, le viol est utilisé à des fins d’intimidation, de dégradation,
d’humiliation, de discrimination, de sanction, de contrôle ou de destruction d’une
personne. Comme elle, il constitue une atteinte à la dignité de la personne et
s’assimile en fait à la torture lorsqu’il est commis par un agent de la fonction publique
ou par toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son

                                                
49. Ces femmes que l’on détruit (index AI: ACT 40/001/01).
50. Dans cette affaire, les poursuites contre l’auteur présumé de cet acte n’ont été engagées en Turquie que
des années après le viol et se sont achevées au cours de l’année 2001 par un acquittement.
51. Aydin c. Turquie, arrêt du 25 septembre 1997, Cour européenne (57/1996/676/866).
52. L’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme précise : « Nul ne peut être soumis à la
torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. »
53. L’article 27 de la Quatrième Convention de Genève dispose : « Les femmes seront spécialement
protégées contre toute atteinte à leur honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout
attentat à leur pudeur. »
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consentement exprès ou tacite. La Chambre définit le viol comme une invasion
physique de nature sexuelle commise sur la personne d’autrui sous l’empire de la
contrainte54. »

Dans sa décision sur l’affaire Furundzija, le TPI pour l’ex-Yougoslavie s’est
largement inspiré du précédent du jugement prononcé quelques mois plus tôt dans
l’affaire Akayesu, qui spécifie qu’une « description mécanique des objets et des
parties du corps qui interviennent dans sa commission ne permet pas
d’appréhender les éléments essentiels de ce crime [de viol]55. Le TPI pour l’ex-
Yougoslavie a estimé que les points suivants pouvaient être admis comme
éléments constitutifs d’un viol :

« i) la pénétration sexuelle, fût-elle légère :

a) du vagin ou de l’anus de la victime par le pénis ou tout autre objet utilisé par
le violeur ; ou

(b) de la bouche de la victime par le pénis du violeur ;

(ii) par l’emploi de la force, de la menace ou de la contrainte contre la victime ou
une tierce personne56. »

Le TPI pour l’ex-Yougoslavie poursuit en ces termes :

« Les règles du droit pénal international répriment non seulement le viol mais
aussi toute violence sexuelle grave qui ne s’accompagne pas d’une véritable
pénétration. Il semblerait que sont interdites toutes les violences sexuelles graves
qui portent atteinte à l’intégrité physique et morale de la personne et qui sont
infligées au moyen de la menace, de l’intimidation ou de la force, d’une façon qui
dégrade ou humilie la victime. Les uns et les autres constituant des crimes en
droit international, la distinction est importante avant tout pour la
condamnation57. »

Le TPI pour l’ex-Yougoslavie a défini comme suit la torture au cours d’un
conflit armé :

« La jurisprudence internationale et les rapports du Rapporteur spécial
témoignent d’une tendance à assimiler à une forme de torture, et donc à une
violation du droit international, la pratique du viol pendant la détention et
l’interrogatoire. Le viol est alors utilisé par la personne chargée d’interroger le
ou la détenue ou par les autres personnes associées à l’interrogatoire comme un
moyen de punir, d’intimider, de contraindre ou d’humilier la victime ou encore
d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux. En
vertu de ces traités internationaux sur les droits de l’homme, le viol peut, dans de
telles situations, constituer un acte de torture58. »

En juillet 1998, le Statut de Rome de la Cour pénale internationale a clairement
précisé que le viol et les autres formes d’agression sexuelle (notamment
l’esclavage sexuel59, la prostitution forcée, la grossesse forcée et la stérilisation

                                                
54. Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Affaire N°ICTR-96-4-T, 2 septembre 1997, § 687.
55. Ibid., § 597.
56. Le Procureur c. Anto Furundzija, Jugement, Affaire N° IT-95-17/1-T, 10 décembre 1998, § 185.
57. Ibid., § 186.
58. Ibid., § 163.
59. Dans les jugements de février 2001 concernant les faits survenus à Foca (affaires N° IT-96-23 et IT-96-
23/1), il est spécifié que l’esclavage sexuel peut constituer un crime contre l’humanité.
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forcée) comptaient au nombre des crimes contre l’humanité et des crimes de
guerre60. Les États doivent veiller à ce que leur législation pénale nationale
sanctionne ces crimes61.

Les mauvais traitements :
un crime au regard du droit international

La Convention contre la torture ne traite pas de la même manière la torture et les
autres formes de traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants
(mauvais traitements). Alors que la torture est expressément définie dans
l’article 1 de la Convention, les mauvais traitements ne font pas l’objet d’une
définition ; bien que la Convention oblige les États parties à conférer à leurs
tribunaux une compétence universelle en matière de torture, ce texte ne formule
pas les mêmes exigences en ce qui concerne les mauvais traitements même si,
dans son article 16, il demande aux États parties de prendre un certain nombre de
mesures pour les interdire. À première vue, on pourrait en déduire que
contrairement à la torture, les autres formes de mauvais traitements ne sont pas
considérées comme des crimes aux termes du droit international. Une telle
conclusion serait incorrecte.

Dans les périodes de conflit international armé, les mauvais traitements (dans la
terminologie des Conventions de Genève, on parle de « traitements inhumains »
que l’on définit comme « le fait de causer intentionnellement de grandes
souffrances ou de porter des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la
santé ») sont prohibés et criminalisés en tant qu’infractions graves aux
Conventions de Genève de 1949. Ils relèvent donc d’une compétence universelle
obligatoire dans les 189 États parties aux Conventions de Genève. Ces infractions
graves ont également été intégrées dans la compétence du Tribunal pour la
Yougoslavie et de la future Cour pénale internationale.

L’article 3 commun aux Conventions de Genève, qui s’applique à des conflits
armés non internationaux, interdit « les atteintes portées à la vie et à l’intégrité
corporelle », en particulier les « mutilations, […] traitements cruels, tortures » et
il interdit aussi « les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ». Les rédacteurs de cet article 3 commun se
sont abstenus de donner une liste détaillée d’actes interdits afin de faire en sorte
que cet article ait le champ d’application le plus large possible et d’éliminer les
échappatoires possibles. Comme l’explique le commentaire officiel publié par le
Comité international de la Croix Rouge :

« Il est toujours dangereux, dans ce domaine surtout, de vouloir trop préciser.
Quelque soin que l’on prît à énumérer toutes les sortes d’exactions, on serait
toujours en retard sur l’imagination des tortionnaires éventuels qui voudraient,
en dépit de toutes les interdictions, assouvir leur bestialité. Plus une énumération
veut être précise et complète, plus elle prend un caractère limitatif. La formule
adoptée est à la fois souple et précise62. »

                                                
60. Art. 7-1-g, 7-2-b, 8-2-b-xxii et 8-2-e-vi.
61. Les trois États qui avaient promulgué des lois mettant en application le Statut de Rome à la date du mois
de juin 2001 ont fait en sorte que le viol et les autres violences sexuelles soient des crimes aux termes de leur
législation nationale.
62. PICTET, Jean, Commentaire de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre. Comité international de la Croix Rouge, Genève, 1956.
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Il est désormais clair que les actes interdits par l’article 3 commun aux quatre
Conventions constituent également des infractions pénales et doivent donc être
réprimés par les États au moyen de leur droit pénal.

L’article 7 du Statut de Rome criminalise à la fois la torture en tant que crime
contre l’humanité, le viol et les autres formes de violence sexuelle ainsi que le
crime contre l’humanité constitué par d’autres « actes inhumains de caractère
analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes
graves à l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale. » Se trouvent
ainsi placés sous la compétence de la future Cour pénale internationale de
nombreux actes qui peuvent ne pas être assimilés à la torture aux termes du Statut
de Rome ou de la Convention contre la torture mais constituent d’autres formes
de mauvais traitements. De tels actes devraient, par conséquent, être également
criminalisés sur le plan national, s’ils se produisent au cours d’une attaque
généralisée ou systématique visant une population civile.

Les mauvais traitements en tant que tels constituent-ils aussi un crime aux termes
du droit international ? Selon la Convention interaméricaine pour la prévention et
la répression de la torture, c’est le cas. L’article 6 de cette Convention prévoit que
les États parties « prennent des mesures efficaces pour prévenir et punir d’autres
traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants dans leur juridiction ».

La Convention contre la torture est moins explicite en la matière. En revanche,
l’article 10 de la Déclaration des Nations unies contre la torture (1975) dispose :
« Si une allégation concernant d’autres formes de peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants est considéré comme fondée, le ou les auteurs présumés
font l’objet de procédures pénales ou disciplinaires ou d’autres procédures
appropriées. » Il n’y a aucune raison de mettre en doute le fait que des procédures
appropriées doivent correspondre à la gravité de ces actes.

Les mesures à caractère collectif comprennent la reconnaissance par l’État de sa
responsabilité ainsi que des mesures visant à ce que de tels crimes ne se
reproduisent pas. Ces mesures comprennent l’abrogation des lois qui facilitent la
torture et les mauvais traitements (notamment les dispositions d’urgence
permettant la détention prolongée au secret), la dissolution des groupes politiques
armés et la révocation des fonctionnaires de haut rang impliqués dans des
violations graves.

3. Le droit des victimes à réparation

Tout acte de torture constitue une violation des obligations qui incombent à l’État
en vertu du droit international. Ce non-respect du droit crée de nouvelles
obligations pour l’État. Ce dernier doit enquêter sur les actes de torture et traduire
en justice leurs auteurs présumés. Les procédures pénales doivent être équitables,
efficaces et aboutir à des peines appropriées. L’État doit, par ailleurs, accorder à
la victime des réparations correspondant au préjudice, à savoir des mesures
d’indemnisation, de réadaptation, de restitution (consistant à rétablir la victime
dans la situation originale qui existait avant que les violations des droits humains
se soient produites), de réhabilitation (en faisant en sorte, notamment, de blanchir
sa réputation et de susciter une reconnaissance publique du préjudice subi) et agir
pour que ces faits ne se répètent pas. Au même titre que les autres obligations
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causées par la survenue d’un acte de torture, le devoir de fournir une réparation
incombe à l’État et non à un gouvernement particulier. « Dans les cas où le
gouvernement sous l’autorité duquel s’est produit l’acte ou l’omission à l’origine
de la victimisation n’existe plus, l’État ou gouvernement successeur en titre doit
assurer la restitution aux victimes63. »

Le droit à réparation comprend à la fois des mesures à caractère individuel et des
mesures générales, à caractère collectif.

Individuellement, les victimes, leur famille et les personnes à leur charge doivent
se voir offrir une voie de recours utile. Ils ont droit à :

• une restitution (rétablir la victime dans la situation originale qui existait
avant que les violations des droits humains se soient produites) ;

• une indemnisation (pour les préjudices corporels et moraux, y compris
l’incapacité partielle ou totale, l’atteinte à l’honneur et le coût de l’aide
juridique) ;

• une réadaptation (soins médicaux, y compris un traitement psychologique et
psychiatrique).

Les mesures à caractère collectif comprennent la reconnaissance par l’État de sa
responsabilité ainsi que des mesures visant à ce que de tels crimes ne se
reproduisent pas. Ces mesures comprennent l’abrogation des lois qui facilitent la
torture et les mauvais traitements (notamment les dispositions d’urgence
permettant la détention prolongée au secret), la dissolution des groupes politiques
armés et la révocation des fonctionnaires de haut rang impliqués dans des
violations graves.

Le droit à un recours utile

Les victimes de torture ont droit à un recours utile : il faut qu’elles puissent faire
valoir leurs droits, par des voies judiciaires si nécessaire. Le droit à un recours
utile est d’une importance capitale lorsqu’un État ne prend aucune mesure de sa
propre initiative afin d’enquêter sur les faits, d’entamer des poursuites judiciaires
et d’accorder des réparations en cas d’allégations de torture. Comme l’a écrit un
spécialiste du Pacte international relatif aux droits civils et politiques :

« Sur le plan pratique, quelle que soit la situation par rapport à l’existence
théorique des droits et des libertés reconnues dans le Pacte, la jouissance
véritable de ces droits dépend de l’existence d’un “recours utile” pour toute
personne qui affirme avoir vu violés son ou ses droits et libertés64. »

Le droit à un recours utile est reconnu par plusieurs normes relatives aux droits
humains. Par exemple, l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de
l’homme affirme :

                                                
63 Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes
d’abus de pouvoir (1985), principe 11.
64. MCGOLDRICK, Dominic, The Human Rights Committee – Its role in the development of the International
Covenant on Civil and Political Rights  [Le Comité des droits de l’homme. Son rôle dans l’évolution du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques]. Oxford University Press, 1994, p. 279.
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« Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales
compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont
reconnus par la constitution ou par la loi. »

Ce droit est consacré par l’article 2-3 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques :

« Les États parties au présent Pacte s’engagent à :

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent
Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors même que la violation
aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions
officielles ;

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou
toute autre autorité compétente selon la législation de l’État, statuera sur les
droits de la personne qui forme le recours et développer les possibilités de
recours juridictionnel ;

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours
qui aura été reconnu justifié. »

De même, la Convention européenne des droits de l’homme prévoit dans son
article 13 :

« Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention
ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance
nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes
agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. »

La Convention américaine relative aux droits de l’homme contient des dispositions
concernant le droit à une protection juridique dans son article 25 :

« 1. Toute personne a droit à un recours simple et rapide, ou à tout autre recours
effectif devant les juges et les tribunaux compétents, destiné à la protéger contre
tous actes violant ses droits fondamentaux reconnus par la Constitution, par la
loi ou par la présente convention, lors même que ces violations auraient été
commises par des personnes agissant dans l’exercice de fonctions officielles.

2. Les États parties s’engagent :

a) à garantir que l’autorité compétente prévue par le système juridique de l’État
statuera sur les droits de toute personne qui introduit un tel recours ;

b) à accroître les possibilités de recours judiciaires ;

c) à garantir que les autorités compétentes exécuteront toute décision prononcée
sur le recours. »

La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 prévoit dans
son article 7-1 que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue, ce qui
inclut « le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les
conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur »
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Le droit à un recours utile soulève plusieurs questions. Selon le rapporteur spécial
sur la question de l’impunité des auteurs de violations des droits de l’homme
(civils et politiques)65, « [le droit à la justice] implique que toute victime ait la
possibilité de faire valoir ses droits en bénéficiant d’un recours équitable et
efficace, notamment pour obtenir que soit jugé son oppresseur et obtenir
réparation66 ».

Restitution, indemnisation et réadaptation

Le point 10 du Programme en 12 points d’Amnesty International pour la
prévention des actes de torture commis par les agents de l’État précise que les
victimes de torture et les personnes à leur charge devraient pouvoir faire valoir
rapidement auprès de l’État leur droit à réparation et bénéficier d’une
indemnisation équitable, de soins médicaux et de mesures de réadaptation
appropriés à leurs cas.

Le droit à réparation, qui comporte notamment la restitution, l’indemnisation et la
réadaptation, est consacré dans plusieurs normes internationales. La Convention
contre la torture prévoit en son article 14 :

« Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’un acte de
torture, le droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée équitablement et de
manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus
complète possible. En cas de mort de la victime résultant d’un acte de torture, les
ayants cause de celle-ci ont droit à indemnisation. »

La Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture
dispose à l’article 9 :

« Les États parties s’engagent à prévoir dans leurs législations nationales des
dispositions garantissant qu’une compensation adéquate sera versée aux victimes
du crime de torture. »

Le Statut de Rome de 1998 instaurant la Cour pénale internationale contient, en
son article 75, des dispositions élaborées en matière de réparation aux victimes :

« 1. La Cour établit des principes applicables aux formes de réparation, telles
que la restitution, l’indemnisation ou la réhabilitation, à accorder aux victimes
ou à leurs ayants droit. Sur cette base, la Cour peut, sur demande, ou de son
propre chef dans des circonstances exceptionnelles, déterminer dans sa décision
l’ampleur du dommage, de la perte ou du préjudice causé aux victimes ou à leurs
ayants droit, en indiquant les principes sur lesquels elle fonde sa décision.

2. La Cour peut rendre contre une personne condamnée une ordonnance
indiquant la réparation qu’il convient d’accorder aux victimes ou à leurs ayants
droit. Cette réparation peut prendre notamment la forme de la restitution, de
                                                
65. Nommé par la Sous-Commission des Nations unies pour la promotion et la protection des droits humains
(anciennement Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités) afin de mener des études spécialisées sur cette question. Les rapporteurs spéciaux nommés par la
Sous-Commission, contrairement à ceux que nomme la Commission des droits de l’homme, n’agissent pas sur
des cas individuels et ne traitent pas d’atteintes aux droits humains dans des pays particuliers.
66. Doc. ONU E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1 [2 octobre 1997].
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l’indemnisation ou de la réhabilitation. Le cas échéant, la Cour peut décider que
l’indemnité accordée à titre de réparation est versée par l’intermédiaire du
Fonds visé à l’article 79.

3. Avant de rendre une ordonnance en vertu du présent article, la Cour peut
solliciter, et prend en considération, les observations de la personne condamnée,
des victimes, des autres personnes intéressées ou des États intéressés, et les
observations formulées au nom de ces personnes ou de ces États. »

L’Ensemble de principes pour la protection et la promotion des droits de l’homme
par la lutte contre l’impunité est annexé au rapport établi par Louis Joinet en
199767. Ces principes, connus sous le nom de Principes Joinet, divisent les droits
des victimes en trois catégories :

• le droit de savoir ; cette partie du texte affirme le droit inaliénable de connaître
la vérité sur les violations passées des droits humains, propose la mise en place
de commissions non judiciaires d’enquête et énonce des dispositions
concernant la préservation des archives relatives aux violations des droits
humains et la possibilité d’y accéder ;

• le droit à la justice ; se trouvent précisés dans cette section les principes de
répartition des compétences entre les juridictions nationales, étrangères et
internationales ;

• enfin, la partie consacrée au droit à réparation définit les caractéristiques des
procédures de réparation, le champ d’application du droit à réparation et les
garanties de non-renouvellement des violations 68.

En l’an 2000, le rapporteur spécial sur le droit à restitution, à indemnisation et à
réadaptation des victimes de violations flagrantes des droits de l’homme et des
libertés fondamentales69, M. Cherif Bassiouni, a soumis son rapport final à la
Commission des droits de l’homme des Nations unies. Il a joint à son rapport un
projet de Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et
à réparation des victimes de violations du droit international relatif aux droits de
l’homme et du droit international humanitaire (les Principes Van Boven-
Bassiouni). Dans ces Principes fondamentaux et directives, les formes suivantes
de réparation sont reconnues : la restitution, le dédommagement, la réadaptation,
la satisfaction et la garantie de non-répétition70.

Selon ces Principes fondamentaux et directives, la restitution comprend : la
restauration de la liberté, des droits juridiques, du statut social, de la vie de
famille et de la citoyenneté ; le retour sur son lieu de résidence ; la restitution de
l’emploi et des biens. La réadaptation comporte une prise en charge médicale et
psychologique ainsi que l’accès à des services juridiques et sociaux. Une
indemnisation devrait être prévue pour tout dommage résultant d’une violation et
qui se prête à une estimation financière, notamment les préjudices physiques ou

                                                
67. Nommé par la Sous-Commission des Nations unies pour la promotion et la protection des droits humains
afin de mener des études spécialisées sur cette question.
68. Doc. ONU E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1 [2 octobre 1997].
69. Nommé par la Sous-Commission des Nations unies pour la promotion et la protection des droits humains
afin de mener des études spécialisées sur cette question.
70. Doc. ONU E/CN. 4/2000/62 [18 janvier 2000]. La v ersion initiale de ces Principes a été rédigée par le
premier rapporteur spécial, Theo Van Boven, après quoi le deuxième rapporteur spécial a procédé à leur
révision.
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moraux, la perte d’une chance, les dommages matériels et pertes de revenus, les
atteintes à la réputation ou à la dignité et les frais encourus pour l’assistance
judiciaire ou les expertises, pour les médicaments et les services médicaux et pour
les services psychologiques et sociaux. Les Principes fondamentaux et directives
recommandent aux États de mettre en place des moyens d’informer le public et
les victimes de violations de ces droits et recours ainsi que de tous les services
juridiques, médicaux, psychologiques et autres auxquels les victimes peuvent
avoir un droit d’accès.

Les Principes Joinet : le droit à réparation

L’ensemble de principes pour la protection et la promotion des droits de l’homme
par la lutte contre l’impunité71 contient les principes généraux suivants concernant
le droit à réparation :

« Principe 33 : Droits et devoirs nés de l’obligation de réparer

Toute violation d’un droit de l’homme fait naître un droit à réparation en faveur
de la victime ou de ses ayants droit qui implique, à la charge de l’État, le devoir
de réparer et la faculté de se retourner contre l’auteur.

Principe 34 : Procédures de recours en réparation

Que ce soit par la voie pénale, civile, administrative ou disciplinaire, toute
victime doit avoir la possibilité d’exercer un recours aisément accessible, prompt
et efficace […] ; elle doit bénéficier, dans l’exercice de ce recours, d’une
protection contre les intimidations et représailles.

L’exercice du droit à réparation inclut l’accès aux procédures internationales
applicables.

Principe 35 : Publicité des procédures de réparation

Les procédures ad hoc permettant aux victimes d’exercer leur droit à réparation
font l’objet de la publicité la plus large possible, y compris par des moyens de
communication privés. Cette diffusion doit être assurée tant à l’intérieur du pays
qu’à l’étranger, y compris par la voie consulaire, spécialement dans les pays où
ont dû s’exiler de nombreuses victimes.

Principe 36 : Champ d’application du droit à réparation

Le droit à réparation doit couvrir l’intégralité des préjudices subis par la
victime ; il comprend, d’une part, les mesures individuelles relatives au droit à
restitution, à indemnisation et à réadaptation et, d’autre part, des mesures
satisfactoires de portée générale […] Dans les cas de disparitions forcées,
lorsqu’est élucidé le sort de la personne disparue, sa famille a le droit
imprescriptible d’en être informée et, en cas de décès, le corps doit lui être
restitué dès son identification, que les auteurs aient ou non été identifiés,
poursuivis ou jugés. »

                                                
71. Doc. ONU E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1 [2 octobre 1997].
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Souvent les États ne respectent pas l’obligation qui leur incombe de faire en sorte
que les victimes bénéficient de réparations appropriées ; même lorsque des
indemnités ou d’autres formes de réparation sont accordées, les conclusions
auxquelles aboutissent les procédures civiles débouchent rarement sur des
poursuites pénales.

En Égypte, ces dernières décennies, des centaines de victimes d’actes de torture
ont été indemnisées par les juridictions civiles et pourtant les auteurs présumés de
ces actes de torture ont rarement fait l’objet de poursuites pénales72. Selon les
chiffres officiels, entre janvier 1993 et septembre 1998 les tribunaux civils ont
accordé des indemnisations d’un montant allant de 500 à 50 000 livres
égyptiennes (environ 140 à 14 000 euros) dans 648 affaires. Le cas d’Ahmad
Assim Yusuf Ismail fournit un exemple type. Cet homme a été détenu entre
le 6 juillet et le 23 novembre 1995. Pendant sa détention, il a été dévêtu puis battu
à coups de bâton et de fouet sur des parties sensibles du corps par des agents du
Service de renseignements de la sûreté de l’État. Le 6 septembre 1997, un tribunal
lui a accordé 5 000 livres égyptiennes (environ 1 400 euros) après avoir déclaré
recevables les récits des témoins oculaires de ses tortures et reconnu que des
agents du Service de renseignements de la sûreté de l’État en étaient responsables.
Néanmoins, ses tortionnaires n’ont jamais été traduits en justice73.

En Inde, des dédommagements financiers ont été accordés tant par des tribunaux
que par la Commission nationale des droits humains à de nombreuses victimes de
torture et aux proches de ceux qui sont morts en détention. La Commission a joué
un rôle prépondérant en demandant que les victimes et leurs familles reçoivent
rapidement une indemnisation et en recommandant généralement le paiement
immédiat de 200 000 roupies (environ 4 850 euros) à titre d’avance en cas de
mort en détention. Dans plusieurs cas, la Commission a fait pression sur les
gouvernements des États qui n’avaient pas mis en œuvre ses recommandations.
Cependant, en 1995, la Commission a proposé que le montant de l’indemnisation
des victimes de torture entre les mains de la police soit prélevé directement auprès
des responsables de ces actes ; les gouvernements des États auraient accepté cette
proposition. Amnesty International estime que le choix de cette solution
impliquerait de manière erronée que l’État n’est pas responsable des actes
illégaux commis individuellement par des agents de la force publique.

Les poursuites civiles auprès de tribunaux étrangers

Des formes de justice internationale sont nécessaires pour compléter les systèmes
judiciaires pénaux nationaux parce que certains États ne veulent ou ne peuvent
pas traduire les tortionnaires présumés en justice. Il en est de même pour les
réparations dues aux victimes : la justice internationale est souvent nécessaire en
dernier recours et peut (comme dans le cas des procédures pénales) exercer une
action stimulante sur la justice interne.

                                                
72. L’article 57 de la Constitution égyptienne dispose que toute atteinte à la liberté personnelle ainsi qu’aux
autres droits et libertés garantis par la Constitution et la loi est un crime. Le même article 57 prévoit également
que l’État accorde une indemnisation équitable à celui qui en a été victime.
73. Égypte. Les tortionnaires continuent à sévir en toute impunité (index AI : MDE 12/001/01).
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Les États doivent permettre que des poursuites soient engagées à l’encontre de
toute personne se trouvant sur leur territoire ou en un lieu soumis à leur
souveraineté, présumée responsable d’actes de torture ou autres violations graves
des droits humains ou du droit international humanitaire. Les États doivent faire
en sorte que les victimes puissent utiliser les procédures pénales ou civiles
nationales afin d’obtenir réparation auprès de toute personne responsable d’actes
de torture et se trouvant sur leur territoire ou en un lieu soumis à leur souveraineté
pendant le cours des procédures pénales ou civiles, même si cette personne ne
séjourne là que temporairement. Nulle personne, présumée responsable d’actes de
torture, ne doit espérer bénéficier de l’immunité de juridiction en matière civile
dans un autre État, parce que les tribunaux de cet État agissent au nom de la
communauté internationale dans son ensemble en appliquant le droit
international, et non le seul droit national.

Les États doivent coopérer dans le but d’empêcher et de prévenir la torture et les
autres violations des droits humains et du droit international humanitaire. Ce
principe a été énoncé il y a plus de vingt-cinq ans par les Nations unies, en 1973,
dans les Principes de la coopération internationale en ce qui concerne le dépistage,
l’arrestation, l’extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l’humanité. L’obligation faite aux États de coopérer ne se
limite pas aux affaires pénales. Le Principe 3 est rédigé en ces termes :

« Les États coopèrent sur une base bilatérale et multilatérale en vue de faire
cesser et de prévenir les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité et
prennent à cette fin les mesures nationales et internationales indispensables. »

Les États doivent donc prendre les mesures nécessaires pour que les victimes,
quel que soit le lieu où elles se trouvent, puissent faire exécuter des jugements,
condamnations à dommages et intérêts et mesures conservatoires (par exemple
celles qui ordonnent la recherche, l’immobilisation, la saisie et la confiscation de
biens) obtenus auprès de tribunaux civils ou pénaux d’autres États, de tribunaux
pénaux internationaux ou au moyen d’autres procédures internationales, telles que
l’arbitrage. Amnesty International, en coopération avec d’autres organisations non
gouvernementales, œuvre pour l’adoption d’un traité international qui assurerait
aux victimes la possibilité de faire appliquer ce type de jugements partout dans le
monde. Cependant, les États ne doivent pas donner force exécutoire à des
décisions rendues à l’issue de procès truqués ou inéquitables74.

ans les affaires de torture les obstacles qui entravent les enquêtes, les poursuites
judiciaires et l’application des peines sont nombreux. Dans la plupart des pays où
des actes de torture sont commis en toute impunité, le problème ne réside pas
dans une législation qui serait défaillante, mais dans le manque de volonté
politique pour juger les crimes commis par des représentants de l’État ou d’autres
détenteurs du pouvoir. Là où cette volonté politique et les moyens juridiques
existent, les obstacles peuvent être surmontés.

                                                
74. Voir Justice pour les victimes. Il faut assurer la bonne exécution à l’étranger des décisions judiciaires
concernant la réparation du préjudice (index AI : IOR 53/02/99).
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4. L’injustice au niveau national

Dans les affaires de torture les obstacles qui entravent les enquêtes, les poursuites
judiciaires et l’application des peines sont nombreux. Dans la plupart des pays où
des actes de torture sont commis en toute impunité, le problème ne réside pas
dans une législation qui serait défaillante, mais dans le manque de volonté
politique pour juger les crimes commis par des représentants de l’État ou d’autres
détenteurs du pouvoir. Là où cette volonté politique et les moyens juridiques
existent, les obstacles peuvent être surmontés.

Les obstacles aux enquêtes, aux poursuites et aux condamnations

Le droit international affirme clairement que tous les États ont l’obligation
d’interdire la torture et de traduire en justice les auteurs présumés de ces actes et
des crimes qui y sont associés. Cependant les procès qui aboutissent sont rares et la
pratique de la torture persiste dans de nombreux pays du monde. Plusieurs raisons
expliquent ce décalage entre les exigences du droit international et la réalité.

Dans certains pays, la législation nationale n’interdit pas le recours à la torture
dans les termes prévus par les dispositions de la Convention des Nations unies
contre la torture ou d’autres normes internationales en vigueur dans ce domaine.
La torture peut ne pas constituer une infraction pénale en soi ; les faits sont alors
qualifiés de « violences » ou de « coups et blessures » et sanctionnés par des
peines moins lourdes. Lorsque le crime de torture est prévu par le droit national, il
peut arriver que sa définition soit trop restrictive ou son interprétation trop étroite.
De plus, si des poursuites pour violations graves des droits humains sont menées
longtemps après les faits, le délai de prescription – avant le terme duquel une
action doit débuter – peut constituer un problème de taille.

Dans certains pays le système juridique présente de nombreuses autres failles
susceptibles de favoriser l’impunité. Un accusé peut ainsi échapper à une
condamnation en faisant valoir qu’il a simplement obéi à des ordres, même si la
Convention des Nations unies contre la torture prohibe expressément cet
argument comme moyen de défense. De plus, les officiers supérieurs qui ont
ordonné des actes de torture ou les ont légitimés ne sont pas toujours tenus pour
pénalement responsables.

Dans certains cas, les tribunaux ne prononcent pas de condamnations malgré
l’existence d’éléments de preuve convaincants permettant d’établir de manière
quasi certaine la culpabilité d’un suspect. On peut d’ailleurs parler d’impunité
même s’il y a condamnation, lorsque la peine prononcée est beaucoup trop légère
par rapport à la gravité du crime ou encore une grâce est accordée.

Ce sont les lois d’amnistie et autres dispositions nationales qui constituent les
principaux obstacles aux poursuites et aux condamnations. Des pays comme
l’Argentine, le Chili et la Sierra Leone ont adopté de telles lois au cours des
décennies passées, avant d’en limiter le champ d’application. Au Pérou, toutes les
démarches entreprises avant mars 2001 pour faire abroger deux lois d’amnistie
votées en 1995 ont échoué.
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Dans le passé beaucoup de personnes ont échappé aux poursuites grâce à des lois
d’amnistie spécifiques ou à une immunité inhérente à certaines fonctions. L’affaire
Pinochet a redonné espoir à tous ceux qui luttent contre l’immunité pour certaines
catégories de personnes. Au Royaume-Uni, la Chambre des Lords a déclaré,
le 24 mars 1999, que l’ancien président chilien ne pouvait bénéficier de l’immunité
pour actes de torture et entente en vue de commettre des actes de torture, même si
son statut de sénateur à vie lui conférait à cette époque l’immunité au Chili. Par la
suite, l’immunité de poursuites a été levée dans ce pays.

Il est souvent arrivé que des lois accordant l’immunité à des tortionnaires soient
introduites à l’occasion de transitions politiques, par exemple après une période
de régime militaire ou à l’occasion de négociations visant à mettre fin à un conflit
armé. Aux termes de ces lois, les auteurs d’actes de torture sont exemptés de
poursuites, le but proclamé étant de promouvoir la réconciliation nationale.
L’argument selon lequel de telles mesures s’imposent pour garantir la stabilité de
la transition et cicatriser les blessures peut sembler légitime, mais l’expérience a
montré que lorsque la justice n’est pas rendue, fût-ce au nom de la réconciliation
nationale, c’est la société tout entière qui en paie le prix, ainsi que les victimes et
leurs proches. L’édification d’un nouvel ordre social et juridique fondé sur l’état
de droit et sur des principes forts en matière de droits humains exige que les
besoins de justice et de réconciliation soient reconnus comme complémentaires,
et non incompatibles.

Dans certains pays, bien que la législation nationale n’autorise ni la torture ni les
mauvais traitements, les aveux extorqués sous la torture sont régulièrement
utilisés pour condamner des prévenus, ce qui ne peut qu’encourager le recours à
ces méthodes par les agents de la force publique. Dans de nombreux pays,
l’absence d’enquêtes immédiates et impartiales constitue une entrave ou un
obstacle à la justice.

Le recours à la torture a généralement lieu dans le secret et des efforts
considérables sont souvent déployés pour dissimuler des éléments de preuve
essentiels à la poursuite en justice ou à la condamnation des tortionnaires. Les
enquêtes – lorsqu’elles sont menées – sont souvent retardées par l’inertie,
l’inefficacité ou la complicité de l’autorité qui en est chargée. Même lorsqu’une
procédure judiciaire est ouverte à la suite d’une plainte pour torture, elle ne
débouche que très rarement sur la condamnation des agents mis en cause. La loi
du silence qui règne souvent au sein des forces de police et de sécurité peut en
dissuader certains membres de fournir des éléments de preuve essentiels contre
leurs collègues accusés de torture.

Il arrive qu’on intimide des victimes pour les contraindre à garder le silence sur
les sévices qu’elles ont subis. Celles qui déposent plainte sont parfois menacées
ou agressées, quand elles ne font pas à leur tour l’objet de poursuites pénales,
pour diffamation par exemple. Les victimes appartenant aux catégories
défavorisées ou marginalisées de la société sont souvent dans l’incapacité de faire
appel à des avocats ou à des organisations non gouvernementales (ONG) et elles
ignorent parfois l’existence de voies de recours légales.

Certaines femmes victimes de violences, notamment de viol et d’autres formes
d’agressions sexuelles graves, font face à une telle réprobation de la part leur
milieu familial et social que la peur ou la honte les font hésiter à venir témoigner.
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Des failles dans le système juridique national

En vertu de la Convention des Nations unies contre la torture, les États parties sont
tenus de faire en sorte que la torture, telle que définie à l’article 1 de la Convention,
constitue une infraction pénale au regard de leur législation nationale. De nombreux
États se sont acquittés de cette obligation même si certains ne l’ont fait que sous la
pression d’organisations non gouvernementales et à la suite de recommandations
répétées d’organismes internationaux tels que le Comité des Nations unies contre la
torture. D’autres pays, comme l’Italie, ne l’ont pas fait. En Inde, pays qui a signé la
Convention en 1997 mais ne l’avait pas encore ratifiée en mars 2001, le droit pénal
ne comporte pas de disposition qualifiant la torture de crime, et la Constitution elle-
même ne la prohibe pas expressément.

En Arménie, bien que la torture soit interdite par la Constitution, l’absence de
toute mention, dans le Code pénal, d’un crime spécifique de torture, constitue un
obstacle majeur à la poursuite en justice des auteurs présumés de tels actes75. Le
dernier rapport soumis par l’Arménie au Comité contre la torture précise que le
nouveau Code pénal, qui était encore en cours de rédaction en février 2001, va
ériger la torture en crime mais on ignore encore si elle va être définie dans les
termes requis par la Convention des Nations unies contre la torture.

NÉPAL :
La torture est prohibée par la Constitution mais n’est pas

une infraction au regard du droit pénal

La Constitution népalaise interdit la torture mais la Loi relative à l’indemnisation
des victimes de torture ne la définit pas dans les termes prévus par la Convention
des Nations unies. De plus, cette Loi ne criminalise pas la torture mais donne
simplement aux juges le pouvoir d’ordonner aux autorités compétentes de prendre
des sanctions disciplinaires contre les fonctionnaires mis en cause.

La Constitution népalaise de 1990 interdit la « torture physique ou mentale » et
les « traitements cruels, inhumains ou dégradants » et elle précise que toute
personne qui subit un tel traitement doit recevoir une indemnisation « conforme
aux dispositions prévues par la loi ». La Loi relative à l’indemnisation des
victimes de torture fut adoptée par le Parlement en 1996 afin d’assurer la mise en
œuvre de cette disposition constitutionnelle. Cependant, plus d’une décennie
après la ratification de la Convention des Nations unies contre la torture, en 1991,
le droit népalais ne définit toujours pas la torture comme une infraction pénale. Il
est arrivé que des responsables gouvernementaux indiquent que, aux termes de la
Loi de 1993 sur les traités, en cas d’opposition entre le droit national et les traités
internationaux ratifiés par le pays, ce sont les dispositions de ces derniers qui
prévalent ; les dispositions de la Convention des Nations unies contre la torture
sont par conséquent pleinement applicables au Népal. Il n’en demeure pas moins
que, dans la pratique, aucun texte de loi ne définissant la torture en soi comme
une infraction pénale, les autorités ne peuvent poursuivre les responsables d’actes
de torture et Amnesty International n’a connaissance d’aucun cas de poursuite
judiciaire pour crime de torture au Népal.

                                                
75. Armenia: Conclusions and Recommendations of the United Nations Committee against Torture [Arménie.
Conclusions et recommandations du Comité des Nations unies contre la torture] (index AI : EUR 54/001/01).
Voir aussi le document de l’ONU CAT/C/XXV/Concl/1 [17 novembre 2000].
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À l’heure actuelle, seul le Code civil (Muluki Ain) de 1962, qui interdit les actes tels
que les mutilations, les violences et les coups et blessures, contient des dispositions
permettant de poursuivre en justice des auteurs présumés d’actes de torture. Ces
actes sont sanctionnés par des peines d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à huit
ans pour un acte de mutilation, deux ans pour des violences et voies de fait, et un an
pour des passages à tabac, peine assortie d’une amende. Aux termes du Code civil,
les victimes de violences infligées notamment par des policiers peuvent engager
directement des poursuites au civil, devant le tribunal local, contre l’auteur présumé
de cette infraction. En outre, l’État n’a pas le pouvoir d’entamer une procédure,
contrairement aux obligations qui sont les siennes aux termes de l’article 12 de la
Convention des Nations unies contre la torture76.

Certains États parties à la Convention des Nations unies contre la torture n’ont
que partiellement intégré dans leur droit national la définition qu’elle donne de la
torture. En mai 1996, le Comité des Nations unies contre la torture a noté avec
inquiétude que, bien que la Chine fût partie à la Convention depuis 1998,
« le délit de torture n’est pas défini dans le droit interne en des termes conformes
à ceux qui figurent à l’article premier de la Convention77 ». En 1997, un Code
pénal révisé est entré en vigueur en Chine ; ce texte criminalise, dans ses articles
247 et 248, à la fois la torture utilisée dans le but d’extorquer des « aveux » ou
des témoignages par la violence et les mauvais traitements infligés aux
prisonniers. La formulation de l’article 247 laisserait entendre que ce dernier ne
s’appliquerait qu’aux auxiliaires de justice ayant eu recours à la torture sur des
suspects ou des prévenus de droit commun, et uniquement dans ces deux buts.
L’article 248 s’applique au « personnel pénitentiaire ou de surveillance » mais
ces termes ne sont pas définis dans le Code pénal et leur champ d’application est
sujet à débat. « Beaucoup de commentateurs soutiennent, par exemple, que cet
article ne vise pas la police armée chargée de surveiller les lieux de détention78. »
En mai 2000, le Comité des Nations unies contre la torture a réitéré ses
recommandations pour que la Chine intègre dans son droit national une définition
de la torture qui soit entièrement conforme à la définition figurant à l’article 1er
de la Convention contre la torture.

C’est au cours de l’année 1990 que la torture a été introduite dans le Code pénal
pakistanais, sous la forme d’une ordonnance présidentielle, l’ordonnance de qisas
et diyat. En 1998, le Parlement l’a adoptée sous forme de loi. Aux termes de cette
loi, quiconque cause un préjudice à autrui dans le but de lui extorquer un aveu ou
une information susceptible de conduire à la découverte d’une infraction ou d’une
conduite répréhensible, ou pour obtenir par la force la restitution d’un bien, le
règlement d’une créance ou la réponse à une requête, est passible d’une peine de
qisas (châtiment qui consiste à infliger au coupable le traitement même qu’il a fait
subir à sa victime et au même endroit du corps) ou de diyat (réparation).

Cela signifie, par exemple, que si toutes les règles en matière de preuve sont
respectées et que l’accusé est reconnu coupable d’avoir coupé le doigt de sa
victime, cette dernière peut demander que soit infligé au coupable le châtiment de
qisas, ce qui dans ce cas reviendrait à lui couper le doigt. Un tel châtiment serait
                                                
76. Pour plus de renseignements sur l’absence de qualification spécifique des actes de torture, voir Népal. Il
faut criminaliser la torture (index AI : ASA 31/002/01).
77. Doc. ONU A/51/44, § 149.
78. Torture: A growing scourge in China — Time for Action [Chine. La torture, un fléau grandissant. Il est
temps d’agir] (index AI : ASA 17/004/01).
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lui-même contraire au droit international car il constituerait un traitement cruel,
inhumain ou dégradant. La victime peut aussi renoncer à son droit de qisas et
opter pour une réparation. Dans les deux cas, l’auteur de l’infraction peut aussi
être condamné à une peine de prison. Le juge ne peut alourdir ou alléger la
sévérité du châtiment de qisas puisque celui-ci dépend obligatoirement de la
nature de l’infraction.

Tous les châtiments de qisas sont infligés au nom du droit de la victime ou de ses
héritiers à réparation. Par conséquent, il n’y a d’action pénale que si la victime ou
ses héritiers en font le choix. La torture n’est pas une infraction contre l’ordre
juridique de l’État mais contre la personne de la victime. Selon la terminologie du
droit pakistanais, elle peut donc faire l’objet d’un arrangement, c’est-à-dire que la
plainte peut être déposée ou retirée par la victime en échange d’une
indemnisation, selon sa volonté. Cela signifie, dans la pratique, que dans les cas
de torture, l’auteur de l’acte peut exercer des pressions sur la victime ou sa
famille afin qu’elles renoncent à leurs poursuites pénales ou retirent leur plainte et
acceptent une indemnisation en contrepartie. La loi permet donc l’immunité de
poursuites et l’impunité, en particulier pour ceux qui détiennent pouvoir ou
fortune. En outre, l’État peut ainsi échapper à son devoir d’enquêter sur les
allégations de torture et de traduire en justice les auteurs présumés.

Tous les États doivent faire en sorte que la torture soit qualifiée de crime aux
termes de leur législation nationale et définie selon les obligations qui sont les
leurs en vertu du droit international. La torture en tant que crime contre
l’humanité ou crime de guerre et les infractions qui y sont rattachées, selon les
termes du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, doivent également
être criminalisées dans les droits nationaux.

La prescription

Le délai de prescription est un laps de temps au cours duquel une personne peut être
poursuivie en justice pour ses infractions ou durant lequel les victimes, les
personnes à leur charge ou d’autres peuvent intenter une action en justice. Dans la
plupart des pays, les délais de prescription diffèrent selon la nature de l’infraction
ou sa classification. Ils sont généralement beaucoup plus longs pour les crimes
graves que pour les infractions mineures mais il y a de grandes différences entre les
pays. En vertu de certaines législations, les crimes graves tels que les crimes de
guerre, les crimes contre l’humanité, le génocide et le meurtre sont imprescriptibles.

La Convention des Nations unies contre la torture passe sous silence la
question de la prescription mais l’interdit implicitement. L’article 29 du Statut
de Rome et l’article 1er de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l’humanité disposent clairement que ces crimes ne
peuvent se prescrire.

L’article 29 du Statut de Rome n’intéresse pas uniquement la future Cour pénale
internationale (CPI). Celle-ci devant statuer en dernier ressort et complétant les
tribunaux nationaux, les États doivent faire en sorte que ces derniers soient
compétents pour juger les mêmes affaires que la CPI. En outre, l’exercice de
cette compétence ne doit pas être entravé par des règles qui ne s’appliquent pas
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à la CPI elle-même. Les États doivent veiller à ce que la torture en tant que
crime contre l’humanité ou crime de guerre et les infractions qui y sont
rattachées soient imprescriptibles.

Le rapporteur spécial sur le droit à restitution, à indemnisation et à réadaptation
des victimes de violations flagrantes des droits de l’homme et des libertés
fondamentales79 a précisé : « La prescription ne s’applique pas à la poursuite des
violations des normes du droit international humanitaire et des droits de l’homme
qui constituent des crimes de droit international […] La prescription prévue pour
la poursuite d’autres violations ou l’exercice d’actions civiles ne devrait pas
restreindre indûment l’aptitude d’une victime à intenter une action contre
l’auteur d’une violation et ne devrait pas s’appliquer aux périodes pendant
lesquelles il n’existe pas de recours effectif contre les violations des normes du
droit international humanitaire et des droits de l’homme80. »

Un spécialiste en droit international a récemment donné deux grandes raisons
pour lesquelles la torture considérée comme un crime en soi est imprescriptible.
Tout d’abord, il serait « ridicule d’autoriser le principe de la prescription pour
des actes de torture caractérisés comme des crimes internationaux en soi alors
que dans le même temps les actes de torture caractérisés comme crimes contre
l’humanité seraient imprescriptibles81 ». La seconde raison a trait à la nature de
jus cogens de l’interdiction de la torture, « qui exclut toute idée de
prescription82 ». Cette opinion est partagée par le Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie, selon lequel il semblerait qu’entre autres conséquences
[du caractère de jus cogens de l’interdiction de la torture dans le droit
international], la torture est sans doute imprescriptible83… »

Si la torture est assimilée, en matière de prescription, à d’autres infractions telles
que les coups et blessures (volontaires), le délai de prescription peut constituer
une entrave sérieuse à toute enquête et poursuite judiciaire. C’est ce qui serait
arrivé au Suriname si aucune information sur les « massacres de décembre » 1982
n’avait été ouverte avant le mois de décembre 2000, car en vertu du droit pénal de
ce pays le délai de prescription pour meurtre est de dix-huit ans.

La prescription peut s’appliquer non seulement aux poursuites à proprement
parler mais aussi aux investigations et même aux enquêtes disciplinaires. Dans les
cas de plaintes pour faute grave de la part de la police, les enquêtes disciplinaires
déclenchent souvent une série d’investigations officielles pouvant aboutir à des
poursuites pénales. À New York, aux États-Unis, le délai de prescription relatif
aux mesures disciplinaires à l’égard de policiers a été ramené en 1993 de trois ans
à dix-huit mois. Étant donné l’arriéré de dossiers et les retards pris par les
investigations menées par le Civilian Complaint Review Board (CCRB, Conseil
chargé d’examiner les plaintes déposées par des particuliers contre des policiers),
il est arrivé que ce délai soit atteint avant l’imposition de sanctions disciplinaires ;

                                                
79. Nommé par la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme des Nations
unies pour mener une étude sur cette question.
80. Voir doc. ONU E/CN.4/2000/62, p. 5.
81. C.J.R. DUGARD, opinion dans l’affaire Bouterse, juillet 2000, p. 21.
82. Ibid.
83. Le Procureur c. Anto Furundzija (n° IT-95-17/1-T) jugement du 10 décembre 1998, § 157.
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les dossiers ont donc été classés. Des problèmes analogues sont survenus en
raison du délai de prescription d’un an en vigueur au sein de la police de Los
Angeles pour les sanctions disciplinaires84.

Dans certains États de l’Inde, la loi limite abusivement le laps de temps maximum
au cours duquel une plainte doit être déposée pour pouvoir faire l’objet d’une
enquête officielle. Par exemple, conformément à l’article 53 de la Loi relative à la
police (État du Tamil Nadu), une action en justice contre la police doit être
intentée dans les trois mois qui suivent l’acte qui a donné lieu à la plainte85.

Des lois qui encouragent la torture et favorisent l’impunité

Alors même qu’un article du Code pénal d’un État peut prohiber le recours à la
torture, un autre peut le favoriser. C’est le cas, par exemple, lorsque la détention au
secret est autorisée par la loi – le détenu est privé de tout contact avec l’extérieur,
qu’il s’agisse d’avocats, de médecins, de parents ou d’amis – ou lorsque la
législation n’interdit pas que des dépositions extorquées sous la torture soient
jugées recevables dans des procédures pénales. Les lois trop restrictives en matière
d’enquête et de poursuites judiciaires dans les cas de torture favorisent également le
recours à celle-ci car elles augmentent les risques d’impunité des auteurs.

En 1987, en Israël, le gouvernement a approuvé le rapport d’une commission
d’enquête qui justifiait le recours à des « pressions physiques modérées » durant
les interrogatoires, autorisant ainsi officiellement l’utilisation de la violence
physique. Les services de sécurité avaient régulièrement utilisé des méthodes
telles que les secousses violentes ou le maintien prolongé dans des positions
douloureuses contre des détenus palestiniens ; ces pratiques étaient déjà bien
connues, ainsi que leurs conséquences qui allaient parfois jusqu’à la mort. Cette
décision des autorités a suscité un débat très vif dans le pays sur le recours à la
torture et une campagne nationale et internationale a été lancée pour obtenir son
annulation. Les militants des droits humains ont soutenu que ces méthodes ne
pouvaient en aucun cas être justifiées, ni légalement ni moralement, et que leur
efficacité pour empêcher les attaques violentes de groupes politiques armés
n’avait jamais été démontrée.

Au mois de septembre 1999, la Haute Cour de justice israélienne a rendu un arrêt
déclarant que ces pratiques étaient illégales et devaient être interdites. L’arrêt
semble avoir été suivi, malgré des brutalités policières signalées aux points de
contrôle. Il a toutefois laissé une certaine marge de manœuvre aux personnes
chargées des interrogatoires. Les juges ont laissé entendre que, dans le cas où ces
méthodes étaient indispensables pour sauver des vies, les enquêteurs pouvaient
invoquer la « nécessité ». Finalement, les juges ont indiqué qu’il appartenait au
Parlement de légiférer sur la question de l’autorisation de la torture : « Si malgré
tout il est décidé, en raison des problèmes de sécurité auxquels le pays est
confronté, qu’il convient aux autorités israéliennes d’approuver le recours à des
pressions physiques au cours des interrogatoires, […] c’est au pouvoir législatif,
représentatif du peuple, qu’il appartient de statuer sur cette question… »

                                                
84. États-Unis. Le paradoxe américain (index AI : AMR 51/35/98).
85. India: Words into action – recommendations for the prevention of torture [Inde. Transformer les paroles
en action – recommandations pour la prévention de la torture] (index AI : ASA 20/003/01).
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Une proposition de loi permettant l’utilisation de « pressions physiques » durant
les interrogatoires a été présentée au Parlement à la fin de l’année 1999, mais
grâce à une très forte mobilisation nationale et internationale contre la légalisation
de la torture en Israël, ce texte n’a pas obtenu assez de soutien à ce jour.

Depuis le début de la deuxième Intifada, en septembre 2000, de nombreux
Palestiniens ont été torturés par des moyens similaires à ceux pratiqués
auparavant. Le recours occasionnel à ces méthodes semble être approuvé au nom
de la « nécessité ».

L’article 15 de la Convention des Nations unies contre la torture oblige les États
parties à faire en sorte que « toute déclaration dont il est établi qu’elle a été
obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans
une procédure, si ce n’est contre la personne accusée de torture pour établir
qu’une déclaration a été faite ». En dépit de cette obligation sans équivoque, dans
de nombreux pays du monde, des juges considèrent comme recevables des
déclarations sur lesquelles les accusés tentent de revenir au motif qu’elles leur ont
été extorquées sous la torture, et omettent d’ouvrir des enquêtes sur ces allégations.

Au Maroc, la législation n’interdit pas que les aveux ou dépositions obtenus sous
la torture ou la contrainte soient considérés comme recevables lors d’un procès.
Les articles 291 à 294 du Code de procédure pénale disposent au contraire que les
procès-verbaux font foi jusqu’à preuve du contraire et que les témoins ne peuvent
en contester le contenu que par une inscription de faux. Ces dispositions sont
souvent utilisées par les juges comme prétexte pour refuser d’enquêter sur des
allégations de torture ou de mauvais traitements.

Le fait que les juges marocains s’abstiennent régulièrement et depuis longtemps
d’enquêter sur les violations systématiques des règles de procédure dans la
période précédant le procès signifie que, malgré l’existence théorique de garanties
relatives à la garde à vue et à la rédaction du procès verbal, ces dispositions ne
protègent pas les droits qui sont ceux du détenu dans la pratique, ni ne
garantissent la bonne administration de la justice86.

En février 1997, 14 étudiants ont été arrêtés et inculpés à l’issue d’une
manifestation qui s’était déroulée devant l’université de Marrakech. Le
tribunal de première instance et la Cour d’appel ont rejeté les demandes de la
défense, laquelle voulait faire comparaître des témoins apparemment prêts à
attester que certains des prévenus se trouvaient très loin de la manifestation au
moment de leur arrestation. Les prévenus, qui niaient avoir participé à la
manifestation, contestaient les « aveux » consignés dans les procès-verbaux en
affirmant qu’ils avaient été obtenus sous la torture et la contrainte et en faisant
observer que les procès-verbaux comportaient des empreintes digitales au lieu
de signatures. La Cour d’appel a conclu au mois d’avril 1997 qu’en vertu de
l’article 294 du Code de procédure pénale les procès-verbaux ne pouvaient
être contestés que par une inscription de faux. Elle a confirmé les déclarations
de culpabilité prononcées en première instance.

Il est particulièrement difficile d’obtenir justice lorsque, pour ouvrir des enquêtes
sur les allégations de torture, il faut l’autorisation préalable des autorités
politiques ou administratives. C’est notamment le cas en Inde, où l’autorisation
                                                
86. Maroc/Sahara Occidental. « Tourner la page » : réalisations et obstacles  (index AI : MDE 29/01/99).
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du gouvernement est nécessaire avant toute action pénale à l’encontre d’un
fonctionnaire (y compris un membre de la police et de l’armée) et où ces
dispositions ont été utilisées pour empêcher des poursuites judiciaires.

En Égypte, les victimes de torture et leurs proches qui cherchent à obtenir une
action pénale à l’encontre des tortionnaires présumés doivent aussi faire face à
des obstacles juridiques. Aux termes de l’article 62 du Code de procédure pénale
égyptien, il est possible de contester la décision d’un procureur de ne pas engager
de poursuites, mais cette règle générale est soumise à une exception : en effet, la
contestation n’est pas autorisée si le suspect est un fonctionnaire, un employé
d’un service public ou un responsable de l’application des lois et si l’infraction a
eu lieu au cours de son service ou a été causée dans l’exercice de ses fonctions.

TURQUIE :
L’ouverture d’enquêtes judiciaires soumise à un contrôle administratif

En Turquie, ce sont les autorités administratives et non judiciaires qui ont le
pouvoir de décider de l’opportunité des poursuites à la suite de plaintes
officielles. Jusqu’à récemment, la Loi relative aux poursuites à l’encontre des
fonctionnaires, datant de 1913, conférait ce pouvoir aux « conseils administratifs
locaux » mis en place par le gouverneur local. Ces conseils administratifs
retardaient en général les procédures presque indéfiniment. Le 5 décembre 1999,
une nouvelle loi relative aux poursuites à l’encontre des fonctionnaires et autres
agents de l’État est entrée en vigueur, aux termes de laquelle l’aval d’une autorité
administrative demeure malheureusement encore indispensable pour intenter une
action contre des membres des forces de sécurité.

Il existe des exemples flagrants de l’effet de blocage des autorités administratives
en matière de poursuites à l’encontre de fonctionnaires. Le 21 avril 1998, des
policiers ont agressé des personnes au cours d’une audience de la première
chambre du tribunal pénal d’Aydin. Ce jour-là, le président du tribunal était sur le
point de prononcer le verdict à l’encontre de six policiers accusés de la mort en
garde à vue de Baki Erdogan en août 1993, lorsqu’une soixantaine de policiers en
civil ont commencé à frapper des membres du public dans la salle du tribunal.
Formant deux rangées entre la salle d’audience et la sortie du tribunal, ils ont
battu tous ceux qui tentaient de s’enfuir. Deux journalistes et quatre autres
personnes ont dû recevoir des soins à l’hôpital, dans un cas pour hémorragie
interne et dans l’autre pour une lésion au foie. Conformément à la loi de 1913, les
plaintes pour coups et blessures ont été transmises au conseil administratif du
département d’Aydin, lequel a considéré en août 1998 que les policiers ne
devaient pas être poursuivis, en raison d’une « insuffisance de preuves ».

La nouvelle Loi relative aux poursuites à l’encontre des fonctionnaires et autres
agents de l’État, en vigueur depuis décembre 1999, n’apporte pratiquement
aucune amélioration. Elle donne toujours aux autorités civiles chargées de la
police le pouvoir d’examiner les plaintes avant de les transmettre au procureur.
Les procureurs ont par ailleurs pour instruction de ne pas ouvrir d’enquêtes sur ce
type d’affaires hormis pour recueillir des éléments de preuve, qui peuvent être
falsifiés, et de transmettre le dossier au gouverneur.
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Les entraves au bon fonctionnement de la justice

De nombreux obstacles peuvent entraver le cours de la justice : les policiers
peuvent intimider victimes ou témoins pour tenter de les persuader de ne pas
porter plainte ou de se rétracter ; les membres des forces de sécurité refusent
souvent de fournir des preuves impliquant leurs collègues dans des actes de
torture ou de mauvais traitements ; les procureurs peuvent ne prêter aucune
attention aux preuves de torture ou paralyser les enquêtes, par exemple en
refusant que les victimes présumées soient examinées par des médecins
indépendants. Même les juges peuvent empêcher que justice soit rendue, par
exemple en faisant fi des garanties destinées à protéger les suspects et les
prévenus ou en déclarant recevables des dépositions extorquées sous la torture.

Au Brésil, les victimes de torture sont souvent détenues au secret durant de
longues périodes, jusqu’à la disparition de toute trace visible. Celles qui sont
finalement autorisées à consulter un médecin sont à peine soignées et ne
bénéficient que d’examens superficiels. Le système médicolégal manque de
ressources, les médecins sont mal formés à cette spécialisation et, dans beaucoup
d’États, les médecins légistes ont des liens directs avec la police. Amnesty
International a reçu de nombreuses informations concernant des cas de négligence
ou de complicité de la part de médecins examinant des victimes de torture.

Au Kenya, les cas de torture faisant l’objet d’enquêtes correctes de la part des
autorités sont extrêmement rares. Lorsque des affaires sont portées devant les
tribunaux, l’action publique laisse considérablement à désirer, tandis que les
procédures sont marquées par de nombreux retards. Le cas d’Isaac Mwaniki
Gitari, âgé de trente-huit ans, illustre bien ces problèmes. Après avoir été torturé
au poste de police d’Eldoret en mars 1999, Isaac Mwaniki Gitari a sombré dans le
coma et a été conduit en urgence à l’hôpital, où il est mort quelques semaines plus
tard sans avoir repris connaissance. Selon un rapport d’autopsie, ses blessures
confirmaient la version selon laquelle il avait été battu. Au cours d’une enquête
menée au mois d’avril 2000, un magistrat a imputé à deux policiers la
responsabilité des actes de torture infligés à Isaac Mwaniki Gitari et de sa mort.
Certains éléments indiquaient en outre qu’on avait tenté d’étouffer l’affaire au
poste de police, et que des policiers cités à comparaître en tant que témoins
avaient menti au tribunal. Les deux policiers mis en cause ont finalement été
arrêtés et accusés d’homicide. Cependant l’audience prévue pour examiner
l’affaire a été reportée au moins à deux reprises et Amnesty International craint
que les autorités ne s’emploient délibérément à la repousser et à soustraire ainsi
les deux policiers à l’action de la justice.

Le harcèlement des victimes, des témoins et de leurs proches constitue une
forme très courante d’entrave à la justice. L’article 13 de la Convention des
Nations unies contre la torture dispose que les États parties doivent prendre
des mesures « pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre
tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la plainte déposée
ou de toute déposition faite ».

Tous les États doivent prendre des mesures de sécurité efficaces pour protéger
les victimes, leur famille et les témoins contre le risque de représailles,
notamment avant, pendant et après le procès et jusqu’à ce que la sécurité de la
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personne cesse d’être menacée. Lors de l’élaboration de ces programmes de
protection, les États doivent faire particulièrement attention aux besoins
spécifiques des femmes et des enfants.

Le Pérou est partie à la Convention des Nations unies contre la torture depuis
1988. Cependant, il a fallu attendre dix ans – jusqu’en février 1998 – pour
qu’il modifie son code pénal et qualifie la torture elle-même de crime. Malgré
des cas répétés d’actes de torture commis par la police et les forces de sécurité,
les poursuites judiciaires ont été rares et les condamnations très
exceptionnelles. Dans de nombreux cas, les victimes et leurs proches ont fait
l’objet de menaces, de manœuvres d’intimidation et d’actes de harcèlement de
la part de la police qui cherchait manifestement à les contraindre de retirer
leurs plaintes ou leurs dépositions87.

Le 21 octobre 1998 Luis Beltrán Castillo a été arrêté en état d’ivresse par deux
policiers sur la Plaza de Armas, dans la ville de Vilcashuamán, département
d’Ayacucho. Il aurait été frappé jusqu’à perdre connaissance. En décembre 1998,
un juge d’instruction a ouvert une enquête en bonne et due forme pour torture
concernant les deux policiers et ordonné leur arrestation. Toutefois, selon les
informations reçues, Luis Beltrán Castillo et sa famille, après avoir été victimes
de manœuvres d’intimidation et harcelés par les deux policiers, ont décidé de
retirer leur plainte. L’enquête a été close.

MEXIQUE :
Des « aveux » extorqués sous la torture et utilisés à titre de preuves

La torture est utilisée dans les 31 États du Mexique et dans le district fédéral de
Mexico malgré l’adoption d’une législation qui vise à son élimination. Parmi les
victimes figurent des suspects de droit commun, des détenus politiques et des
membres de communautés indigènes vivant dans des zones où il y a une présence
militaire importante. La torture est souvent utilisée comme une méthode
d’enquête et sert à obtenir des aveux qui sont ensuite utilisés devant un tribunal
pour prouver la culpabilité de l’accusé.

L’un de ces cas est celui d’Alfonso Martín del Campo Dodd, condamné en
mai 1993 à une peine de cinquante ans de réclusion pour meurtre, sur la foi
d’« aveux » extorqués sous la torture.

Alfonso Martín del Campo avait été arrêté à Mexico en mai 1992 après la
découverte de la mort de sa sœur et de son beau-frère. Selon son témoignage, il a
été torturé par dix à douze policiers dans un sous-sol. Les policiers lui ont
recouvert la tête d’un sac en plastique, lui ont donné à tour de rôle des coups de
pied dans les testicules et l’ont frappé à la tête, à l’estomac et sur tout le corps
avec leurs poings et des serviettes mouillées. Il a ensuite été forcé de signer et
d’apposer ses empreintes digitales sur des aveux qui avaient été préparés à
l’avance et par lesquels il reconnaissait avoir commis les deux meurtres.

Deux rapports médicaux officiels ont fait état d’ecchymoses et de blessures au
visage et lors d’une audition, le 9 septembre 1992, le policier responsable de
l’interrogatoire a reconnu qu’Alfonso Martín del Campo avait été déshabillé,
menacé, frappé sur tout le corps et qu’il avait eu la tête recouverte d’un sac en
plastique. Malgré ces dépositions, selon le juge qui a déclaré Alfonso Martín del

                                                
87. Pérou. Les tortures se poursuivent (index AI : AMR 46/040/00).
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Campo coupable, il était impossible de prouver que les blessures avaient été
infligées par la police. Le 14 octobre 1994, le policier chargé de l’interrogatoire a
été révoqué et exclu de la fonction publique pour une durée de trois ans, pour
détention arbitraire et coups et blessures sur la personne d’Alfonso Martín del
Campo. Cependant, à la fin du mois de mai 2001, personne n’avait encore été
poursuivi pour torture.

Les « aveux » d’Alfonso Martín del Campo ont été jugés recevables par trois
instances successives, au motif que la première déclaration faite par un suspect
doit être considérée comme plus fiable que les déclarations ultérieures. Alfonso
Martín del Campo est toujours en prison.

Au Népal, des victimes de torture qui ont déposé une plainte conformément à la Loi
relative à l’indemnisation des victimes de torture ont déclaré avoir été menacées par
la police et certaines ont même été arrêtées à nouveau88. Au cours de l’année 1998,
deux ans après l’adoption de la loi, douze personnes avaient déposé des demandes
d’indemnisation. Six d’entre elles se sont par la suite rétractées à la suite de
manœuvres d’intimidation. Venant s’ajouter à ces pratiques et aux menaces, la
pauvreté pousse les victimes à accepter l’argent offert par la police hors du contrôle
du tribunal, au lieu d’attendre l’issue d’une procédure souvent très longue. Selon
certains avocats, les défaillances du dispositif d’aide judiciaire contribuent à
perpétuer le système. La plainte déposée au titre de la Loi relative à l’indemnisation
des victimes de torture, après la mort de Suk Bahadur Lama, décédé des suites de
tortures en août 1999, a été retirée après que la police eut apparemment acheté le
silence de la famille. Le père et le frère de la victime auraient reçu des policiers
impliqués dans l’affaire la somme de 100 000 roupies népalaises (un peu plus de
4 000 euros), à la suite de quoi ils ont renoncé aux poursuites, le 29 octobre 1999.
Les plaintes déposées en vertu de cette loi étant de nature civile, seules les victimes
ou leurs ayants droit peuvent les introduire ou les retirer. Il en serait autrement si la
torture était définie comme une infraction pénale. Les poursuites pourraient alors
être engagées à l’initiative du ministère public.

ÉGYPTE :
Intimidation de plaignants

En avril 1993, Amal Farouq Mohammad al Maas a été interrogée et aurait été
torturée par des agents du Service de renseignements de la sûreté de l’État
au Caire. Après sa remise en liberté, elle a porté plainte auprès du ministère
public du district d’al Doqqi, au Caire, pour des actes de torture qui auraient été
perpétrés dans les locaux de ce Service de renseignements, rue Gaber bin
Hayan. Selon les conclusions d’un rapport médicolégal, ses blessures
concordaient avec ses allégations. Questionnés par le ministère public
en janvier 1996, les agents du Service de renseignements ont nié avoir détenu
Amal Farouq Mohammad al Maas en avril 1993.

En juillet 1996, des agents du Service de renseignements de la sûreté de l’État ont
à nouveau arrêté Amal Farouq Mohammad al Maas et l’ont emmenée dans les
locaux situés dans le quartier d’al Marsa afin de la forcer à retirer sa plainte. Elle
a raconté à Amnesty International qu’ils lui avaient entaillé les bras, le dos et les
jambes avec un couteau, lui avaient bandé les yeux, l’avait suspendue au plafond

                                                
88. Népal. Il faut criminaliser la torture (index AI : ASA 31/002/01).
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par un bras pendant environ deux heures et lui avaient infligé des décharges
électriques. Après dix jours de détention, ils l’ont jetée, inconsciente, à la rue. Par
la suite, le ministère public n’a pas tenu compte des tentatives d’Amal Farouq
Mohammad al Maas de déposer d’autres plaintes, ou les a rejetées.

En octobre 1999, une télévision étrangère a pris contact avec elle pour l’interviewer
sur sa détention. La nuit précédant l’entretien, des agents du Service de
renseignements de la sûreté de l’État lui ont demandé par téléphone pourquoi elle
voulait donner une interview. Ils sont venus à son appartement tôt le lendemain
matin pour y placer des micros et ont menacé de l’arrêter. Lorsque l’équipe de
télévision est arrivée, Amal Farouq Mohammad al Maas a refusé l’entretien.

Ahmad Mahmud Mohammad Tamam, un étudiant de dix-neuf ans, serait mort
des suites d’actes de torture subis en juillet 1999 durant sa garde à vue dans le
quartier d’Omraniya au Caire. Sa famille a porté plainte et a reçu des menaces par
téléphone au cours de l’été 2000. Une personne non identifiée a abordé l’un de
ses proches près de la maison familiale dans l’intention de contraindre sa famille
à retirer la plainte. En mai 2001, le ministère public n’avait pas encore décidé s’il
allait ou non entamer des poursuites judiciaires89.

Durant l’occupation israélienne du sud du Liban de 1978 à 2000, le centre de
détention de Khiam est devenu tristement célèbre pour le recours systématique à la
torture et aux mauvais traitements. Les yeux bandés, des détenus ont été à de
multiples reprises soumis à des interrogatoires interminables au cours desquels ils
étaient frappés, suspendus à des pylônes électriques, plongés dans de l’eau et
soumis à des décharges électriques. Après les interrogatoires, les personnes arrêtées
étaient en général détenues dans des cellules surpeuplées, sombres et sales.

La prison de Khiam a été fermée et ses détenus libérés après le retrait israélien du
sud du Liban au mois de mai 2000 et l’effondrement de l’Armée du Liban-Sud
(ALS), milice supplétive d’Israël. Depuis lors, plus de 2000 anciens membres de
l’ALS et des personnes accusées d’avoir « collaboré » avec Israël ont été jugés
par les autorités libanaises. Bien que certaines de ces personnes aient été accusées
d’actes de torture, les procès qui se sont déroulés devant le Tribunal militaire, à
Beyrouth, ont été jusqu’ici très sommaires. Les juges n’ont consacré que sept
minutes à peine à chaque dossier, ce qui d’évidence n’a permis ni d’acquitter les
innocents ni de condamner les personnes coupables de crimes de guerre90. Les
principaux responsables des actes de torture perpétrés à Khiam, qu’ils soient
israéliens ou qu’ils appartiennent à l’ALS, n’ont pas été traduits en justice. De
nombreux anciens membres de l’ALS ont cherché refuge en Israël ou dans
d’autres pays comme le Canada. Amnesty International a écrit aux
gouvernements de ces pays pour demander l’ouverture d’enquêtes sur les
personnes qui auraient pu être impliquées dans des crimes de guerre et la
poursuite en justice des auteurs présumés.

                                                
89. Égypte. Les tortionnaires continuent de sévir en toute impunité (index AI : MDE 12/001/01).
90. Liban. Les procès sommaires ne font pas la différence entre coupables et innocents
(index AI : MDE 18/010/00).
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Des enquêtes qui ne sont ni immédiates ni impartiales

Aux termes de l’article 12 de la Convention des Nations unies contre la torture,
les États parties doivent veiller à ce que des enquêtes impartiales soient
immédiatement ouvertes chaque fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire
qu’un acte de torture a été commis. L’article 13 les oblige à procéder
immédiatement et impartialement à l’examen des plaintes déposées par les
victimes présumées et l’article 16 à enquêter sur d’autres formes de peines ou de
traitements cruels, inhumains ou dégradants. De nombreux États parties à cette
Convention ne respectent pas ces obligations internationales.

Le 19 juillet 2000, Frederick Mason, aide-soignant de trente et un ans, sans
antécédents judiciaires, a été arrêté par la police de Chicago (USA) après une
dispute avec son propriétaire. Selon Frederick Mason, une fois au poste de
police, deux policiers non identifiés l’ont emmené dans la salle des
interrogatoires, où il a été menotté à hauteur des coudes et plaqué contre un mur.
Le policier ayant procédé à son arrestation lui aurait baissé son pantalon, aurait
aspergé de détergent une matraque qu’il lui aurait ensuite enfoncée dans le
rectum. Un deuxième policier, également non identifié, aurait assisté au début
de la scène, lorsque le pantalon de la victime a été baissé, mais se serait ensuite
éloigné. Un médecin a confirmé que Frédérick Mason avait été blessé dans la
région anale et ce dernier a affirmé avoir été victime de violences et d’insultes
racistes et homophobes dès son arrestation. Il a ajouté que l’agent qui l’avait
appréhendé avait caché son badge quand il s’était livré à cette agression afin de
ne pas être identifié.

Au mois de février 2001, cette affaire faisait encore l’objet d’une investigation
confiée au Bureau spécial de la police de Chicago chargé d’enquêter sur les
plaintes déposées contre les forces de l’ordre (OPS). Toutefois, des sources
locales ont exprimé leur inquiétude de voir l’enquête entravée par des policiers
qui chercheraient à étouffer l’affaire. En effet, la première réaction du chef de la
police a été de rejeter les accusations qu’il considérait comme totalement
infondées et d’affirmer avec insistance que « même les faits les plus
élémentaires ne confortent pas les allégations de M. Mason ». On ignore si le
procureur de district a mené sa propre enquête sur cette affaire. À la fin des
années 80, des accusations selon lesquelles, depuis une vingtaine d’années, des
policiers de Chicago torturaient systématiquement des suspects, ont été rendues
publiques et ont conduit à une enquête ainsi qu’à la révocation d’un
commissaire de secteur. Bien que les services de police de Chicago aient
entrepris des réformes au cours de ces dernières années, des cas de brutalités et
de recours excessif à la force – perpétrés surtout contre des membres de
minorités raciales – continuent d’être signalés91.

Dans de nombreux pays la police et le ministère public travaillent en étroite
collaboration, ce qui peut conduire les procureurs à manquer d’impartialité et
d’indépendance dans leurs enquêtes sur les plaintes déposées contre la police. Ces
rapports professionnels présentent un autre problème, car même si les procureurs
ou d’autres autorités judiciaires ordonnent l’ouverture d’enquêtes sur des cas de

                                                
91. États-Unis. Des policiers de Chicago accusés d’actes de violence à caractère homophobe (index AI :
AMR 51/022/01).
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torture ou de mauvais traitements commis par la police, c’est à ces mêmes forces
de police qu’est confiée la tâche de mener l’investigation. Dans de nombreux
pays cela compromet l’impartialité des enquêtes et peut influencer les décisions
sur l’opportunité des poursuites.

La République tchèque est partie à la Convention des Nations unies contre
la torture depuis le 1er janvier 1993 en tant qu’État successeur. Au mois
de mai 1996, une soixantaine de policiers encagoulés et armés de pistolets et de
matraques ont investi un club de rock de Prague, le Propast, et ont frappé
aveuglément des dizaines de jeunes gens qui assistaient à un concert. Ils ont forcé
les spectateurs à sortir, continuant à les battre au dehors. Aucune sanction n’a été
prise contre les policiers responsables de ces faits.

Deux ans plus tard, le 16 mai 1998, à la suite de la « Grande Fête de la rue »
organisée à Prague, des policiers ont frappé et maltraité des dizaines de personnes à
l’intérieur du poste de la rue Bartolomejska et dans un hôpital de la police. Otokar
Motejl, alors ministre de la Justice, a déclaré à des délégués d’Amnesty
International en novembre 1998 qu’aucun policier n’avait été inculpé, tout en
précisant que la décision finale concernant les policiers qui auraient maltraité les
détenus emmenés à l’hôpital avait été renvoyée à plus tard. Cette version contrastait
avec la réponse donnée à l’organisation par Peter Uhl, le commissaire aux droits
humains du gouvernement. Selon ce dernier, la police avait fait un usage arbitraire
de la force et l’Inspection générale de la police était arrivée à la conclusion que
plusieurs détenus avaient bien été brutalisés par la police mais qu’il était impossible
d’identifier individuellement les responsables. Le commissaire a qualifié
d’insatisfaisantes les conclusions de ce rapport, indiquant qu’il avait proposé une
réforme visant à améliorer les procédures d’enquêtes sur les allégations de
violences policières. Il a recommandé que les enquêtes sur ce type d’affaires soient
confiées à un corps indépendant du ministère de l’Intérieur, tel que le bureau du
procureur général. Cependant, aucune réforme n’a encore eu lieu à ce jour 92.

En Turquie, il semble que ces dernières années les procureurs se soient montrés
plus disposés qu’auparavant à engager des poursuites contre les membres des
forces de sécurité. Cette tendance ressort des informations publiées dans la presse.
Toutefois, Amnesty International ne dispose d’aucun chiffre les confirmant. Il est
néanmoins évident que les procureurs sont toujours peu disposés à réagir aux
plaintes et aux éléments de preuve démontrant l’existence d’actes de torture et
d’autres violations graves des droits humains. Un des principaux obstacles, selon
un rapport d’Amnesty International publié en 199993, est l’étroite collaboration
qui unit les procureurs et la police, notamment les procureurs des cours de sûreté
de l’État et la section antiterroriste de la police. Comme les policiers sont
rarement suspendus au cours d’une enquête, un procureur qui décide d’agir à la
suite d’une plainte pour torture se retrouve dans la position inconfortable de
devoir continuer à travailler avec ces mêmes fonctionnaires. Cela plaide fortement
en faveur de la suspension de tout fonctionnaire faisant l’objet d’une enquête pour
violation des droits humains, comme le recommande Amnesty International au
point 6 de son Programme en 12 points pour la prévention des actes de torture
                                                
92. The Czech Republic: Arbitrary detention and police ill-treatment [République tchèque. Détentions
arbitraires et mauvais traitements de la part des forces de police]
(index AI : EUR 71/001/01).
93. Turquie. Le devoir d’exercer un contrôle, d’ouvrir des enquêtes et d’engager des poursuites  (index AI :
EUR 44/24/99)
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commis par les agents de l’État. Il importe également de confier la responsabilité
de ces enquêtes à des procureurs dotés d’un mandat spécifique et à des
organismes indépendants.

En Chine, lorsque le parquet reçoit une plainte pour actes de torture infligés
par la police, il transmet généralement l’affaire au poste où se seraient
déroulés les faits, aux fins d’enquête. Bien souvent ces enquêtes ne servent
qu’à couvrir les responsables et la police et ne tient pas compte des éléments
de preuve, quand elle ne les détruit pas purement et simplement. Le parquet est
aussi chargé du contrôle des forces de police et cette double fonction rend
contestable son impartialité lorsqu’il est saisi de plaintes pour torture ou
mauvais traitements commis par les policiers94.

La Cour suprême de Sri Lanka, qui a accordé des indemnisations dans de très
nombreux cas avérés de recours à la torture par des agents de l’État, a fait part à
plusieurs reprises de son agacement devant l’attitude des autorités concernées
(l’inspecteur général de la police et le procureur général), et leur refus de suivre
ses recommandations quant aux enquêtes complémentaires et aux actions à
adopter vis-à-vis des tortionnaires. La Cour suprême a aussi souligné le climat
d’impunité qui régnait en matière de torture. Ainsi, dans un arrêt datant de 199595,
elle a précisé que « la fréquence des arrestations, détentions et actes de torture
illégaux commis par la police n’a pas diminué, ce qui peut être attribué à
l’absence de sanctions immédiates, appropriées et efficaces contre les auteurs. La
Cour constate cette situation avec une très grande inquiétude et espère qu’il y
sera remédié dans les plus brefs délais96 ».

Amnesty International recommande que toutes les plaintes et informations
mentionnant des actes de torture fassent immédiatement l’objet d’enquêtes
impartiales menées par un organisme indépendant n’ayant aucun lien avec les
responsables présumés. Les méthodes employées pour ces enquêtes, ainsi que
leurs conclusions, devraient être rendues publiques. Les fonctionnaires
soupçonnés d’avoir commis des actes de torture doivent être suspendus pendant
toute la durée de l’enquête.

Des tortionnaires qui échappent à la justice

L’impunité peut prendre des formes très diverses, selon les pays. Elle peut se
manifester à tout moment avant, pendant ou après la procédure judiciaire. Très
souvent, les poursuites ne sont jamais engagées malgré l’existence de preuves
crédibles attestant qu’un acte de torture ou de mauvais traitements a été commis.

En février 1994, en Irlande du Nord, David Adams a été brutalement maltraité par
la police lors de son arrestation à Belfast, puis dans le centre de détention de
Castlereagh. Il a été insulté, violemment frappé et roué de coups de pied97.
Hospitalisé durant trois semaines, il a été traité pour une jambe cassée, deux côtes
fracturées, un poumon perforé et de multiples coupures et ecchymoses sur le
visage et le corps. David Adams a déposé une plainte contre la police auprès de la

                                                
94. Torture – A growing scourge in China; Time for action [Torture.En Chine, face à ce fléau qui s’aggrave, il
est temps d’agir] (index AI : ASA 17/004/01).
95. Arrêt du 24 février 1995, Cour suprême (Requêtes 396 et 397/93).
96. Sri Lanka: Torture in custody [Sri Lanka. Torture en détention] (index AI : ASA 37/10/99).
97. United Kingdom: Ill-treatment of David Adams in Northern Ireland [Royaume-Uni. Mauvais traitements à
l’encontre de David Adams en Irlande du Nord] (index AI :
EUR 45/10/98).
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Haute Cour de justice de Belfast et a demandé des dommages et intérêts. La
Haute Cour lui a accordé 30  000 livres sterling (environ 47  000 euros) de
dommages et intérêts au mois de février 1998. Dans ses conclusions, le juge
estimait que « la plupart des blessures dont David Adams avait souffert
résultaient très probablement de coups directs et délibérés ». Le juge a par
ailleurs émis des doutes sur la véracité et l’exactitude des témoignages des
policiers présents au moment des faits ; ceux-ci avaient en effet affirmé que
David Adams n’avait été ni agressé ni insulté.

À la suite de ce jugement de la Haute Cour, une enquête a été ouverte et le dossier
a été transmis au Director of Public Prosecution (DPP, substitut du procureur
général). En août 1999, malgré l’évidence des sévices et bien que le juge ait
conclu, au sujet de la demande de dommages et intérêts, que « David Adams avait
bien été agressé au centre de détention de Castlereagh comme il l’affirmait », le
DPP a décidé qu’aucune charge ne serait retenue contre les policiers incriminés98.

Des condamnations sans mesure avec la gravité du crime

L’article 4-2 de la Convention des Nations unies contre la torture oblige les États
parties à punir les crimes de torture avec des « peines appropriées qui prennent en
considération leur gravité ». Bien qu’Amnesty International ne se prononce pas
sur le type de peine à imposer pour des cas de torture et d’autres violations graves
des droits humains, l’organisation s’oppose à la fois à la peine de mort et aux
autres châtiments cruels, inhumains ou dégradants et appelle les États à faire en
sorte que les condamnations judiciaires prennent en compte la gravité du crime.

Au cours de l’année 1999, en France, la cour d’appel de Versailles a réduit de
quatre ans à dix-huit mois les peines d’emprisonnement maximales prononcées à
l’encontre de cinq policiers condamnés pour agression. Ahmed Selmouni, qui
possédait la double nationalité néerlandaise et marocaine, avait été arrêté au mois
de novembre 1991 par cinq policiers du service de la police départementale de
Bobigny, dans le département de Seine-Saint-Denis. Pendant sa garde à vue, il a été
frappé à plusieurs reprises à coups de poing, de pied, de matraque et de batte de
base-ball. Il a également été contraint de faire des exercices physiques et a affirmé
avoir subi des sévices sexuels. Alors qu’Ahmed Selmouni avait été arrêté en 1991,
les cinq policiers impliqués n’ont été convoqués devant un juge qu’au cours de
l’année 1997. Au mois de février 1999, les policiers ont comparu devant un tribunal
de Versailles notamment pour « violences volontaires » et « attentats à la pudeur
avec violences, contraintes et en réunion » à l’encontre d’Ahmed Selmouni. Les
cinq policiers ont nié les accusations de violences et de sévices sexuels sur la
personne d’Ahmed Selmouni et d’un autre homme, Abdelmajid Madi, et ont laissé
entendre que les deux détenus s’étaient eux-mêmes infligé des blessures ou qu’ils
avaient peut-être regardé trop de films. Le tribunal de Versailles a néanmoins
condamné les cinq policiers à des peines allant de deux à quatre ans
d’emprisonnement. Ils ont tous immédiatement fait appel de ce jugement.

                                                
98. United Kingdom: End impunity for ill-treatment, the David Adams case [Royaume- Uni. Il faut mettre un
terme à l’impunité pour les auteurs de mauvais traitements.
L’affaire David Adams] (index AI : EUR 45/45/99).



Une impunité criminelle ACT 40/024/01 - ÉFAI -

- 69 -

Le jugement en appel est intervenu avec une rapidité inhabituelle à la suite de
mouvements de protestation et de manifestations conduits par des membres de
syndicats de policiers et il s’est traduit par une réduction spectaculaire de la peine
« exemplaire » de quatre ans d’emprisonnement prononcée en première instance à
l’encontre d’un des policiers, qui a vu sa condamnation ramenée à dix-huit mois
d’emprisonnement, dont quinze avec sursis. Les peines des quatre autres
fonctionnaires, ont été réduites à des peines avec sursis allant de dix à quinze mois.
L’avocate générale avait elle-même demandé, de façon discutable, que l’on « rende
leur honneur » aux policiers, qu’ils soient déclarés non coupables des chefs
d’agressions sexuelles et, s’ils restaient reconnus coupables d’actes de violence,
qu’ils bénéficient d’une amnistie. La cour d’appel a confirmé les condamnations
des policiers pour coups et blessures, mais a écarté les chefs d’agression sexuelle.
Les cinq policiers sont restés dans leurs fonctions ou ont repris le service dans
l’attente de l’examen de leur pourvoi devant la Cour de cassation.

Amnisties et grâces

L’amnistie constitue la négation ultime de la gravité du crime de torture. Une loi
d’amnistie protège les auteurs de violences contre tout risque d’enquête et de
poursuite judiciaire en prohibant les actions en justice à l’encontre de certaines
personnes (par exemple celles qui agissent à titre officiel) et les poursuites pour
certains actes ou pour des actes commis durant une période déterminée.

Dans son commentaire général sur l’article 7 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques prohibant la torture et les mauvais traitements, le Comité
des droits de l’homme énonce :

« Le Comité a noté que certains États avaient octroyé l’amnistie pour des actes
de torture. L’amnistie est généralement incompatible avec le devoir qu’ont les
États d’enquêter sur de tels actes ; de garantir la protection contre de tels actes
dans leur juridiction ; et de veiller à ce qu’ils ne se reproduisent pas à l’avenir.
Les États ne peuvent priver les particuliers du droit à un recours utile, y compris
le droit à une indemnisation et à la réadaptation la plus complète possible99. »

En 1999, lorsque ce même Comité des droits de l’homme a examiné les
dispositions en matière d’amnistie existant dans la législation chilienne, il a
réaffirmé sa position :

« Le décret-loi d’amnistie, en vertu duquel les personnes qui ont commis des
infractions entre le 11 septembre 1973 et le 10 mars 1978 sont amnistiées,
empêche l’État partie de respecter son obligation au titre du paragraphe 3 de
l’article 2 [du Pacte] en vue de garantir que toute personne dont les droits et
libertés reconnus dans le Pacte ont été violés dispose d’un recours utile100. »

La loi d’amnistie (décret-loi 2 191) adoptée au mois d’avril 1978 sous le
gouvernement militaire dirigé par le général Augusto Pinochet visait à empêcher
toute poursuite judiciaire à l’encontre de personnes impliquées dans certaines
infractions pénales, notamment des actes de torture, commises entre le
                                                
99. Comité des droits de l’homme, Observation générale 20 (44), doc. ONU CCPR/C/21/Rev.1/Add.3 [1992],
§ 15.
100. Comité des droits de l’homme, Observations finales (Chile), doc. ONU CCPR/C/79/Add.104, 30/03/99, §
7.
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11 septembre 1973 (date à laquelle un gouvernement démocratiquement élu a été
renversé par un coup d’état militaire) et le 10 mars 1978 (date de la levée
officielle de l’état de siège). Depuis lors, les tribunaux chiliens ont
systématiquement classé sans suites des centaines d’affaires concernant des
violations des droits humains commises durant cette époque. Certaines ont
néanmoins suivi leur cours et, au mois de janvier 2001, on a pu constater
l’existence de décisions de justice divergentes concernant l’applicabilité de la loi
d’amnistie de 1978. Des défenseurs des droits humains et quelques juges ont
soutenu que la loi d’amnistie ne devait pas être appliquée avant la fin de toute
enquête et tant que l’entière responsabilité pénale du suspect, quel qu’il soit,
n’était pas clairement établie. Cela voudrait dire que la loi d’amnistie pourrait
assurer une immunité de peine mais non pas empêcher la conduite d’enquêtes
judiciaires. Malheureusement, en 1985, la Cour suprême du Chili a confirmé que,
même dans les affaires de « disparition » où les faits n’avaient pas encore été
pleinement établis, la loi d’amnistie pouvait être appliquée. Au cours des années,
des centaines d’affaires civiles et militaires ont ainsi été classées en application de
la loi d’amnistie de 1978.

Au mois de juillet 1999, la Cour suprême a donné une nouvelle interprétation de
cette loi, statuant qu’elle ne pouvait s’appliquer dans le cas des 19 personnes
« disparues » dans la Caravane de la mort, une opération militaire menée dans le
nord du Chili au mois d’octobre 1973 et au cours de laquelle 75 personnes ont été
tuées ou ont « disparu ». Puisque les corps de ces 19 personnes n’ont jamais été
retrouvés, leur mort ne pouvait être juridiquement certifiée. La Cour suprême a
donc statué que, puisque l’enlèvement est une infraction continue, qui se poursuit
aussi longtemps que la personne « disparue » n’a pas été retrouvée, les accusés ne
pouvaient bénéficier de la loi d’amnistie.

Au Salvador, les efforts visant à mettre un terme à l’impunité pour les
violations passées des droits humains ont subi un sérieux revers lorsqu’au mois
d’octobre 2000 la Cour suprême a déclaré constitutionnelle la loi générale
d’amnistie de 1993, malgré les recommandations faites par des organes
internationaux tels que le Comité des droits de l’homme des Nations unies. Dès
l’année 1994, ce Comité avait exprimé dans les termes ci-après son inquiétude
quant à l’impunité accordée pour les violations des droits humains commises par
le passé dans ce pays, notamment les actes de torture :

CHILI :
Une affaire classée

L’un des dossiers les plus récemment classés par application de la loi d’amnistie
de 1978 est celui de Carmelo Luis Soria Espinoza, qui avait la double nationalité
espagnole et chilienne et qui était fonctionnaire du United Nations Latin
American Center of Demography (CELADE – Centre latino-américain de
démographie des Nations unies). Il avait été enlevé et son cadavre avait été
retrouvé en juillet 1976 dans un canal à Santiago du Chili. La Comisión Nacional
de Verdad y Reconciliación (Commission nationale pour la vérité et la
réconciliation) du gouvernement chilien a conclu en 1991 qu’il avait été « exécuté
par des agents de l’État ». L’enquête sur la mort de Carmelo Soria avait été close
puis rouverte et confiée à divers juges et juridictions, et plusieurs tentatives
d’application de la loi d’amnistie de 1978 ont été entreprises. En juin 1996, un
juge de la Cour suprême a qualifié le crime d’« homicide » et a classé l’affaire en
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vertu de la loi d’amnistie. En août, la décision a été confirmée par la Cour
suprême, qui a procédé à la clôture définitive du dossier.

En novembre 1999, la Commission interaméricaine des droits de l’homme de
l’Organisation des États américains (OEA) a conclu que le Chili avait violé ses
obligations internationales en appliquant la loi d’amnistie à cette affaire101.
Amnesty International estime que la loi d’amnistie de 1978 doit être déclarée
nulle et non avenue.

« Le Comité est gravement préoccupé par l’adoption de la loi d’amnistie, qui
fait obstacle aux enquêtes nécessaires, empêche que les auteurs des violations
passées des droits de l’homme soient châtiés et exclut par conséquent toute
possibilité d’indemnisation. La loi d’amnistie compromet également
sérieusement les efforts entrepris pour rétablir le respect des droits de l’homme
en El Salvador et empêcher que ne se produisent à nouveau les violations
massives des droits de l’homme commises dans le passé. En outre, le fait de ne
pas interdire aux auteurs des violations passées des droits de l’homme
d’exercer des fonctions publiques, en particulier dans l’armée, dans la police
nationale et dans le système judiciaire, ne manquera pas d’entraver
sérieusement la transition vers la paix et la démocratie.102 »

Au mois d’août 2000, le gouvernement de l’Uruguay a créé une commission
spéciale, la Comisión para la paz (Commission pour la paix), qui a été chargée de
faire la lumière sur le sort de toutes les personnes qui ont « disparu » entre 1973
et 1985. Quelle que soit l’issue des enquêtes de cette Commission, la Loi de
prescription de 1986 semble empêcher toute poursuite en justice des auteurs
présumés de violations graves des droits humains telles que des actes de torture.
La Loi de prescription exempte de toute sanction les membres de la police ou de
l’armée ayant perpétré des violations des droits humains avant le 1er mars 1985
pour des motifs politiques ou pour obéir à des ordres. La Commission
interaméricaine des droits de l’homme a conclu que la Loi de prescription violait
la Convention américaine relative aux droits de l’homme, en particulier les articles 2
(obligation d’adopter des mesures de droit interne), 8 (garanties judiciaires) et 25
(protection judiciaire)103. En 1993, le Comité des droits de l’homme s’est lui aussi
exprimé avec fermeté à ce sujet :

« Le Comité note avec une profonde préoccupation que l’adoption de la loi [de
prescription] exclut dans un certain nombre de cas la possibilité d’ouvrir une
enquête sur les abus commis dans le passé en matière de droits de l’homme et
empêche donc l’État partie de s’acquitter de son obligation de garantir des
recours utiles aux victimes de ces abus […] En outre, il est particulièrement
préoccupé du fait qu’en adoptant une telle loi, l’État partie ait créé un climat
d’impunité de nature à saper l’ordre démocratique et à susciter d’autres
violations graves des droits de l’homme. Ceci est particulièrement préoccupant
en raison de la gravité des abus en question104. »

                                                
101. Chile: Legal Brief on the Incompatibility of Chilean Decree Law no 2191 of 1978 with International Law
[Chili. Rapport sur l’incompatibilité en droit du décret-loi no 2191 de 1978 avec la législation nationale] (index AI
: AMR 22/002/01).
102. Comité des droits de l’homme, Observations finales (Salvador), doc. ONU CCPR/C/79/Add.34, § 7
103. OEA, Commission interaméricaine des droits de l’homme [2 octobre 1992], Rapport 29/92, 82e session
(OEA/Ser. L/II.82, doc. 25).
104. Comité des droits de l’homme, Observations finales (Uruguay), doc. ONU CCPR/C/79/Add.19, § 7.
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Le Comité a recommandé à l’Uruguay d’adopter un texte législatif qui corrige les
effets de la Loi de prescription et d’harmoniser sa législation avec ses obligations
internationales. Au mois de mai 2001, l’Uruguay n’avait encore pris aucune
mesure en ce sens.

Les tortionnaires présumés sont-ils en lieu sûr dans votre pays ?

Pour que la lutte contre l’impunité en matière de torture soit efficace, il faut tout
d’abord que les tribunaux nationaux aient compétence pour juger les auteurs
présumés de ce crime et que le droit national des différents pays soit en
conformité avec leurs obligations au regard du droit international.

Les questions ci-après peuvent aider les organisations non gouvernementales et
d’autres associations à vérifier si un pays constitue un refuge pour les
tortionnaires présumés.

• Le pays en question a-t-il ratifié la Convention des Nations unies contre la
torture de 1984 ? (Date de ratification et réserves éventuelles.)

• S’il y a lieu, a-t-il ratifié la Convention interaméricaine pour la prévention et
la répression de la torture de 1985 ? (Date de ratification et réserves
éventuelles.)

• Le pays a-t-il ratifié les Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles
additionnels de 1977 ? (Date de ratification et réserves éventuelles.)

• L’un au moins des instruments ci-dessus s’applique-t-il directement en
matière de poursuites pénales ou bien un texte d’application a-t-il été adopté
postérieurement à la ratification ?

• La législation nationale prévoit-elle un crime spécifique de torture ou bien la
torture est-elle assimilée à d’autres crimes ? Si oui, lesquels ?

• Les crimes connexes reconnus par le droit international (par exemple
l’assistance ou la participation à un acte de torture) sont-ils dûment qualifiés
de crimes selon la législation du pays ?

• Peut-on juger dans le pays les auteurs présumés d’actes de torture commis à
l’intérieur des limites territoriales, indépendamment de la nationalité des
suspects ou de la victime (compétence territoriale) ?

• Un ressortissant de ce pays soupçonné d’avoir commis un acte de torture
peut-il y être jugé, même si le crime présumé a été commis à l’étranger
(compétence personnelle active) ?

• Si la victime de torture est un ressortissant de ce pays, l’auteur présumé de
cet acte peut-il y être jugé, même si le crime supposé a été commis à
l’étranger (compétence personnelle passive) ?

• Les tribunaux du pays ont-ils compétence pour juger les crimes de torture
commis à l’étranger, indépendamment de la nationalité de l’auteur présumé
ou de la victime, ou de tout autre lien avec le pays en question (compétence
universelle) ?
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• En application des principes mentionnés plus haut, des cas de torture ont-ils
donné lieu, dans le pays, à des poursuites, à des enquêtes ou à des
condamnations judiciaires ?

• Des personnes soupçonnées de torture peuvent-elles être remises à des
juridictions internationales ou extradées vers un pays tiers qui demande leur
extradition ? (Dans l’affirmative, sous quelles conditions préalables ?)

• Existe-il des immunités politiques ou diplomatiques pour des personnes
agissant à titre officiel ?

• Des amnisties ont-elles été accordées à des personnes poursuivies ou
condamnées pour torture ?

• Amnesty International a-t-elle eu connaissance de procès inéquitables
auxquels auraient donné lieu des affaires de torture présumée ? La peine de
mort est-elle en vigueur dans le pays à l’étude et peut-elle être prononcée
pour le crime de torture ?

• Existe-t-il dans le pays une autorité supérieure indépendante (telle qu’un
comité contre la torture ou un médiateur) à laquelle des victimes de torture
ou des organisations non gouvernementales peuvent s’adresser et qui soit en
mesure de mener des enquêtes ? Des victimes ou des organisations non
gouvernementales peuvent-elles engager des poursuites pénales ?

• Les victimes de torture ont-elles droit à réparation dans le pays en question et
y a-t-il eu des cas où les victimes ont effectivement reçu une réparation de la
part de l’auteur de ces actes ou d’un organisme gouvernemental ?

• Existe-t-il d’autres conditions ou circonstances susceptibles de nuire au bon
déroulement des enquêtes et des poursuites judiciaires, à la tenue des procès
ou au prononcé des verdicts condamnant les personnes responsables d’actes
de torture ?

Dans son tout premier rapport global sur la torture, Amnesty International
déclarait : « En droit international, la doctrine de la responsabilité individuelle a
été fermement établie, il y a longtemps, à Nuremberg. Aujourd’hui, la
communauté internationale doit s’efforcer d’élaborer des remèdes pour la
prévention de la torture105. » La prévention de la torture passe nécessairement par
sa criminalisation en droit national et international, par la réalisation d’enquêtes
véritables, la comparution en justice et le jugement des accusés ainsi que par la
condamnation des responsables. Cependant, tant que la justice restera difficile à
obtenir sur le plan national, c’est à la communauté internationale qu’il
appartiendra de fournir des voies de recours aux victimes et à leurs proches en
quête de justice et de contribuer ainsi à la prévention de ce crime.

5. La justice à l’étranger

Souvent, ceux qui commettent de graves violations des droits humains et du
droit humanitaire le font au nom de stratégies politiques décidées, officiellement
ou pas, par le gouvernement ou par certains services ou organes de l’État. Il est
dès lors fréquent que les agents des pouvoirs publics ne veuillent ni ne puissent
                                                
105. AMNESTY INTERNATIONAL, Rapport sur la torture, Gallimard, Paris, 1973, p. 243.
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mener des enquêtes sur ces crimes dont les auteurs ne sont donc ni poursuivis en
justice, ni jugés, ni punis. Dans le même temps, des crimes comme la torture, les
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre sont d’une telle gravité qu’ils
concernent la communauté internationale dans son ensemble. Selon les termes
du préambule du Statut de Rome, leur « répression doit être effectivement
assurée par des mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de
la coopération internationale ».

Dans certains cas au moins, l’exercice de la compétence universelle a pu assurer
le bon déroulement de poursuites judiciaires. Cependant, cela ne constitue que
l’un des quatre volets d’un vaste effort qui doit être mené à la fois sur les plans
national et international pour mettre fin à l’impunité en matière de torture et
d’autres crimes graves relevant du droit international. Ces quatre méthodes sont :

1. les poursuites judiciaires dans le pays où les crimes ont été commis ;

2. les poursuites judiciaires devant des tribunaux pénaux internationaux spéciaux ;

3. les poursuites judiciaires devant la (future) Cour pénale internationale ;

4. les poursuites judiciaires devant des tribunaux nationaux exerçant la
compétence universelle.

Dans le meilleur des cas, il est souhaitable, du point de vue de l’efficacité comme
de celui de la justice, que les poursuites pénales de crimes graves relevant du droit
international aient lieu dans le pays où ces crimes ont été commis. C’est le
meilleur moyen de montrer clairement à la société civile que justice est rendue.
C’est aussi, en règle générale, le moyen le plus efficace de recueillir des preuves
et des témoignages et cela peut faciliter une participation active des victimes et
des témoins à la procédure judiciaire. Enfin, cela permet aux suspects d’être jugés
selon des règles juridiques qui leur sont familières et dans la langue qu’eux-
mêmes et leurs avocats connaissent le mieux.

Lorsqu’il n’est pas possible de faire un procès dans le pays où le crime a eu lieu,
il faut trouver d’autres moyens de rendre la justice. Afin de lutter contre
l’impunité, on a eu recours au XXe siècle, pour la première fois dans l’histoire, à
des tribunaux internationaux spéciaux chargés de compléter les juridictions
nationales. Des tribunaux pénaux internationaux ont ainsi siégé à Nuremberg et à
Tokyo après la Seconde Guerre mondiale ; dans la dernière décennie du siècle,
deux autres juridictions internationales ont été instituées afin de juger les crimes
de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité commis en ex-
Yougoslavie depuis 1991 et au Rwanda en 1994.

Au mois de novembre 2000, le secrétaire général des Nations unies a proposé au
Conseil de sécurité de créer en Sierra Leone un tribunal spécial qui aurait une
compétence et une composition à la fois nationales et internationales. La loi
applicable à ce nouveau modèle de tribunal pénal international inclurait des
éléments du droit international et du droit sierra-léonais. Les juges, les procureurs
et le personnel seraient choisis parmi des ressortissants sierra-léonais et des
personnes appartenant à d’autres nationalités.

Cette forme de tribunal mixte est le modèle que l’ONU est en train de proposer au
Cambodge, afin que soient jugés les auteurs présumés des graves violations des
droits humains qui se sont produites durant la période du gouvernement du
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Kampuchea démocratique (khmer rouge) entre le 17 avril 1975 et le 7 janvier 1979.
Le gouvernement cambodgien avait précédemment rejeté l’idée de la création d’un
tribunal pénal international spécial. En janvier 2001, un projet de loi autorisant la
tenue de procès au Cambodge avec des juges nationaux et internationaux a été voté
par le parlement cambodgien. Cependant, le Conseil constitutionnel a décidé en
février 2001 que cette loi était inconstitutionnelle et l’a renvoyée à la commission
chargée de son élaboration, laquelle, en juin 2001, n’avait pas encore effectué les
modifications requises. Des doutes subsistent sur les attributions, les ressources et
l’efficacité des tribunaux mixtes qui seraient ainsi institués.

La Cour pénale internationale permanente devrait constituer, dans un avenir
proche, le troisième élément du dispositif permettant de poursuivre les personnes
soupçonnées de crimes graves relevant du droit international. Située à La Haye,
aux Pays-Bas, cette Cour sera un organe créé en vertu d’un traité international.
Elle verra le jour lorsque 60 États auront ratifié le Statut de Rome de 1998 portant
création de cette Cour pénale internationale. À la date du 28 juin 2001, 37 États
avaient déjà ratifié ce Statut et 139 États l’avaient signé. On considère
généralement que cette Cour pourra être créée avant 2003. Elle sera compétente
pour juger les auteurs présumés de crimes de génocide, de crimes contre
l’humanité et de crimes de guerre.

Le champ d’action de tous ces tribunaux internationaux est très limité et leur capacité
d’exercer leur compétence est encore plus restreinte. Les juridictions internationales
spéciales ont une compétence qui ne peut s’exercer que sur les crimes commis dans un
espace et une période de temps donnés. La future Cour pénale internationale
permanente n’aura à connaître que des crimes commis après la mise en application de
son statut. En ce qui concerne la nature des crimes sur lesquels les tribunaux
internationaux spéciaux et la Cour pénale internationale ont compétence, elle est
également bien définie. Par exemple, ces tribunaux peuvent juger les auteurs d’actes
de torture considérés comme des crimes contre l’humanité ou comme des crimes de
guerre mais n’ont pas compétence pour juger les auteurs de crimes de torture sans
qualification particulière.

Si l’on ajoute aux limitations de la compétence des juridictions internationales les
carences des tribunaux nationaux dans les pays où les crimes ont été commis, de
forts arguments jouent en faveur de la quatrième solution, à savoir l’exercice de la
compétence universelle par les tribunaux nationaux.

L’exercice de la compétence universelle par les tribunaux nationaux

Le principe de la compétence universelle permet, et dans certaines circonstances
exige, que les États enquêtent sur les crimes graves relevant du droit international
et jugent les personnes qui en sont soupçonnées, quels que soient la nationalité
des auteurs présumés, la nationalité des victimes et le lieu du crime. L’État qui
exerce la compétence universelle n’a pas à détenir une compétence personnelle
active, c’est-à-dire que l’auteur du crime n’est pas forcément un ressortissant de
cet État ; il n’a pas à détenir une compétence personnelle passive, c’est-à-dire que
la victime n’en est pas nécessairement une ressortissante ; ce n’est pas
nécessairement sur son territoire que les faits ont été commis, ce qui lui
conférerait une compétence territoriale ; enfin, il ne s’agit pas obligatoirement de
l’État où le suspect a été arrêté, autrement dit l’État de détention.
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Amnesty International soutient l’exercice effectif de la compétence universelle en
ce qui concerne les crimes de torture en tant que tels, les actes de torture
considérés comme des crimes contre l’humanité ou comme des crimes de guerre,
ainsi que les crimes connexes.

Les procès doivent respecter les normes internationales en matière de procès
équitables et exclure la peine de mort ou autres châtiments cruels, inhumains
ou dégradants.

Amnesty International s’oppose aux procès par contumace, c’est-à-dire ceux qui
se déroulent en l’absence de l’accusé, sauf si ce dernier s’est délibérément absenté
après l’ouverture du procès ou a perturbé celui-ci au point d’en avoir été
temporairement exclu. Concrètement, l’enquête préliminaire peut être menée
ailleurs que dans l’État de détention mais ce n’est pas le cas du procès, car il y
aurait alors un risque accru d’absence de l’accusé.106

Les États parties à la Convention des Nations unies contre la torture sont tenus de
saisir les autorités compétentes aux fins de poursuites chaque fois que des
personnes accusées de torture et de crimes connexes se trouvent sur leur territoire,
à moins que l’État concerné ne les extrade. Cette obligation est valable quels que
soient l’endroit où le crime a été commis, la nationalité de la victime ou celle de
l’auteur présumé. Les quatre Conventions de Genève exigent des parties
contractantes qu’elles recherchent les personnes accusées d’avoir commis ou
donné l’ordre de commettre des infractions graves telles que la torture ou les
traitements inhumains et qu’elles les traduisent devant leurs propres juridictions.

Les États qui sont parties à la fois à la Convention des Nations unies contre la
torture et aux Conventions de Genève sont donc tenus d’exercer la compétence
universelle. Plus précisément, chacun d’eux a l’obligation d’enquêter sur toute
allégation de violations des droits humains et, s’il existe des preuves suffisantes et
recevables, de poursuivre en justice toute personne se trouvant sur son territoire si
celle-ci est suspectée d’actes de torture ou de tentative, de participation ou
d’assistance à des actes de torture, à moins que l’État en question ne l’extrade. De
plus, ces États sont tenus de rechercher les personnes qui auraient commis ou
donné l’ordre de commettre des actes de torture contre des personnes protégées
par l’une des Conventions de Genève, si le crime a été commis au cours d’un
conflit international armé, que l’auteur présumé se trouve ou non sur leur
territoire. Ils doivent donc rechercher ces personnes en haute mer et dans les
zones sur lesquelles ils exercent une autorité, notamment celles où opèrent leurs
forces de maintien de la paix. En vertu des Conventions de Genève, l’obligation
de rechercher et de traduire en justice les auteurs présumés d’infractions graves ne
connaît donc pas de limitations territoriales. Selon la Convention des Nations
unies contre la torture, il incombe à tout État partie de juger ou d’extrader les
auteurs présumés qui se trouvent sur tout territoire soumis à leur juridiction.

La Convention des Nations unies contre la torture oblige les États parties à
exercer leur compétence universelle à l’égard de l’auteur présumé de toute
tentative de torture, participation ou assistance à des actes de torture. Les
Conventions de Genève ne soumettent à la compétence universelle qu’un seul fait
ne constituant pas l’infraction principale : l’ordre de commettre une infraction

                                                
106. Pour des procès équitables  (index AI : POL 30/02/98), p. 110.
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grave comme la torture, les traitements inhumains ou le fait de causer
intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à
l’intégrité physique ou à la santé.

La Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture
oblige tout État partie à juger toute personne qui « se trouve dans sa juridiction »,
quels que soient le lieu où le crime a été commis, la nationalité de la victime ou
celle de l’auteur présumé, à moins que l’État en question n’extrade le
« délinquant présumé ».

Les États qui ne sont liés par aucune de ces Conventions peuvent pourtant exercer
la compétence universelle si un auteur présumé d’actes de torture se trouve sur
leur territoire. Comme on l’a vu au chapitre 2, le droit international coutumier
autorise l’exercice de la compétence universelle en matière de torture. Ce point a
été clairement confirmé dans le jugement prononcé le 10 décembre 1998 par le
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (voir chapitre 2) aux termes
duquel « tout État est en droit d’enquêter, de poursuivre et de punir ou
d’extrader les individus accusés de torture, présents sur son territoire107 ». En
1987, Nigel Rodley (qui allait devenir plus tard le rapporteur spécial des
Nations unies sur la torture) écrivait : « Il est difficile maintenant d’imaginer
une objection convaincante à opposer au choix unilatéral de tout État d’exercer
la compétence [en matière de torture] sur une base universelle. Donc, la
possibilité d’une compétence universelle est probablement déjà réalisée en droit
international général108. »

Quelles que soient les obligations qui incombent aux États en vertu du droit
international, de nombreux responsables d’actes de torture ont pu voyager à
l’extérieur de leur pays en jouissant d’une totale impunité. Ces personnes
devraient être soit traduites en justice dans les États où elles séjournent, soit
extradées vers un autre État capable et désireux de les traduire en justice ou
encore remises à une juridiction internationale. Cependant les États dans lesquels
ces personnes séjournent de manière temporaire ou établissent leur résidence
après être parties en exil de manière volontaire ou forcée appliquent rarement à
leur égard le principe de la compétence universelle.

Par exemple, l’Afrique du Sud a autorisé l’ancien chef d’État éthiopien Mengistu
Hailé-Mariam à quitter le pays en décembre 1999, avant que ne soit examinée la
possibilité de poursuites judiciaires à son encontre en Afrique du Sud ou
l’éventualité de son extradition vers un autre État. L’Afrique du Sud est devenue
partie à la Convention des Nations unies contre la torture en 1998. Le
gouvernement dirigé en Éthiopie par Mengistu Hailé-Mariam s’est rendu
responsable de violations massives des droits humains, notamment d’actes de
torture, entre 1974 et 1991. Mengistu Hailé-Mariam avait apparemment quitté le
Zimbabwe, son pays d’exil, pour aller en Afrique du Sud suivre un traitement
médical. Selon certaines informations, il aurait quitté l’Afrique du Sud avant que
le gouvernement de ce pays ne reçoive une demande d’extradition en bonne et
due forme de la part de l’Éthiopie, pays où il était sous le coup de divers chefs
d’inculpation, dont la torture. Il est retourné au Zimbabwe où, depuis qu’il a fui

                                                
107. Le Procureur c. Anto Furundzija, Jugement, Affaire N° IT-95-17/1-T, 10 décembre 1998, § 156.
108. RODLEY, Nigel, The Treatment of Prisoners under International Law, Oxford University Press, 1987,
p. 107.Cet auteur a réaffirmé sa position dans The Treatment of Prisoners under International Law, 2e édition,
Oxford University Press, 1999, p. 131.
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l’Éthiopie en 1991, il est placé sous la protection du président Mugabe. Depuis
mars 2001, il bénéficie, ainsi que sept membres de sa famille, d’un statut de
résident permanent au Zimbabwe.

Cependant, ces dernières années, la compétence universelle est parfois parvenue à
s’exercer de façon plus fructueuse. Quelques-uns de ces cas sont résumés dans un
rapport établi récemment pour l’association de droit international International Law
Association109. En 1994, un Musulman bosniaque qui avait demandé l’asile au
Danemark a été condamné dans ce pays à huit ans d’emprisonnement pour avoir
tué et torturé des détenus dans un camp de concentration en Bosnie. En 1999, un
lieutenant de l’armée mauritanienne a été arrêté à Montpellier, en France. Il était
soupçonné d’avoir torturé des détenus dans une prison en Mauritanie en 1990
et 1991. Il a été mis en liberté provisoire au cours de l’instruction et s’est enfui en
Mauritanie. Entre mai 1997 et décembre 1999 quatre personnes ont été condamnées
en Allemagne pour génocide, mauvais traitements graves infligés à des Musulmans
et complicité de meurtre en Bosnie-Herzégovine. En 1997, un médecin soudanais a
été arrêté et inculpé au Royaume-Uni pour avoir commis des actes de torture au
Soudan mais les poursuites ont été abandonnées en 1999.

En avril 1999, Fulgence Niyonteze, citoyen rwandais, a été déclaré coupable par
un tribunal militaire suisse d’assassinat, de délit manqué (tentative) d’assassinat,
d’instigation à assassinat et de crimes de guerre commis au Rwanda en 1994.
« Le tribunal s’est déclaré incompétent pour statuer sur les crimes de génocide et
crimes contre l’humanité, la loi suisse ne lui attribuant pas la compétence
universelle sur ces points110. » En mai 2000, un tribunal militaire d’appel a écarté
les chefs d’assassinat et d’instigation à assassinat, en déclarant que la juridiction
militaire n’était pas compétente pour juger de tels faits lorsque ceux-ci avaient été
commis par un civil à l’étranger, mais il a condamné Fulgence Niyonteze à
quatorze ans d’emprisonnement pour crimes de guerre. Amnesty International
s’était alors déclarée préoccupée par le fait que, comme pour le procès en
première instance, l’anonymat des témoins n’avait pas été suffisamment protégé
pendant les audiences en appel. Au mois d’avril 2001, le tribunal militaire de
cassation a confirmé la condamnation et la sentence.

On pourrait déduire de ces exemples que seuls des fonctionnaires de rang
subalterne ou des organisations politiques armées ont été poursuivis en
application de la compétence universelle. Cependant, des procédures pénales
basées sur ce principe ont été engagées non seulement contre l’ancien
président du Chili, Augusto Pinochet, mais aussi contre d’autres chefs d’État
et de gouvernement et des figures politiques de premier plan comme le
lieutenant-colonel Desiré Delano Bouterse, l’ancien chef du gouvernement
militaire du Suriname.

En Belgique, des lois adoptées en 1993 et 1999 permettent aux tribunaux de ce
pays d’exercer la compétence universelle sur les crimes de guerre commis au
cours de conflits armés internationaux ou non, les crimes de génocide et les
crimes contre l’humanité, y compris la torture. Depuis l’année 1998, en vertu de

                                                
109. KAMMINGA, Menno, Final Report on the Exercise of Universal Jurisdiction in Respect of Gross Human
Rights Offences  [Rapport final sur l’exercice de la compétence universelle appliquée aux graves infractions en
matière de droits humains], Committee on International Human Rights Law and Practice, International Law
Association, London Conference 2000.
110. KAMMINGA, Menno, ibid.
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cette législation, plusieurs plaintes ont été déposées au pénal devant les tribunaux
belges. Des informations judiciaires ont été ouvertes contre des dirigeants et
responsables de premier plan faisant partie de gouvernements actuels ou anciens
dans plusieurs pays étrangers, notamment le Cambodge, le Chili, le Guatémala,
l’Iran, le Maroc, la République démocratique du Congo, le Rwanda et le Tchad.
Au mois de juin 2001, à la suite du premier procès mené en Belgique sur la base
de la compétence universelle, la cour d’assises de Bruxelles a condamné quatre
citoyens rwandais résidant en Belgique pour crimes de guerre commis au cours de
l’année 1994, lors du génocide au Rwanda.

Le 12 janvier 2001, un ancien ambassadeur néerlandais a porté plainte dans les
règles contre des personnes ayant fait partie du gouvernement argentin entre
1976 et 1983, et entre autres contre un civil, Jorge Zorreguieta, membre du
gouvernement entre 1976 et 1981. Selon le plaignant, ces personnes étaient
responsables de crimes de torture et de crimes contre l’humanité. La société
néerlandaise des procureurs généraux a transmis la plainte au parquet
d’Amsterdam qui a décidé, le 23 mars 2001, qu’il ne pouvait connaître de
crimes commis avant l’année 1989, date à laquelle la Convention des Nations
unies contre la torture est entrée en vigueur aux Pays-Bas. Cette décision a fait
l’objet d’un recours sur lequel la cour d’appel d’Amsterdam ne s’était pas
encore prononcée en avril 2001.

Les efforts déployés pour traduire en justice au Sénégal Hissène Habré, ancien
président du Tchad, ont fait davantage parler d’eux. Hissène Habré a été au
pouvoir de 1982 à décembre 1990 et il a trouvé refuge au Sénégal après que son
gouvernement eut été renversé. Son pays a été le théâtre, sous son régime à parti
unique, de graves et nombreuses violations des droits humains, notamment
d’actes de torture et d’exécutions extrajudiciaires. Selon le témoignage de détenus
qui ont été libérés après qu’Hissène Habré eut été chassé du pouvoir, « des
centaines de personnes avaient été secrètement exécutées en 1987 et 1989, dans
bien des cas à la Présidence111 ». Au mois de mai 1992, un rapport officiel, publié
par une Commission d’enquête, a conclu que près de 40 000 personnes avaient été
victimes d’exécutions extrajudiciaires ou de « disparitions » entre 1982 et 1990 et
que beaucoup d’entre elles avaient été torturées ou étaient mortes de faim en
détention. La Commission d’enquête, mise en place au mois de décembre 1990
après le changement du pouvoir au Tchad, a recommandé que les responsables de
l’ancien gouvernement soient traduits en justice.

À la date de mai 2001, personne n’avait encore été poursuivi au Tchad pour des
crimes commis sous le gouvernement d’Hissène Habré mais, au Sénégal, l’ancien
président tchadien lui-même s’est retrouvé sous le coup d’une plainte déposée en
bonne et du forme. Le 26 janvier 2000, sept Tchadiens, soutenus par une coalition
d’organisations de défense des droits humains tchadiennes, sénégalaises et
internationales112, avaient déposé formellement plainte contre Hissène Habré pour
                                                
111. Rapport annuel 91 d’Amnesty International.
112. La coalition d’organisations qui ont porté plainte contre Hissène Habré comprend les associations
suivantes : l’Association tchadienne pour la promotion et la défense des droits de l’homme (ATPDH), la Ligue
tchadienne des droits de l’homme (LTDH), l’Association des victimes des crimes et répressions politiques au
Tchad (AVCRP), la Rencontre africaine de défense des droits de l’homme (RADDHO) et l’Organisation
nationale des droits de l’homme (ONDH), toutes deux basées à Dakar, au Sénégal, la Fédération internationale
des ligues des droits de l’homme (FIDH), basée en France, l’organisation française Agir Ensemble pour les
Droits de l’Homme et enfin les organisations Interights et Human Rights Watch, basées respectivement en
Angleterre et aux États-Unis. Après avoir porté plainte, les représentants de ces organisations ont formé un
Comité international pour le jugement d’Hissène Habré.
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crimes de torture et crimes contre l’humanité commis entre les années 1982
et 1990. La plainte a été déposée devant le tribunal régional de Dakar. Le juge
d’instruction a transmis le dossier pour avis au procureur de la République qui a
autorisé la poursuite de l’enquête judiciaire. Le juge d’instruction a entendu les
témoignages de six victimes et a inculpé Hissène Habré, le 4 février 2000, de
complicité d’actes de torture et de crimes contre l’humanité. Sur ordre du juge,
Hissène Habré a été placé en résidence surveillée.

Le 16 mai 2000, les avocats d’Hissène Habré ont demandé la clôture de
l’information au triple motif que le Sénégal ne pouvait exercer sa compétence
sur des crimes commis au Tchad, que ces crimes étaient prescrits et que le
Sénégal n’avait intégré qu’en 1996 la Convention des Nations unies contre la
torture dans sa législation nationale. Après l’élection présidentielle qui a vu
Abdoulaye Wade remplacer Abdou Diouf à la tête de l’État sénégalais au mois
de mars 2000, l’avocat d’Hissène Habré est devenu conseiller spécial du
nouveau président pour les affaires juridiques.

Au mois de juillet 2000, la chambre d’accusation de Dakar a annulé les charges
contre Hissène Habré en indiquant que la justice sénégalaise n’avait pas
compétence pour juger de ce cas. Les poursuites contre Hissène Habré ont été
abandonnées quelques jours après que le doyen des juges d’instruction du tribunal
régional de Dakar, magistrat responsable de l’inculpation d’Hissène Habré, eut
été écarté du dossier et muté à la cour d’appel de Dakar, fait troublant qui a été
relevé publiquement par le rapporteur spécial des Nations unies sur la torture
comme par le rapporteur spécial des Nations unies sur l’indépendance des juges et
des avocats113. Quant au président de la chambre d’accusation, qui a prononcé le
jugement remettant Hissène Habré en liberté, il a bénéficié d’une promotion au
Conseil d’État alors que l’affaire était encore en instance de jugement. Au mois
d’avril 2001, le Comité des Nations unies contre la torture a appelé le Sénégal à
ne pas autoriser Hissène Habré à quitter le pays.

La décision d’abandonner les poursuites contre Hissène Habré a fait l’objet d’un
pourvoi devant la Cour de cassation qui a décidé, le 20 mars 2001, que la justice
sénégalaise n’était pas compétente pour juger les crimes imputés à Hissène Habré.

Les organisations sénégalaises de défense des droits humains ont annoncé
qu’elles allaient se mobiliser afin que la législation sénégalaise soit modifiée et
que le Sénégal ne devienne pas à l’avenir un refuge pour d’autres auteurs
présumés de violations des droits humains et du droit international humanitaire.

La justice à l’étranger :
un outil pour faire progresser la justice dans son pays

L’exercice de la compétence universelle par des tribunaux étrangers n’a pas
seulement permis de traduire quelques personnes devant la justice ; cette
évolution a donné un élan à la justice dans les pays mêmes où les crimes
concernés avaient été commis. Ce sont des victimes tchadiennes de torture,

                                                
113. Nommés par la Sous-Commission des Nations unies pour la promotion et la protection des droits
humains afin de mener des études spécialisées sur ces questions.
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soutenues par une coalition d’organisations de défense des droits humains, qui ont
été à l’origine de l’ouverture de cette action en justice contre Hissène Habré au
Sénégal, au début de l’année 2000.

Quelques mois plus tard, au Tchad, des organisations de droits humains ont
entamé dix-sept poursuites judiciaires contre des membres de la Direction de la
documentation et de la sécurité (DDS), une unité identifiée par la Commission
d’enquête officielle comme étant l’une de celles qui avaient été le plus impliquées
dans les violations graves des droits humains commises au Tchad entre 1982
et 1990. Au mois de novembre 2000, le juge d’instruction s’est déclaré
incompétent pour instruire la plainte contre les membres de la DDS parce qu’une
loi de 1993 avait prévu la création d’un tribunal spécial pour juger les crimes
perpétrés par le gouvernement d’Hissène Habré.

Malheureusement, ce tribunal spécial n’a jamais vu le jour. Un appel opposé à
cette décision de justice était encore en cours d’examen au mois de mars 2001.
Certes, la décision du juge d’instruction a été défavorable à ceux qui cherchaient à
obtenir justice, mais ce n’en était pas moins la première fois, depuis qu’Hissène
Habré avait quitté le pouvoir, dix ans auparavant, qu’une tentative de mettre en
œuvre des procédures pénales efficaces se dessinait au Tchad114.

Au Suriname, il a fallu attendre presque dix-huit ans pour que des mesures
sérieuses soient prises pour enquêter sur les « massacres de décembre » 1982. Une
procédure judiciaire était alors en cours aux Pays-Bas depuis plusieurs années. En
1996, les parents de deux des 15 victimes avaient tenté d’obtenir l’ouverture d’une
information pénale au motif que le lieutenant-colonel Desiré Delano Bouterse, chef
d’État du Suriname en 1982, avait la nationalité néerlandaise, un argument que la
cour d’appel d’Amsterdam n’a pas retenu. Celle-ci ne voyait donc pas de motif
pour ordonner l’ouverture d’une enquête sur les « massacres de décembre ». Mais,
en 2000, lorsque les familles sont retournées devant la cour d’appel d’Amsterdam
en soutenant qu’une cour néerlandaise pouvait exercer la compétence universelle,
un expert nommé par la cour a défendu ce point de vue dans la mesure où il
s’agissait d’actes de torture considérés comme des crimes contre l’humanité ; la
cour a alors statué en faveur des plaignants.

Trois semaines à peine avant ce second jugement de la cour d’appel
d’Amsterdam, la Cour de justice du Suriname a ordonné des poursuites judiciaires
à l’encontre de Desiré Delano Bouterse et d’autres personnes qui auraient
participé aux « massacres de décembre » 1982. L’information judiciaire au
Suriname aurait été ouverte le 17 novembre 2000, exactement trois semaines
avant que la prescription n’empêche à jamais la poursuite en justice des personnes
responsables des souffrances et de la mort de 15 militants de l’opposition, torturés
avant d’être exécutés de manière extrajudiciaire.

En 2001, les autorités canadiennes ont arrêté et renvoyé au Honduras José Barrera
Martínez, un ancien membre des forces armées honduriennes qui vivait au
Canada depuis 1987. Le service d’immigration canadien, après deux ans et demi
d’enquête, a conclu que les allégations concernant sa participation à des violations
                                                
114. Amnesty International salue toute mesure qui viserait, au Tchad, à mettre un terme à l’impunité
concernant les violations des droits humains commises dans le passé. L’organisation exprime cependant de
réelles inquiétudes quant à la possibilité de mener des procès équitables dans ce pays, notamment en raison
du recours systématique à la torture durant les interrogatoires. De plus, le Tchad n’a pas aboli la peine de mort,
châtiment auquel Amnesty International s’oppose de manière inconditionnelle.
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des droits humains dans les années 1980 étaient dignes de foi. En juillet 1987,
alors qu’il se trouvait au Mexique, José Barrera Martínez avait décrit les
nombreuses opérations menées par le bataillon 3-16, son ancienne unité de
combat, au cours desquelles des civils avaient été arrêtés, torturés et tués. Son
renvoi au Honduras pourrait permettre l’ouverture d’une enquête concernant au
moins quelques-unes des très nombreuses « disparitions » de militants associatifs,
syndicalistes, paysans et étudiants survenues au début des années 1980 et dont
presque aucune n’a fait l’objet d’une enquête. Ces « disparus » ont souvent été
torturés ; la souffrance endurée par leurs proches, qui ne savent pas si ceux qu’ils
aiment sont vivants ou morts, peut elle-même constituer une forme de torture.

Les poursuites pénales contre l’ancien président chilien Augusto Pinochet
constituent l’un des exemples les plus évidents des effets positifs de l’exercice de
la compétence universelle sur l’évolution de la justice dans l’État territorial, celui
où les crimes ont été commis. Augusto Pinochet est revenu au Chili au mois de
mars 2000, après une période d’assignation à domicile au Royaume-Uni où il
avait été arrêté le 18 octobre 1998 à la suite d’une demande d’extradition
formulée par un juge d’instruction espagnol. La procédure judiciaire relative à
cette demande a duré jusqu’en mars 2000, date à laquelle le général Pinochet a été
autorisé à retourner au Chili au motif que son état de santé ne lui permettait pas de
supporter un procès.

Lorsqu’il est rentré au Chili, l’ancien président Pinochet a été accueilli avec chaleur
par ses partisans, mais il était également attendu par plus de 70 plaintes au pénal
concernant plus de 2000 cas distincts de violations graves des droits humains. Sept
avocats chiliens, travaillant étroitement avec l’organisation Agrupación de
Familiares de Detenidos Desaparecidos (Groupement de familles de détenus
« disparus ») et d’autres organisations non gouvernementales, ont déposé devant la
cour d’appel de Santiago une requête visant à lever l’immunité parlementaire dont
bénéficiait Augusto Pinochet en tant que sénateur à vie. En juin 2000, la cour a
accepté, par 13 voix contre 9, de lever cette immunité. Le sénateur Pinochet a vu le
recours qu’il avait formé contre cette décision rejeté en août 2000 ; la Cour suprême
a confirmé alors la décision de la cour d’appel, ce qui a ouvert la voie à l’ouverture
d’une information judiciaire sur l’implication d’Augusto Pinochet dans la
« disparition » de 19 personnes pendant l’opération Caravane de la mort, qui a
débuté presque immédiatement après qu’il eut pris le pouvoir en 1973.

Le 1er décembre 2000, le juge d’instruction chargé de l’affaire de la Caravane de
la mort a ordonné le placement en résidence surveillée d’Augusto Pinochet, mais
la Cour suprême a annulé cette mesure quelques jours plus tard, estimant que le
juge avait omis d’interroger l’accusé avant de prendre sa décision. Avant qu’un
tel interrogatoire puisse avoir lieu, il fallait que des examens médicaux indiquent
si la santé de l’ancien président lui permettait d’être jugé. En décembre 2000, 202
plaintes avaient déjà été déposées contre Augusto Pinochet. Trois autres anciens
officiers de haut rang ont été inculpés dans le cadre de la Caravane de la mort et
plus de 80 anciens membres des forces de sécurité faisaient l’objet d’enquêtes
judiciaires concernant des violations des droits humains commises par le passé.

Le 18 janvier 2001, Augusto Pinochet a subi des examens médicaux. « Son état
actuel ne l’empêche pas d’exercer ses droits et de se défendre », a conclu alors le
juge d’instruction. Le 29 janvier 2001, le magistrat a de nouveau ordonné le
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placement d’Augusto Pinochet en détention provisoire (cette fois-ci après qu’il
l’eut interrogé quelques jours auparavant) afin qu’il puisse être jugé pour
l’enlèvement et le meurtre de 75 personnes au cours de l’opération Caravane de
la mort, en octobre 1973. À la fin du mois de février 2001, Augusto Pinochet était
désigné comme suspect de crimes commis durant sa présidence dans 241 procès.

En février 2001, le ministre chilien de l’Intérieur a déclaré que la prolifération de
plaintes concernant les droits humains pouvait nuire à la paix sociale du pays. Il a
annoncé que les enquêtes allaient donc être limitées aux cas des « disparus » et
des victimes d’exécutions extrajudiciaires. Sa déclaration était une réponse à
l’annonce faite par des avocats des droits humains que plusieurs procès pour
torture allaient être faits à Augusto Pinochet et au commandant en chef par
intérim de l’armée de l’air, le général Hernán Gabrielli, en raison de leur rôle dans
l’opération Caravane de la mort. (Les deux commissions créées après le
rétablissement du pouvoir civil ont recensé conjointement plus de 3  000 cas de
« disparus », d’exécutions extrajudiciaires et de morts à la suite de tortures. Ce
nombre n’inclut pas les victimes de la torture qui ont survécu à leur calvaire.) Le
8 mars 2001, la cour d’appel de Santiago a décidé qu’Augusto Pinochet pouvait
être jugé dans l’affaire de la Caravane de la mort mais elle a réduit les chefs
d’inculpation retenus à complicité de meurtre et d’enlèvement. Cependant, en
juillet 2001, ce même tribunal a décidé de suspendre toutes les poursuites contre
Augusto Pinochet « à titre provisoire, mais pour une durée non définie », celui-ci
ayant été jugé inapte à prendre part à un procès.

En Argentine aussi, les procédures judiciaires engagées à l’étranger, les
recommandations des organisations internationales et une campagne nationale en
faveur de la justice ont lentement fait bouger l’appareil judiciaire (voir chapitre
1)115. Alors que des tribunaux italiens, français et espagnols appliquaient la
compétence universelle à des crimes commis en Argentine entre les années 1976 et
1983, un tribunal argentin a demandé, au mois d’octobre 2000, l’extradition
d’Augusto Pinochet et de six anciens membres de la police secrète chilienne en
raison de leur implication présumée dans le meurtre de Carlos Prats, ancien
commandant en chef de l’armée chilienne, et de sa femme, tués à Buenos Aires en
1974. Au mois de novembre 2000, un ancien membre de la police secrète chilienne
a été déclaré coupable de double homicide et condamné à la réclusion à perpétuité.

La compétence universelle existe depuis longtemps en tant que concept théorique.
Les Conventions de Genève de 1949 l’ont inscrite dans le droit international
comme une obligation pour tous les États parties à ces traités. Bien que la
Convention contre la torture, en 1984, ait étendu ce principe à des infractions ne
constituant pas un crime de guerre, il est essentiellement resté à l’état de notion
juridique inappliquée jusqu’au début des années 1990, date à laquelle il a
lentement gagné du terrain à mesure que progressait la justice internationale, mise
en mouvement par la création de tribunaux spéciaux pour le Rwanda et l’ex-
Yougoslavie. À son tour, le principe de compétence universelle semble
maintenant non seulement avoir une efficacité spécifique mais aussi jouer un rôle
stimulant et aider à ce que la justice soit rendue dans le pays où les faits se sont
déroulés. Dans la plupart des cas, il serait préférable que les crimes de torture
soient jugés par des tribunaux nationaux, dans l’intérêt de l’accessibilité des
                                                
115.  En décembre 2000, un tribunal italien a condamné par contumace sept anciens militaires argentins à
des peines d’emprisonnement allant de vingt-quatre ans à la perpétuité.
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preuves, de l’efficacité et de l’équité, à condition que les procès ne soient pas des
parodies de justice, qu’ils ne soient pas inéquitables et qu’ils excluent la peine de
mort et d’autres châtiments cruels, inhumains ou dégradants.

14 principes pour l’exercice effectif
de la compétence universelle

En mai 1999 Amnesty International a lancé un programme en 14 points sur
l’exercice effectif de la compétence universelle (index AI : IOR 59/01/99).
Il appartient à chaque État de veiller à ce que sa législation, ses politiques et ses
usages soient conformes à ces principes.

1. Crimes relevant de la compétence universelle. Les États devraient veiller à ce
que leurs tribunaux nationaux soient habilités à exercer leur compétence
universelle et d’autres formes de compétence extraterritoriale pour connaître
des graves atteintes aux droits humains ainsi que des violations du droit
humanitaire international.

2. Aucune immunité ne doit être attachée à la qualité officielle d’une personne.
Les organes législatifs devraient veiller à ce que leurs tribunaux nationaux
aient compétence à l’égard de toute personne soupçonnée ou accusée de
crimes graves internationaux, quelle que soit la qualité officielle du suspect
ou de l’accusé au moment où le crime est censé avoir été commis ou par la
suite.

3. Pas d’immunité pour les crimes commis dans le passé. Les organes législatifs
nationaux devraient veiller à ce que leurs tribunaux aient compétence à
l’égard des crimes graves internationaux quel que soit le moment où ils ont
été commis.

4. Pas de prescription. Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce
que la capacité à engager des poursuites contre une personne responsable de
crimes graves au regard du droit international ne soit pas limitée dans le
temps.

5. L’ordre hiérarchique, la contrainte et l’état de nécessité ne devraient pas
constituer des arguments de défense admissibles. Les organes législatifs
nationaux devraient veiller à ce que les personnes qui sont jugées par des
tribunaux nationaux pour avoir commis des crimes graves au regard du droit
international ne puissent faire valoir que des arguments de défense
conformes au droit international. L’ordre hiérarchique, la contrainte et l’état
de nécessité ne devraient pas constituer des arguments de défense
admissibles.

6. Les lois et décisions internes visant à soustraire les individus aux poursuites
ne peuvent lier les tribunaux d’autres pays. Les organes législatifs nationaux
devraient veiller à ce que les tribunaux nationaux soient autorisés à exercer
leur compétence pour connaître des crimes graves internationaux dans les cas
où les suspects ou les accusés ont été soustraits à la justice de toute autre
juridiction nationale.
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7. Pas d’ingérence de la part des autorités politiques. Seul le procureur devrait
prendre la décision d’entamer ou de suspendre l’enquête ou les poursuites
engagées au titre des crimes graves internationaux, sous réserve d’un examen
judiciaire approfondi ne portant pas atteinte à l’indépendance du procureur,
reposant uniquement sur des considérations de droit, sans aucune ingérence
extérieure.

8. Les crimes graves internationaux doivent faire l’objet d’une enquête et de
poursuites sans attendre que les victimes ou d’autres personnes suffisamment
intéressées ne portent plainte. Les organes législatifs nationaux devraient
veiller à ce que le droit interne exige que les autorités nationales qui ont
compétence universelle enquêtent sur les crimes graves au regard du droit
international et que, lorsqu’il existe suffisamment de moyens de preuve
recevables, elles engagent des poursuites sans attendre que la victime ou
toute autre personne suffisamment intéressée par l’affaire ne portent plainte.

9. Garanties universellement reconnues en matière de procès équitable. Les
organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les codes de
procédure pénale garantissent aux personnes soupçonnées ou accusées de
crimes graves internationaux tous les droits qui sont nécessaires pour garantir
que leurs procès soient équitables et rapides et qu’ils se déroulent dans le
strict respect du droit international et des normes internationales relatives à
un procès équitable. Tous les services gouvernementaux, y compris la police,
le procureur et les juges, doivent veiller au plein respect de ces droits.

10. Procès publics en présence d’observateurs internationaux. Afin de veiller à
ce que justice soit non seulement rendue mais encore qu’elle soit ainsi
perçue, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
devraient être autorisées par les autorités nationales compétentes à assister
aux procès des personnes accusées de crimes graves internationaux et à
suivre ces procès.

11. Les intérêts des victimes, des témoins et ceux de leur famille doivent être pris
en compte. Les tribunaux nationaux doivent protéger les victimes, les
témoins et leur famille. Les enquêtes sur les crimes doivent tenir compte des
intérêts particuliers des victimes et des témoins vulnérables, y compris les
femmes et les enfants. Les tribunaux doivent accorder une réparation
appropriée aux victimes et à leur famille.

12. Pas de peine de mort ni de peines cruelles, inhumaines ou dégradantes. Les
organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les crimes graves
internationaux ne soient pas sanctionnés par la peine de mort ou toute autre
peine cruelle, inhumaine ou dégradante.

13. Coopération internationale lors des enquêtes et des poursuites. Les États
doivent apporter leur entière coopération aux autorités compétentes des
autres États qui procèdent à des enquêtes et engagent des poursuites dans
l’exercice de leur compétence universelle à l’égard des crimes graves
internationaux.

14. Formation effective des juges, procureurs, enquêteurs et avocats de la
défense. Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les juges,
les procureurs et les enquêteurs soient effectivement formés en matière de
droit relatif aux droits humains, de droit humanitaire international et de droit
pénal international.

(L’annexe 2 reproduit le texte intégral de ces 14 principes)
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Les juridictions pénales internationales

Le 27 juin 2001, l’ancien président yougoslave Slobodan Milosevic était livré au
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, situé à La Haye. Il avait été
arrêté en Serbie le 1er avril 2001 et faisait l’objet d’une information judiciaire
notamment pour corruption et abus de pouvoir. L’ancien président avait été
inculpé, le 24 mai 1999, en même temps que quatre autres anciens responsables
gouvernementaux, de crimes contre l’humanité et violations des lois et coutumes
de la guerre commis au Kosovo par des forces agissant sous leur direction, avec
leurs encouragements et leur soutien.

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a été créé, en mai 1993, afin
de juger les personnes responsables de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991. Cette
juridiction est compétente pour juger les auteurs présumés d’infractions graves aux
Conventions de Genève de 1949, de violations des lois et coutumes de la guerre,
d’actes de génocide et de crimes contre l’humanité. Après des débuts difficiles, le
premier procès (l’affaire Tadic) s’est ouvert en mai 1996. Au 31 mars 2001, le
Tribunal avait déjà inculpé 66 personnes. Trente-sept d’entre elles étaient détenues
à La Haye dont 14 en attente de jugement. Vingt-six autres personnes faisaient
l’objet de mandats d’arrêt internationaux ou de mandats d’arrêt transmis par le
Tribunal à des États. (Trois accusés ont bénéficié d’une libération provisoire et l’un
d’entre eux est mort en 1997.) Dans six affaires, la procédure judiciaire est achevée
alors que cinq autres cas sont en attente de jugement devant la Chambre d’appel et
quatre devant les Chambres de première instance. Dans deux affaires, ceux qui ont
été reconnus coupables attendent que la sentence soit rendue. Au 31 mars 2001, les
dossiers de 12 personnes ont déjà été bouclés : deux ont été totalement acquittés ;
dans trois autres cas, il y a eu non-lieu ; trois personnes sont mortes avant d’être
jugées et quatre autres ont été condamnées à des peines d’emprisonnement. Quatre
accusés finalement ont déjà été jugés et attendent la sentence.

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda a été créé au mois de
novembre 1994 pour juger les auteurs de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais
responsables de telles violations sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier
et le 31 décembre 1994. Ce tribunal est compétent pour juger les auteurs
présumés d’actes de génocide, de crimes contre l’humanité et de violations de
l’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 et du deuxième protocole
additionnel aux Conventions de Genève.

Les deux tribunaux pénaux internationaux pour la Yougoslavie et le Rwanda ont
joué un rôle important dans l’évolution du droit pénal international et dans
l’application par les appareils judiciaires de normes en matière de droits humains et
de droit international humanitaire. Tout d’abord, ces deux juridictions internationales
ont confirmé que le viol est un acte de torture qui peut être assimilé à un crime contre
l’humanité et peut constituer un crime contre l’humanité en tant que tel s’il est
perpétré sur une large échelle ou de manière systématique. De plus, dans le jugement
rendu lors du premier procès organisé par le Tribunal pénal international pour la
Yougoslavie, les juges ont conclu que « le droit international coutumier impose une
responsabilité pénale pour les violations graves de l’article 3 commun [aux quatre
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Conventions de Genève de 1949]116 ». De par son statut, le Tribunal pénal
international pour le Rwanda est lui aussi compétent pour juger les auteurs de
violations de l’article 3 commun, ce qui montre bien que les États (au moins ceux qui
étaient membres du Conseil de sécurité des Nations unies) partageaient l’opinion du
Tribunal pénal international pour la Yougoslavie. La compétence des deux tribunaux
spéciaux en matière de crimes de guerre commis lors de conflits non internationaux a
joué un rôle important en 1998, lorsqu’une conférence des Nations unies a dû statuer
sur les attributions de la future Cour pénale internationale. La jurisprudence
internationale interdisait alors d’exclure de la compétence d’une juridiction
internationale les crimes de guerre commis lors de conflits armés internes, même si
certains États n’ont pas ménagé leurs efforts pour parvenir à cet objectif.

La Conférence diplomatique de Rome a débouché sur l’adoption d’un statut pour la
future Cour pénale internationale qui a été adopté par 120 États, sept États votant
contre le texte. À la date du 30 mai 2001, 32 États avaient déjà ratifié le Statut de
Rome ou y avaient adhéré et 139 l’avaient signé avant la date butoir du 31 décembre
2000. Selon les estimations, le Statut de Rome entrera en vigueur en 2002 ou début
2003. Ce texte contient de nombreuses dispositions qui devraient devenir des normes
en matière de droit pénal et de procédure pénale sur le plan national. Par exemple, ses
dispositions en matière de droit positif comprennent des définitions des crimes de
torture et des crimes connexes ainsi que des dispositions sur la responsabilité pénale
individuelle. Ses dispositions en matière de procédure pénale incluent la non-
applicabilité de la prescription. Lorsqu’ils intégreront le Statut de Rome dans leur droit
national, les États devraient donc modifier leur législation afin que la compétence de
leurs tribunaux nationaux soit au moins aussi étendue que celle de la future Cour
pénale internationale, tant en ce qui concerne les faits que leurs auteurs. Les États
doivent prendre des mesures au niveau national pour que les crimes graves qui
concernent la communauté internationale fassent l’objet de poursuites judiciaires
effectives. Alors, la future Cour pénale internationale pourra enfin devenir une Cour
de dernière instance.

                                                
116. Le Procureur c. Dusko Tadic, alias « Dule », arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’exception
préjudicielle d’incompétence, Affaire n° IT-94-IAR72, 2 octobre 1995, § 134.
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Recommandations

La lutte pour l’éradication de la torture ne peut être victorieuse que si les
tortionnaires sont traduits en justice. Pour établir la vérité, pour faire savoir
clairement que la torture est inacceptable et ne sera pas tolérée et pour pouvoir
promouvoir l’état de droit, il faut mettre un terme à l’impunité dont jouissent les
auteurs de ce crime. Amnesty International formule les recommandations ci-après
afin que toute personne présumée responsable d’actes de torture ou de crimes
connexes fasse l’objet d’une procédure judiciaire équitable et digne de ce nom.

Ces recommandations se fondent sur les résultats des recherches effectuées par
Amnesty International, sur son programme en 12 points pour la prévention des
actes de torture commis par les agents de l’État et sur les 14 principes pour
l’exercice effectif de la compétence universelle. Elles s’inspirent également des
autres recommandations déjà énoncées par l’organisation dans des rapports
précédents :

• La torture ou l’humanité en question (index AI : ACT 40/013/00) ;

• Ces femmes que l’on détruit (index AI : ACT 40/001/01) ;

• Cour pénale internationale : Liste des principes à respecter en vue d’une
mise en œuvre efficace de la Cour pénale internationale (index AI : IOR
40/011/00) ;

• International Criminal Court : Ensuring an effective role for victims –
Memorandum for the Paris seminar [Cour pénale internationale. Assurer un
rôle réel aux victimes – Mémorandum pour le séminaire de Paris] (index AI :
IOR 40/06/99) ;

• Le manuel Pour des procès équitables (index AI : POL 30/02/98).

La criminalisation de la torture

1. Les gouvernements doivent faire en sorte que le droit pénal de leur pays
qualifie expressément la torture de crime et que cette qualification recouvre
la torture envisagée en tant que telle, la torture en tant que crime contre
l’humanité ou crime de guerre, et les crimes connexes. Cette définition de la
torture doit être entièrement en conformité avec les traités internationaux et
régionaux relatifs aux droits humains tels que la Convention des Nations
unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants (1984), ci-après dénommée Convention contre la torture, la
Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture
(1985), ci-après dénommée Convention interaméricaine, le Statut de Rome
de la Cour pénale internationale (1998), les Conventions de Genève de 1949
ainsi que les deux Protocoles additionnels à ces Conventions, datés de 1977.

2. Les gouvernements doivent veiller à ce que soient qualifiées d’infractions
pénales au regard du droit national toute assistance ou participation à des
actes de torture (qu’il s’agisse du crime de torture envisagé en tant que tel ou
de la torture en tant que crime contre l’humanité ou en tant que crime de
guerre) ou à un crime connexe, y compris si cette assistance ou participation
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prennent la forme d’un commandement ou d’une responsabilité hiérarchique.
Ils doivent faire en sorte que ces définitions soient entièrement conformes
aux traités internationaux et régionaux relatifs aux droits humains,
notamment la Convention contre la torture, la Convention interaméricaine, le
Statut de Rome et les Conventions de Genève.

3. Les gouvernements doivent veiller à ce que toute tentative de perpétration
d’actes de torture et de crimes connexes constitue elle aussi une infraction
pénale au regard de leur législation nationale, conformément aux dispositions
prévues dans les instruments internationaux tels que la Convention contre la
torture, la Convention interaméricaine et le Statut de Rome.

4. Il appartient aux gouvernements de faire en sorte que les tribunaux nationaux
soient compétents pour juger toute personne soupçonnée ou accusée d’actes
de torture (qu’il s’agisse du crime de torture envisagé en tant que tel ou de la
torture en tant que crime contre l’humanité ou en tant que crime de guerre)
ou d’un crime connexe. Toute loi nationale autorisant des poursuites pénales
pour de tels crimes doit s’appliquer de manière égale à tout suspect ou
accusé, quelles que soient ses fonctions officielles, présentes ou passées.

5. Les gouvernements doivent veiller à ce que les auteurs de crimes commis
dans le passé ne bénéficient d’aucune immunité. Les tribunaux nationaux
doivent être compétents pour juger les auteurs d’actes de torture et de crimes
connexes quel que soit le moment où ils ont été commis. Des moyens de
défense inadmissibles tels que l’obéissance à l’ordre d’un supérieur ne
devraient pas être recevables. De plus, les lois ou décrets octroyant des
amnisties avant même que les personnes n’aient été condamnées, les grâces
ou mesures similaires visant à garantir l’impunité pour des actes de torture et
d’autres violations graves des droits humains devraient être abrogés ou
déclarés nuls et non avenus.

6. Les gouvernements doivent veiller à ce que la possibilité de poursuivre en
justice une personne présumée responsable de torture ne soit pas limitée dans
le temps. De tels crimes doivent être imprescriptibles.

7. Les informations relatives à des actes de torture devraient faire l’objet
rapidement d’enquêtes indépendantes, impartiales et approfondies et,
lorsqu’il existe suffisamment de moyens de preuve recevables, les auteurs
présumés de ces actes devraient être traduits en justice sans attendre que les
victimes ou d’autres personnes suffisamment intéressées portent plainte.

8. La décision d’entamer ou de suspendre l’enquête ou les poursuites pénales
engagées en raison d’une allégation de torture ne devrait être prise que par un
procureur indépendant lui-même soumis à une surveillance ne portant pas
atteinte à son indépendance, ou par un juge d’instruction. Cette décision ne
doit se fonder que sur des considérations de droit et des critères objectifs, tels
que la question de savoir si les preuves sont suffisantes ou recevables, et
n’être soumise à aucune ingérence extérieure, politique ou autre.

9. Les personnes soupçonnées ou accusées d’être pénalement responsables d’un
crime de torture ou d’un crime connexe doivent être traduites en justice et
bénéficier de procès équitables et rapides, en stricte conformité avec le droit
et les normes en vigueur, sur le plan international, en matière d’équité des
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procès. Ces personnes ne doivent pas être jugées par contumace. Celles qui
sont reconnues coupables de torture ou d’un crime connexe ne doivent être
condamnées ni à la peine de mort ni à d’autres châtiments cruels, inhumains
ou dégradants.

Le droit des victimes

10. Il appartient aux gouvernements de veiller à ce que le droit des victimes de
torture à un recours utile soit pleinement reconnu dans leur législation
nationale, en conformité avec les Principes Joinet et Van Boven-Bassiouni et
avec des instruments tels que la Déclaration universelle des droits de
l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir (Organisation des Nations
unies), la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, la Convention américaine relative aux droits de
l’homme et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale.

11. Les plaintes pour actes de torture ou crimes connexes déposées par les
victimes ou leurs représentants doivent pouvoir faire l’objet dans les
meilleurs délais d’enquêtes impartiales, indépendantes et approfondies
menées par les autorités administratives et judiciaires compétentes et, s’il
existe suffisamment de moyens de preuve recevables, le ou les responsables
présumés de ces actes doivent être traduits en justice. De plus, les victimes
ou leurs représentants doivent pouvoir faire appel devant les autorités
judiciaires compétentes de toute décision d’arrêt des poursuites.

12. Il appartient aux gouvernements de veiller, si besoin est, à ce que les
victimes, les témoins et leurs familles bénéficient d’une protection adéquate
avant, pendant et après le procès. Étant donné que les enquêtes et les
poursuites pénales concernant les actes de torture et les crimes connexes qui
relèvent du droit international sont de la responsabilité de la communauté
internationale tout entière, tous les États doivent s’entraider pour protéger les
victimes et les témoins, notamment par des programmes efficaces de
protection et de réinstallation des témoins et par un système de financement
adéquat. Les enquêtes et les poursuites pénales doivent aussi prendre en
compte les intérêts spécifiques des victimes et témoins particulièrement
vulnérables, tels que les femmes et les enfants. Cela étant, les mesures
spéciales, notamment les mesures de protection, ne doivent pas porter
atteinte au droit des suspects et des accusés à un procès équitable, et
notamment à leur droit de procéder au contre-interrogatoire des témoins.

13. Les victimes de torture et les personnes à leur charge devraient pouvoir
obtenir rapidement réparation et restitution auprès de l’État et bénéficier
d’une indemnisation financière juste et équitable, de soins médicaux et de
mesures de réadaptation correspondant à leur cas.
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Pour une justice internationale

14. Les gouvernements doivent veiller à ce que, aux termes de leur législation
nationale, le crime de torture envisagé en tant que tel, la torture en tant que
crime contre l’humanité ou crime de guerre et les crimes connexes, les
crimes d’assistance et de participation à des actes de torture ou à un crime
connexe et les tentatives de commettre un acte de torture ou un crime
connexe relèvent de la compétence universelle et d’autres formes de
compétence extraterritoriale. Les gouvernements doivent se conformer
entièrement aux obligations prévues par les traités internationaux et
régionaux relatifs aux droits humains tels que la Convention contre la torture,
la Convention interaméricaine et les Conventions de Genève ainsi que leurs
deux Protocoles additionnels, les Principes de la coopération internationale
en ce qui concerne le dépistage, l’arrestation, l’extradition et le châtiment des
individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité,
adoptés par les Nations unies en 1973, le Statut de Rome de la Cour pénale
internationale et les principes généraux de droit international.

15. Les lois d’amnistie et autres lois et décisions internes visant à soustraire
certaines personnes à des poursuites ne peuvent lier les tribunaux d’autres
pays. Il incombe aux gouvernements de faire en sorte que les tribunaux
nationaux soient autorisés à exercer leur compétence pour juger les
personnes soupçonnées ou accusées d’actes de torture et de crimes connexes
qui auraient été soustraites à la justice d’une autre juridiction nationale.

16. Les États doivent veiller à ce que leurs autorités compétentes soient tenues,
aux termes du droit national, de prêter assistance aux autorités étrangères,
dans les meilleurs délais et dans la plus large mesure possible, lors des
enquêtes et des poursuites pour actes de torture ou crimes connexes.
Toutefois, il importe que celles-ci soient conformes au droit et aux normes en
vigueur sur le plan international et ne puissent pas donner lieu à la peine de
mort ou à d’autres châtiments cruels, inhumains ou dégradants. Cette
entraide devrait englober l’identification et la localisation des personnes
recherchées, la collecte de témoignages et la production d’éléments de
preuves, la transmission de pièces, l’arrestation ou la mise en détention des
personnes et l’extradition de celles qui sont formellement accusées.

17. Les autorités nationales compétentes devraient autoriser des représentants
des organisations intergouvernementales et non gouvernementales à assister
comme observateurs aux procès des personnes accusées d’avoir une
responsabilité pénale dans des crimes de torture ou des crimes connexes,
non seulement pour que la justice soit rendue, mais aussi pour qu’elle soit
perçue comme telle. Ces organisations devraient en plus être en droit
d’obtenir copie de toutes les pièces versées aux dossiers à l’exception de
celles qui ont un caractère confidentiel, aux termes des lois et des normes
internationales destinées à garantir l’équité des procès et à protéger les
victimes et les témoins.
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18. Les États doivent ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale
et adopter, sur le plan national, les textes législatifs nécessaires à son
application, selon la Liste des principes à respecter en vue d’une mise en
œuvre efficace de la Cour pénale internationale publiée par Amnesty
International117.

19. Les gouvernements devraient apporter une contribution généreuse et
régulière au Fonds de contributions volontaires des Nations unies pour les
victimes de la torture et contribuer, dans l’avenir, au fonds d’affectation
spéciale pour les victimes de crimes relevant de la future Cour pénale
internationale. Ils devraient également mettre en place des fonds similaires
au niveau national.

                                                
117. Voir aussi l’annexe 3.
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Annexes

Annexe 1

Programme en 12 points d’Amnesty International
pour la prévention des actes de torture commis
par des agents de l’État

La torture est une violation fondamentale des droits humains, condamnée par la
communauté internationale comme un outrage à la dignité humaine, et interdite
en toutes circonstances par le droit international.

Pourtant, la torture persiste, quotidienne, dans le monde entier. Des mesures
immédiates s’imposent pour combattre la torture et les autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, et les éliminer radicalement, quel
que soit le lieu où de tels actes se produisent.

Amnesty International lance un appel à tous les gouvernements pour qu’ils
mettent en œuvre le programme en douze points ci-après pour la prévention des
actes de torture commis par des agents de l’État. Elle invite les personnes et
organisations intéressées à s’associer à cette entreprise. Amnesty International
estime qu’un gouvernement qui applique les mesures énoncées dans ce
programme donne un indice positif de sa volonté de mettre fin à la torture dans
son pays et d’en promouvoir l’abolition universelle et effective.

1. Condamnation de la torture

Dans chaque pays, les plus hautes autorités devraient manifester leur totale
opposition à la torture. Elles devraient condamner les actes de torture sans
réserve, où qu’ils soient commis. Elles devraient faire savoir à tous les membres
de la police, de l’armée et des autres forces de sécurité que la torture ne sera
tolérée en aucune circonstance.

2. Garantie de la possibilité de contact avec les prisonniers

La torture est souvent pratiquée pendant que les prisonniers sont gardés au secret
et ne peuvent se mettre en rapport avec ceux qui, à l’extérieur, pourraient les aider
ou apprendre dans quelle situation ils se trouvent. La pratique de la détention au
secret devrait être abolie. Les pouvoirs publics devraient veiller à ce que toute
personne placée en détention soit déférée dans les plus brefs délais à une autorité
judiciaire indépendante. Les détenus devraient être autorisés à rencontrer
rapidement et régulièrement leurs proches, des avocats et des médecins.

3. Pas de détention secrète

Dans certains pays, la torture est pratiquée dans des lieux secrets, souvent après que
l’on a fait « disparaître » les victimes. Les autorités devraient s’assurer que les
détenus sont incarcérés dans des lieux officiellement destinés à cet usage, et que
leurs proches, leurs avocats et les tribunaux reçoivent immédiatement des
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renseignements exacts au sujet de leur arrestation et de l’endroit où ils se trouvent.
Les proches et les avocats devraient pouvoir exercer à tout moment des voies de
recours juridiques leur permettant de déterminer où une personne est détenue, de
s’assurer de la légalité de sa détention et de vérifier que sa sécurité est garantie.

4. Mise en place de garanties pendant la détention et les interrogatoires

Tous les prisonniers devraient être immédiatement informés de leurs droits,
notamment le droit de présenter des plaintes relatives aux traitements qu’ils
subissent et le droit à ce qu’un juge statue dans les plus brefs délais sur la légalité
de leur détention. Les juges devraient examiner toutes les informations donnant à
penser que des actes de torture ont été commis et ordonner la libération si la
détention se révèle illégale. Un avocat devrait assister aux interrogatoires. Les
autorités devraient s’assurer que les conditions de détention sont conformes aux
normes internationales relatives au traitement des détenus et tiennent compte des
besoins des groupes particulièrement vulnérables. Les autorités responsables de la
détention devraient être distinctes de celles chargées des interrogatoires. Tous les
lieux de détention devraient faire l’objet de visites d’inspection régulières et
parfois inopinées, effectuées par des observateurs indépendants jouissant d’une
totale liberté d’accès.

5. Prohibition de la torture dans la loi

Les pouvoirs publics devraient adopter des lois relatives à l’interdiction et à la
prévention de la torture reprenant les principaux points de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(Convention des Nations unies contre la torture) et d’autres instruments
internationaux pertinents. Tous les châtiments corporels judiciaires et
administratifs devraient être abolis. L’interdiction de la torture et les principales
garanties visant à sa prévention ne doivent être levées en aucune circonstance,
même en cas d’état de guerre ou d’autre état d’exception.

6. Enquêtes

Toutes les plaintes et les informations faisant état de tortures devraient faire
rapidement l’objet d’enquêtes impartiales et efficaces menées par un organisme
indépendant des responsables présumés. Les méthodes employées pour ces
enquêtes, ainsi que leurs conclusions, devraient être rendues publiques. Les
fonctionnaires soupçonnés d’avoir commis des actes de torture devraient être mis
à pied pendant toute la durée de l’enquête. Les plaignants, les témoins et les
autres personnes en danger devraient être protégés contre toute manœuvre
d’intimidation et de représailles.

7. Poursuites

Les personnes soupçonnées d’actes de torture doivent être traduites en justice. Ce
principe doit s’appliquer quels que soient l’endroit où se trouvent ces personnes,
leur nationalité, leur statut social, le lieu où le crime a été perpétré, la nationalité
des victimes et le laps de temps écoulé depuis le moment où les faits ont été
commis. Les autorités des différents pays doivent poursuivre les tortionnaires
présumés en vertu du principe de compétence universelle ou les extrader, et
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coopérer entre elles dans le cadre des procédures judiciaires relatives à des actes
de torture. Les procès doivent être équitables. Un ordre émanant d’un supérieur ne
saurait en aucune circonstance justifier des actes de torture.

8. Nullité des déclarations arrachées sous la torture

Les pouvoirs publics devraient veiller à ce que les déclarations et autres éléments
de preuve obtenus sous la torture ne puissent pas être invoqués au cours d’une
procédure, sauf lorsqu’il s’agit d’incriminer les auteurs présumés des tortures.

9. Efficacité de la formation des fonctionnaires

Il devrait être clairement indiqué au cours de la formation de tous les
fonctionnaires chargés de maintenir en détention des personnes, de leur faire subir
des interrogatoires ou de leur dispenser des soins médicaux, que la torture est un
acte criminel. Ces agents devraient être informés qu’ils ont le droit et le devoir de
refuser d’obéir à tout ordre de torture.

10. Droit à réparation

Les victimes de torture et les personnes à leur charge devraient pouvoir faire
valoir rapidement auprès de l’État leur droit à réparation et bénéficier d’une
indemnisation équitable, de soins médicaux et de mesures de réadaptation
appropriés à leurs cas.

11. Ratification des instruments internationaux

Tous les États devraient ratifier sans réserve les instruments internationaux
comportant des mesures de protection contre la torture, notamment la Convention
des Nations unies contre la torture ; ils doivent reconnaître, en faisant les
déclarations nécessaires, la compétence du Comité contre la torture pour
examiner des communications émanant d’États parties à la Convention ou de
particuliers. Ils doivent se conformer aux recommandations des organes et experts
internationaux sur la prévention de la torture.

12. Responsabilité sur la scène internationale

Les gouvernements devraient utiliser tous les moyens à leur disposition pour
intercéder auprès des gouvernements des États dans lesquels des cas de torture
sont signalés. Ils devraient veiller à ce que les transferts d’équipements ou de
compétences dans les domaines militaire, de sécurité ou de police (MSP) ne
facilitent pas la pratique de la torture. Les autorités d’un pays ne doivent pas
renvoyer une personne contre son gré dans un pays où elle risque d’être torturée.

Ce programme en 12 points a été adopté par Amnesty International en
octobre 2000. Il présente des mesures visant à éviter que les personnes se trouvant
entre les mains d’agents de l’État, y compris lorsque cette détention revêt un
caractère non officiel, ne soient soumises à des actes de torture ou à d’autres
formes de mauvais traitements. Amnesty International rappelle aux
gouvernements qu’ils sont tenus, aux termes du droit international, de prévenir et
de punir les actes de torture, qu’ils soient commis par des agents de l’État ou par
d’autres personnes. Amnesty International s’oppose également aux actes de
torture commis par des groupes politiques armés.
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Annexe 2

14 principes pour l’exercice effectif
de la compétence universelle

1. Crimes relevant de la compétence universelle.

Les États devraient veiller à ce que leurs tribunaux nationaux soient habilités à exercer
leur compétence universelle et d’autres formes de compétence extraterritoriale pour
connaître des graves atteintes aux droits humains ainsi que des violations du droit
humanitaire international.

Les États devraient veiller à ce que leurs tribunaux nationaux aient compétence
universelle au nom de la communauté internationale pour connaître des crimes
graves internationaux lorsqu’une personne soupçonnée d’avoir commis de tels
crimes est trouvée sur leur territoire ou relève de leur compétence. S’ils n’agissent
pas de la sorte, ils devraient extrader le suspect vers un État capable et désireux
d’exercer sa compétence ou bien remettre le suspect à une cour internationale
ayant compétence pour connaître de ces crimes. Lorsqu’un État ne s’acquitte pas
de cette responsabilité, d’autres États devraient demander l’extradition du suspect
et exercer leur compétence universelle.

Au nombre des atteintes aux droits fondamentaux à l’égard desquels les tribunaux
nationaux peuvent avoir compétence universelle en vertu du droit international
figurent le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre (qu’ils
aient été commis en temps de conflit armé international ou non international), les
homicides arbitraires et délibérés et la prise d’otage (que ces crimes aient été
commis par des agents de l’État ou par des auteurs autres que des agents
gouvernementaux, tels que des membres de groupes politiques armés), ainsi que
les exécutions extrajudiciaires, les « disparitions » et la torture.

Lorsque les organes législatifs nationaux définissent les crimes graves au regard
du droit international comme des crimes extraterritoriaux en vertu de leur droit
pénal interne, ils devraient veiller à ce que ces crimes soient définis
conformément au droit international et aux normes internationales, tels qu’ils
figurent dans les instruments internationaux comme la Convention de la Haye
(IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et le Règlement de
1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, annexé à la
Convention, les statuts de Nuremberg et de Tokyo (1945 et 1946), la loi no 10 du
Conseil de contrôle (1945), la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide (1948), les quatre Conventions de Genève relatives à la
protection des victimes des conflits armés (1949) et leurs deux Protocoles
additionnels (1977), la Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants (1984), les Principes relatifs à la prévention
efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens
d’enquêter efficacement sur ces exécutions (1989), la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre les disparitions forcées (1992), le projet de Code des
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (1996) et le Statut de Rome de la
Cour pénale internationale (1998). Les organes législatifs nationaux devraient
également tenir compte des statuts et de la jurisprudence des tribunaux pour l’ex-
Yougoslavie et le Rwanda dans leur définition de ces crimes.
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Les organes législatifs nationaux devraient également veiller à ce qu’en vertu de
leur droit pénal, soient passibles de poursuites les auteurs de crimes non réalisés
et subsidiaires, tels que l’entente en vue de commettre le crime de génocide et la
tentative de commission de crimes graves au regard du droit international,
l’incitation directe et publique à commettre ces crimes ou la complicité dans ces
crimes. Les règles relatives à la responsabilité pénale des chefs militaires et
supérieurs civils concernant la conduite de leur subordonnés devraient être
intégralement incorporées dans les législations internes.

2. Aucune immunité ne doit être attachée à la qualité officielle d’une personne.

Les organes législatifs devraient veiller à ce que leurs tribunaux nationaux aient
compétence à l’égard de toute personne soupçonnée ou accusée de crimes graves
internationaux, quelle que soit la qualité officielle du suspect ou de l’accusé au
moment où le crime est censé avoir été commis ou par la suite.

Toute législation interne qui prévoit des poursuites pour les crimes graves au
regard du droit international devrait s’appliquer à tous de manière égale sans
aucune distinction fondée sur la qualité officielle présente ou passée, qu’il
s’agisse d’un chef d’État ou de gouvernement, d’un membre du gouvernement ou
du Parlement ou d’un représentant élu ou de toute autre personne agissant en tant
qu’agent de l’État. Les statuts des Tribunaux de Nuremberg et de Tokyo, les
statuts des tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda et le Statut de Rome de
la Cour pénale internationale affirment clairement que les tribunaux peuvent
exercer leur compétence à l’égard des personnes soupçonnées ou accusées de
crimes graves internationaux quelle que soit la fonction ou la qualité officielle de
ces personnes au moment où le crime a été commis ou par la suite. Le Statut du
Tribunal de Nuremberg dispose que la situation officielle d’une personne
reconnue coupable de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre ne peut
pas être considérée comme un motif de diminution de peine.

L’Assemblée générale des Nations unies a confirmé à l’unanimité dans sa
résolution 95 (I) du 11 décembre 1946 « les principes de droit international
reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg, et par l’arrêt de cette Cour ».
Ces principes ont été appliqués par les tribunaux nationaux aussi bien
qu’internationaux, et tout récemment par la Chambre des Lords du Royaume-Uni
qui a décidé qu’Augusto Pinochet, ancien chef d’État du Chili, pouvait être tenu
pénalement responsable par un tribunal national pour avoir commis le crime de
torture au regard du droit international.

3. Pas d’immunité pour les crimes commis dans le passé.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que leurs tribunaux aient
compétence à l’égard des crimes graves internationaux quel que soit le moment où ils
ont été commis.

Le principe universellement reconnu de la légalité des délits, exprimé par l’adage
nullum crimen, nulla poena sine lege (pas de crime, pas de punition sans loi), est
un principe important du droit pénal. Toutefois, avant qu’ils ne soient codifiés, le
génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et la torture étaient
considérés comme des crimes en vertu des principes généraux de droit reconnus
par la communauté internationale. C’est pourquoi les organes législatifs nationaux
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devraient veiller à ce que les tribunaux aient compétence extraterritoriale en
matière pénale pour connaître des crimes graves internationaux quel que soit le
moment où ils ont été commis. Le paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques montre clairement que cette
législation est pleinement compatible avec la maxime nullum crimen, nulla poena
sine lege. Ce paragraphe dispose que rien dans l’article interdisant les peines
rétroactives « ne s’oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu en
raison d’actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus
pour criminels, d’après les principes généraux de droit reconnus par l’ensemble
des nations ». Ainsi, le fait qu’un État dans lequel a été commis un crime de droit
international n’ait pas reconnu qu’il constituait un crime au regard de son droit
interne au moment de la perpétration n’empêche pas cet État — ou tout autre État
exerçant sa compétence universelle au nom de la communauté internationale —
de poursuivre en justice une personne accusée du crime.

4. Pas de prescription.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que la capacité à engager des
poursuites contre une personne responsable de crimes graves au regard du droit
international ne soit pas limitée dans le temps.

Il est maintenant généralement admis que les délais existant dans de nombreux
systèmes nationaux de justice pénale pour engager des poursuites à l’égard des
crimes ordinaires relevant du droit interne n’ont pas lieu d’être lorsqu’il s’agit de
crimes internationaux. Très récemment, le 17 juillet 1998, 120 États ont voté
l’adoption du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, dont l’article 29
dispose que le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre « ne
se prescrivent pas ». De la même manière, la Convention des Nations unies sur
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité (1968)
dispose que ces crimes ne se prescrivent pas quel que soit le moment où ils ont été
commis. À l’instar de ces instruments, ni les Principes relatifs à la prévention
efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens
d’enquêter efficacement sur ces exécutions, ni la Convention contre la torture, ne
renferment de dispositions qui dispensent les États de leur devoir de traduire en
justice les responsables de tels crimes par le biais de la prescription.

La communauté internationale considère désormais que, lorsque les disparitions
forcées sont répandues ou systématiques, elles ne se prescrivent pas. L’article 29
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale dispose que les crimes
relevant de la compétence de la Cour, y compris les disparitions forcées qui sont
commises de manière répandue ou systématique, ne se prescrivent pas. L’article
17 du Statut autorise la Cour a exercer sa compétence concurrente lorsque les
États parties manquent de volonté ou sont dans l’incapacité de mener
véritablement à bien l’enquête ou les poursuites à l’égard de tels crimes. Ainsi, la
majorité des États ont rejeté comme obsolète le passage du paragraphe 3 de
l’article 17 de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les
disparitions forcées qui semble autoriser la prescription en matière de disparitions
forcées. Toutefois, même dans la mesure limitée où cette disposition est encore en
vigueur, elle dispose que si prescription il y a, le délai doit être « en rapport avec
l’extrême gravité du crime », et le paragraphe 2 de l’article 17 dispose que
lorsque les recours ne peuvent plus être utilisés, la prescription « est suspendue
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jusqu’au moment où ces recours peuvent être utilisés à nouveau ». En outre, il est
dit expressément au paragraphe 1 de l’article 17 de la Déclaration : « Tout acte
conduisant à une disparition forcée continue d’être considéré comme un crime
aussi longtemps que ses auteurs dissimulent le sort réservé à la personne
disparue et le lieu où elle se trouve et que les faits n’ont pas été élucidés. »

5. L’ordre hiérarchique, la contrainte et l’état de nécessité
ne devraient pas constituer des arguments de défense admissibles.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les personnes qui sont
jugées par des tribunaux nationaux pour avoir commis des crimes graves au regard du
droit international ne puissent faire valoir que des arguments de défense conformes au
droit international. L’ordre hiérarchique, la contrainte et l’état de nécessité ne
devraient pas constituer des arguments de défense admissibles.

L’obéissance à des ordres émanant de supérieurs ne devrait pas être un argument
de défense autorisé. Les statuts de Nuremberg et de Tokyo, ainsi que les statuts
des tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda excluent tous l’ordre
hiérarchique en tant qu’argument de défense. Le paragraphe 2 de l’article 33 du
Statut de Rome de la Cour pénale internationale dispose que « l’ordre de
commettre un génocide ou un crime contre l’humanité est manifestement illégal
et, partant, les ordres émanant de supérieurs ne peuvent être invoqués comme
argument de défense s’agissant de ces crimes. Le paragraphe 1 de l’article 33
dispose que l’ordre d’un supérieur n’exonère pas la personne qui a commis un
crime de sa responsabilité pénale, à moins que : » ; « a) La personne n’ait eu
l’obligation légale d’obéir aux ordres du gouvernement ou du supérieur en
question ; b) Cette personne n’ait pas su que l’ordre était illégal ; et c) L’ordre
n’ait pas été manifestement illégal. » Du fait que les subordonnés sont tenus de
n’obéir qu’à des ordres licites, que la plupart des militaires subalternes reçoivent
une formation en droit humanitaire et que la conduite qui relève de la compétence
de la Cour est manifestement illégale, il y a tout lieu de croire que les situations
où un ordre émanant d’un supérieur puisse être invoqué comme argument de
défense au cours d’un procès pour crimes de guerre sont extrêmement rares. En
tout état de cause, cet argument se limite aux affaires dont est saisie la Cour et ne
concerne pas le droit international en vigueur interdisant de reconnaître les ordres
émanant de supérieurs comme argument de défense pour les crimes de guerre qui
sont jugés par les tribunaux nationaux ou d’autres tribunaux internationaux.

Le principe 19 des Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter efficacement
sur ces exécutions dispose qu’« un ordre donné par un supérieur hiérarchique ou
une autorité publique ne peut pas être invoqué pour justifier des exécutions
extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires ». L’article 6 de la Déclaration sur la
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées prévoit : « Aucun
ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, civile, militaire ou autre ne
peut être invoqué pour justifier une disparition forcée. Toute personne recevant
un tel ordre ou une telle instruction a le droit et le devoir de ne pas s’y
conformer. » De la même manière, le paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention
contre la torture déclare : « L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne
peut être invoqué pour justifier la torture. »
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La contrainte ou la coercition (par une autre personne) devraient également être
exclues en tant qu’arguments de défense admissibles. Dans bien des cas, et sans
aucun doute dans les cas de crimes de guerre, autoriser la contrainte ou la
coercition comme arguments de défense permettrait aux accusés de faire valoir
l’argument de l’ordre hiérarchique sous une forme déguisée. Dans bon nombre de
systèmes nationaux de droit pénal, la contrainte ou la coercition sont des
arguments de défense autorisés pour les crimes ordinaires, si le dommage censé
avoir été infligé par la personne accusée est moins important que l’atteinte grave à
son intégrité physique qu’elle craignait de subir si elle avait résisté à la contrainte
ou à la coercition. Dans des cas comme le génocide, les crimes contre l’humanité,
les exécutions extrajudiciaires, les disparitions forcées et la torture, il est difficile
d’imaginer comment la perpétration de tels crimes pourrait causer un moindre
dommage. Dans certains cas toutefois, la contrainte ou la coercition peuvent être
considérées comme des circonstances atténuantes lors du choix de la peine
appropriée pour des crimes d’une telle gravité.

Aucune circonstance quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse d’un état de guerre, d’un
état de siège ou de tout autre état d’urgence, ne devrait exempter de leur
responsabilité pénale pour motif de nécessité les personnes ayant commis des
crimes graves au regard du droit international. Ce principe est reconnu dans les
dispositions d’un certain nombre d’instruments, dont le paragraphe 2 de l’article 2
de la Convention contre la torture, l’article 7 de la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre les disparitions forcées et l’article 19 des Principes
relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et
sommaires et aux moyens d’enquêter efficacement sur ces exécutions.

6. Les lois et décisions internes visant à soustraire les individus
aux poursuites ne peuvent lier les tribunaux d’autres pays.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les tribunaux nationaux
soient autorisés à exercer leur compétence pour connaître des crimes graves
internationaux dans les cas où les suspects ou les accusés ont été soustraits à la justice
de toute autre juridiction nationale.

L’ensemble de la communauté internationale a un intérêt légitime à ce que les
crimes graves au regard du droit international fassent l’objet de poursuites afin de
dissuader la perpétration de tels crimes à l’avenir, de sanctionner les crimes
commis dans le passé, et de contribuer à ce que les victimes se voient accorder
réparation. De fait, chaque État a le devoir d’engager des poursuites au nom de
l’ensemble de la communauté internationale. C’est pourquoi lorsqu’un État se
dérobe à son devoir de traduire les responsables de ces crimes en justice, d’autres
États doivent prendre la relève. De même que les tribunaux internationaux ne sont
pas tenus de respecter les décisions prises par l’appareil judiciaire, exécutif ou
législatif du gouvernement dans une juridiction nationale visant à soustraire à la
justice les auteurs de ces crimes par le biais d’amnisties, de parodies de
procédures pénales ou de tout autre système ou toute autre décision, aucun
tribunal national exerçant sa compétence extraterritoriale à l’égard de tels crimes
n’est tenu de respecter ce type de mesures dans d’autres juridictions visant à faire
obstacle à la justice internationale.
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Traduire en justice les auteurs de crimes qui ont été soustraits à la justice dans une
autre juridiction nationale est parfaitement compatible avec le principe du non bis
in idem (interdiction de la dualité de poursuites pour un même fait) selon lequel nul
ne peut être poursuivi ou condamné plus d’une fois pour un même crime dans la
même juridiction. Comme l’a expliqué le Comité des droits de l’homme, organe
d’experts établi en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
pour assurer le suivi de ce traité, le paragraphe 7 de l’article 14 du Pacte ne garantit
pas « le principe du non bis in idem à l’égard des juridictions nationales de deux
États ou plus. Le comité constate que cette disposition n’interdit les doubles
condamnations pour un même fait que dans le cas des personnes jugées dans un
État donné. » (A.P. c. Italie, no 204/1986, 2 novembre 1987, Sélection de décisions
du Comité des droits de l’homme prises en vertu du Protocole facultatif, volume 2,
Doc. ONU CCPR/C/OP/2, numéro de vente : F.89.XIV.1). La Commission du droit
international, organe d’experts établi par l’Assemblée générale des Nations unies
pour codifier et élaborer progressivement le droit international, a déclaré que « le
droit international n’oblige pas les États à reconnaître les jugements rendus en
matière pénale dans un autre État  » et que si une juridiction nationale n’a pas
statué de façon impartiale ou indépendante, ou si la procédure engagée devant elle
visait à soustraire l’accusé à sa responsabilité pénale internationale, « la
communauté internationale ne devrait pas être tenue de reconnaître une décision
résultant d’un tel détournement de la justice pénale ». (Rapport de la 48e session de
la Commission du droit international, tenue du 6 mai au 26 juillet 1996, Doc. ONU
A/51/10, 1996, article 12 (commentaire).

Les dispositions des statuts des tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda et
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, autorisant les tribunaux
internationaux à juger les personnes qui ont été acquittées par des tribunaux
nationaux à l’issue d’un simulacre de procès ou lorsque d’autres décisions
nationales ont soustrait à la justice internationale les suspects ou les accusés de
crimes graves internationaux, sont donc parfaitement compatibles avec le droit
international qui garantit le droit à un procès équitable.

7. Pas d’ingérence de la part des autorités politiques.

Seul le procureur devrait prendre la décision d’entamer ou de suspendre l’enquête ou
les poursuites engagées au titre des crimes graves internationaux, sous réserve d’un
examen judiciaire approfondi ne portant pas atteinte à l’indépendance du procureur,
reposant uniquement sur des considérations de droit, sans aucune ingérence extérieure.

La décision d’entamer, de continuer ou de suspendre l’enquête ou les poursuites
devrait être fondée sur l’indépendance et l’impartialité. Comme le précise le principe
14 des Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet :
« Les magistrats du parquet n’engagent ni ne continuent des poursuites ou font tout
leur possible pour suspendre la procédure lorsqu’une enquête impartiale révèle que
l’accusation n’est pas fondée. » En outre, les alinéas a) et b) du principe 13 disposent
que la décision d’engager ou de continuer des poursuites devrait être prise en toute
impartialité et éviter toute discrimination d’ordre politique, social, religieux, racial,
culturel, sexuel ou autre, et devrait être guidée par les obligations internationales de
l’État de traduire en justice, et de contribuer à traduire en justice, les auteurs de graves
violations des droits humains et du droit international, par les intérêts de l’ensemble de
la communauté internationale et par les intérêts des victimes des crimes allégués.
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8. Les crimes graves internationaux doivent faire l’objet d’une enquête
et de poursuites sans attendre que les victimes ou d’autres personnes
suffisamment intéressées ne portent plainte.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que le droit interne exige que
les autorités nationales qui ont compétence universelle enquêtent sur les crimes graves
au regard du droit international et que, lorsqu’il existe suffisamment de moyens de
preuve recevables, elles engagent des poursuites sans attendre que la victime ou toute
autre personne suffisamment intéressée par l’affaire ne portent plainte.

Le devoir de traduire en justice les responsables de crimes graves internationaux
au nom de la communauté internationale exige que les États n’entravent pas
indûment les poursuites. Il ne devrait notamment pas y avoir de limitations
inutiles, telles qu’exiger qu’une enquête ou que des poursuites ne commencent
que lorsque une victime ou une autre personne s’intéressant suffisamment à
l’affaire ont porté plainte. Lorsqu’il existe suffisamment de moyens de preuve
pour ouvrir une enquête ou suffisamment de moyens de preuve recevables pour
engager des poursuites, il y a lieu d’ouvrir l’enquête ou d’engager les poursuites.
Selon toute vraisemblance, très rares sont les cas la justice tout comme les
victimes n’auraient pas intérêt à procéder de la sorte.

9. Garanties universellement reconnues en matière de procès équitable.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les codes de procédure
pénale garantissent aux personnes soupçonnées ou accusées de crimes graves
internationaux tous les droits qui sont nécessaires pour garantir que leurs procès soient
équitables et rapides et qu’ils se déroulent dans le strict respect du droit international et
des normes internationales relatives à un procès équitable. Tous les services
gouvernementaux, y compris la police, le procureur et les juges, doivent veiller au
plein respect de ces droits.

Les suspects et les accusés doivent bénéficier de tous les droits à un procès
équitable et rapide qui sont reconnus par le droit international et les normes
internationales. Ces droits sont reconnus dans les dispositions d’un grand nombre
d’instruments adoptés par les Nations unies, dont les articles 9, 10 et 11 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, les articles 9, 14 et 15 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, l’Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus, l’Ensemble de principes pour la protection de
toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d’emprisonnement (1988), les articles 7 et 15 de la Convention contre la torture,
les Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature, les
Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet et les Principes
de base relatifs au rôle du barreau. Ces droits sont également reconnus dans le
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, dans les statuts et les règlements
de procédure et de preuve du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda, de même que dans les
Conventions de Genève et leurs Protocoles.

Il est indispensable qu’un suspect ou un accusé traduit devant une juridiction
étrangère bénéficie des services d’un interprète et de toute traduction nécessaire
dans une langue qu’il comprend et parle parfaitement à tous les stades de la
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procédure, pendant son interrogatoire en tant que suspect et à partir du moment où
il est mis en détention. Le droit aux services de traduction et d’interprétation fait
partie du droit de préparer sa défense.

Les suspects et les accusés ont le droit d’être assistés par le défenseur de leur
choix à tous les stades de la procédure pénale, dès le moment où ils sont
interrogés comme suspects ou mis en détention. Lorsqu’un suspect est détenu
dans une juridiction hors de son pays, il doit être informé de son droit à
l’assistance consulaire, conformément à la Convention de Vienne sur les
relations consulaires et le paragraphe 2 du principe 16 de l’Ensemble de
principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d’emprisonnement, lequel dispose que s’il s’agit
d’une personne réfugiée ou se trouvant sous la protection d’une organisation
intergouvernementale, elle doit être informée de son droit de communiquer avec
l’organisation internationale compétente.

Afin de garantir que le droit d’être présent à son propre procès, reconnu à
l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, est pleinement respecté et que les jugements rendus
par les tribunaux sont mis en œuvre, les organes législatifs nationaux devraient
veiller à ce que la législation n’autorise pas le jugement par contumace des cas
de crimes graves internationaux. Ni le Statut de Rome de la Cour pénale
internationale ni les statuts des tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda
ne prévoient les procès par contumace.

10. Procès publics en présence d’observateurs internationaux.

Afin de veiller à ce que justice soit non seulement rendue mais encore qu’elle soit
ainsi perçue, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
devraient être autorisées par les autorités nationales compétentes à assister aux procès
des personnes accusées de crimes graves internationaux et à suivre ces procès.

La présence d’observateurs internationaux aux procès des personnes accusées de
crimes graves au regard du droit international et les rapports publics qu’ils
rédigent à ce sujet montreront clairement que les poursuites équitables visant ces
crimes respectent les intérêts de l’ensemble de la communauté internationale. La
présence des observateurs et leurs rapports permettront aussi de garantir que les
poursuites n’auront pas lieu à l’insu des victimes, des témoins et d’autres
personnes dans le pays où ces crimes ont été commis. La présence d’observateurs
à un procès public, et leurs rapports, sont utiles au principe fondamental du droit
pénal selon lequel la justice doit être non seulement rendue mais ainsi perçue, en
contribuant à garantir que la communauté internationale ne mettra pas en doute ni
en cause l’intégrité et l’équité des débats, des déclarations de culpabilité et des
peines. Lors d’un procès équitable et rapide, la présence d’observateurs
internationaux peut permettre aux tribunaux pénaux internationaux de décider
qu’il n’est pas nécessaire d’exercer leur compétence concurrente à l’égard de ces
crimes. C’est pourquoi les tribunaux devraient inviter les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales à observer ces procès.
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11. Les intérêts des victimes, des témoins
et ceux de leur famille doivent être pris en compte.

Les tribunaux nationaux doivent protéger les victimes, les témoins et leur famille. Les
enquêtes sur les crimes doivent tenir compte des intérêts particuliers des victimes et
des témoins vulnérables, y compris les femmes et les enfants. Les tribunaux doivent
accorder une réparation appropriée aux victimes et à leur famille.

Les États doivent prendre des mesures de sécurité efficaces pour protéger les
victimes, les témoins et leur famille contre d’éventuelles représailles. Ces mesures
devraient prévoir leur protection avant, pendant et après le procès jusqu’à ce que
leur sécurité cesse d’être menacée. Du fait que les enquêtes et les poursuites
visant les crimes graves internationaux relèvent de la responsabilité de l’ensemble
de la communauté internationale, tous les États devraient s’entraider pour
protéger les victimes et les témoins, notamment par le biais de programmes de
réinstallation. Toutefois, les mesures de protection ne doivent pas porter préjudice
au droit des suspects et des accusés à un procès équitable, y compris leur droit de
procéder au contre-interrogatoire des témoins.

Des mesures spéciales sont nécessaires pour faire face aux exigences particulières
de l’enquête, des poursuites et du jugement visant les crimes au cours desquels
des actes de violence, dont le viol et d’autres formes de violences sexuelles, ont
été commis à l’encontre de femmes. Les femmes qui ont subi de telles violences
pourront se montrer réticentes à apporter leur témoignage. Les procureurs doivent
veiller à ce que les enquêteurs fassent preuve de la délicatesse nécessaire. Les
enquêtes doivent être menées de manière à ne pas traumatiser indûment les
victimes et leur famille. Les enquêtes et les poursuites visant les crimes commis à
l’encontre des enfants et des membres d’autres groupes vulnérables exigent aussi
une délicatesse et un savoir-faire particuliers.

Les tribunaux doivent accorder une réparation adéquate aux victimes et à leur
famille. Cette réparation devraient inclure la restitution, l’indemnisation, la
réhabilitation, la satisfaction et des mesures visant à garantir que les faits
incriminés ne se reproduiront pas.

12. Pas de peine de mort ni de peines cruelles, inhumaines ou dégradantes.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les crimes graves
internationaux ne soient pas sanctionnés par la peine de mort ou toute autre peine
cruelle, inhumaine ou dégradante.

Amnesty International estime que la peine de mort viole le droit à la vie qui est garanti
par l’Article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et qu’elle constitue
la pire des peines cruelles, inhumaines ou dégradantes interdites par l’Article 5 de la
Déclaration. La peine de mort ne devrait être infligée pour aucun crime, quelle qu’en
soit la gravité. D’ailleurs, le Statut de Rome de la Cour pénale internationale et les
statuts des tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda excluent cette peine pour les
crimes les plus graves qui soient : le génocide, les crimes contre l’humanité et les
crimes de guerre. Les organes législatifs nationaux devraient également veiller à ce
que les peines d’emprisonnement soient purgées dans des établissements et selon des
conditions conformes aux normes internationales pour la protection des personnes en
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détention, telles que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus et
l’Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d’emprisonnement.

Afin de garantir que les personnes emprisonnées après avoir été reconnues
coupables de crimes graves internationaux sont traitées conformément aux
normes internationales relatives au traitement des prisonniers, les observateurs
internationaux, ainsi que le consul de l’État dont la personne condamnée est
originaire, devraient être autorisés à lui rendre visite régulièrement et sans
restriction, et pouvoir s’entretenir confidentiellement avec elle.

13. Coopération internationale lors des enquêtes et des poursuites.

Les États doivent apporter leur entière coopération aux autorités compétentes des
autres États qui procèdent à des enquêtes et engagent des poursuites dans l’exercice de
leur compétence universelle à l’égard des crimes graves internationaux.

L’Assemblée générale des Nations unies a déclaré que tous les États doivent
s’entraider pour traduire en justice les responsables de crimes graves
internationaux. Dans sa résolution 3074 (XXVIII) du 3 décembre 1973, elle a
adopté les Principes de la coopération internationale en ce qui concerne le
dépistage, l’arrestation, l’extradition et le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l’humanité ; les Principes définissent en
détail l’étendue de ces responsabilités. En outre, les États parties à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide, aux Conventions de
Genève relatives à la protection des victimes des conflits armés et à leur premier
Protocole additionnel, ainsi qu’à la Convention des Nations unies contre la
torture, sont priés de s’entraider aux fins de traduire en justice les responsables de
génocide, de crimes de guerre et d’actes de torture. Les Principes relatifs à la
prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et
aux moyens d’enquêter efficacement sur ces exécutions exigent que les États
coopèrent entre eux en extradant les personnes accusées d’avoir participé à des
exécutions extrajudiciaires ou à des disparitions forcées, s’ils ne les traduisent pas
en justice devant leurs propres tribunaux.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les autorités
compétentes soient tenues, en vertu du droit interne, de coopérer avec les
autorités d’autres États lors des enquêtes et des poursuites visant des crimes
graves internationaux, si ces procédures sont conformes au droit international et
aux normes internationales et si elles excluent la peine de mort et les autres
peines cruelles, inhumaines ou dégradantes. Cette coopération devrait inclure
l’identification et la localisation des personnes, le recueil des dépositions et la
production d’éléments de preuve, la transmission de documents, l’arrestation ou
la mise en détention des personnes et l’extradition de celles qui sont
formellement accusées.

14. Formation effective des juges, procureurs,
enquêteurs et avocats de la défense.

Les organes législatifs nationaux devraient veiller à ce que les juges, les procureurs et
les enquêteurs soient effectivement formés en matière de droit relatif aux droits
humains, de droit humanitaire international et de droit pénal international.
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La formation devrait porter sur la mise en application pratique des instruments
internationaux pertinents, sur les obligations de l’État qui découlent de ces
instruments et du droit coutumier, et sur la jurisprudence pertinente des tribunaux
et des cours d’autres juridictions nationales et internationales.

Les juges, les procureurs, les enquêteurs et les avocats de la défense devraient
aussi recevoir une formation adéquate sur les méthodes d’enquête qui tiennent
compte des particularités culturelles des personnes interrogées et sur les méthodes
d’enquête et de poursuites visant les crimes graves internationaux commis à
l’encontre de femmes, d’enfants et d’autres personnes appartenant à des groupes
vulnérables de la société.
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Annexe 3

Liste récapitulative des principes à respecter en vue
d’une mise en œuvre efficace du Statut de Rome

CHAPITRE 1 — La complémentarité

I. Définir les crimes, les principes relatifs à la responsabilité pénale
et aux arguments de défense

1. La législation doit prévoir que les crimes visés dans le Statut de Rome,
comme d’autres crimes tombant sous le coup du droit international, sont des
crimes au regard du droit national.

2. Les juridictions nationales doivent se voir reconnaître une compétence
universelle dans tous les cas de crimes relevant du droit international.

3. Les principes relatifs à la responsabilité pénale inscrits dans la législation
nationale et s’appliquant aux crimes tombant sous le coup du droit
international doivent être en conformité avec le droit international coutumier.

4. Les arguments de défense reconnus par la législation nationale en cas de
crimes tombant sous le coup du droit international doivent être conformes au
droit international coutumier.

II. Supprimer tout obstacle susceptible d’empêcher l’engagement de poursuites

5. Il ne saurait y avoir de loi sur la prescription.

6. À aucun État ne doit être reconnu le droit de prendre des mesures d’amnistie
ou de clémence, ou d’autres mesures semblables visant à
assurer l’impunité.

7. Il convient de supprimer toute immunité susceptible d’empêcher que des
agents de l’État ne soient poursuivis pour des crimes tombant sous le coup du
droit international.

III. Veiller à ce que les procès soient équitables et la peine de mort proscrite

8. Les procès doivent se dérouler de façon équitable.

9. Les procédures doivent exclure tout recours à la peine capitale.

CHAPITRE 2 — La coopération

I. Obligation générale de coopérer

10. Les juridictions et les autorités nationales doivent coopérer pleinement avec
la Cour en se conformant à ses ordres et requêtes.
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II. Statut de la Cour dans le droit national

11. La Cour doit être autorisée à siéger sur le territoire de l’État.

12. La personnalité juridique de la Cour doit être reconnue.

13. Les privilèges et immunités de la Cour, ainsi que les personnels, avocats,
experts, témoins ou autres personnes dont la présence est requise au siège de
la Cour, doivent être pleinement respectés.

III. Nomination des candidats aux fonctions de juge ou de procureur

14. Les États doivent veiller à ce que la nomination des candidats aux fonctions
de juges ou de procureur se fasse dans le cadre d’une procédure publique et
de la plus large consultation possible.

IV. Faciliter les enquêtes menées par la Cour en fournissant l’aide nécessaire

15. Lorsque le procureur sursoit à enquêter, les États doivent répondre à toute
demande d’informations sans retard injustifié.

16. Les États devront faire droit aux mesures prises par le procureur ou aux
mandats délivrés par la Cour avant toute contestation de la compétence de la
Cour ou de la recevabilité d’une affaire au titre de l’article19, ainsi qu’aux
dispositions prises par le procureur en vue de préserver des éléments de
preuve ou d’empêcher la fuite d’une personne accusée, conformément aux
articles 18-6 et 19-8.

17. Les États doivent donner la possibilité au bureau du procureur et à la défense
d’enquêter sur leur territoire sans rencontrer d’obstacles.

18. La législation nationale ne doit contenir aucune disposition susceptible de
motiver un refus lors d’une demande d’assistance formulée par la Cour dans
le cadre des enquêtes et des poursuites engagées par elle.

19. Les autorités nationales doivent fournir à la Cour une assistance pouvant
revêtir de nombreuses formes, ainsi qu’il est précisé ci-après.

A. Assistance relative aux documents, dossiers, informations et preuves
matérielles

a. Il convient de localiser et de fournir les documents, dossiers,
informations et preuves matérielles dont la transmission est
demandée ou ordonnée par la Cour.

b. Il convient de préserver ces éléments de preuve contre la perte, la
falsification ou la destruction.

c. Il convient de veiller à la signification de tout document demandé
par la Cour.

B. Assistance relative aux victimes et aux témoins

d. Il convient d’aider la Cour à localiser les témoins.

e. Il convient de fournir aux victimes et aux témoins toute protection
nécessaire.
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f. Il convient de respecter pleinement les droits des personnes
interrogées dans le cadre des enquêtes menées sur des crimes
relevant de la compétence de la Cour.

g. Il convient d’aider la Cour en obligeant les témoins à témoigner, sous
réserve des dispositions légales existantes, à l’endroit où siège la
Cour ou sur le territoire de l’État.

C. Aide relative aux perquisitions et aux saisies

h. Il convient de faciliter le s perquisitions et la saisie des éléments de
preuve par la Cour, y compris l’exhumation de cadavres, ainsi que la
préservation des éléments de preuve.

i. Il convient d’aider à la localisation, au gel, à la saisie et à la
confiscation des avoirs des personnes accusées.

j. Il convient de fournir toute autre forme d’assistance requise ou
ordonnée par la Cour.

V. Arrestation et remise des personnes accusées

20. Les États parties doivent veiller à ce que rien ne fasse obstacle à l’arrestation
et la remise d’une personne.

21. Les juridictions et les autorités nationales se doivent d’arrêter les personnes
accusées aussitôt que possible après que la Cour en a formulé la requête.

22. Les juridictions et les autorités nationales doivent respecter pleinement les
droits des personnes arrêtées sur requête ou sur ordre de la Cour.

23. Les juridictions et les autorités nationales doivent dans le plus court délai
remettre à la Cour les personnes arrêtées.

24. Les États doivent en priorité faire droit aux demandes de remise de la Cour
dans le cas où d’autres États auraient formulé la même demande.

25. Les États doivent autoriser le transfèrement des personnes accusées à travers
leur territoire vers le lieu où siège la Cour.

26. Les États ne doivent pas rejuger, pour le même comportement, des personnes
déjà acquittées ou condamnées par la Cour.

VI. Veiller à ce que les victimes fassent l’objet de réparations effectives

27. Les juridictions et les autorités nationales doivent appliquer les jugements et
décisions de la Cour relatifs aux réparations en faveur des victimes, et elles
doivent prévoir dans leur droit national que toutes les victimes de crimes
relevant du droit international feront l’objet de réparations conformément
aux normes internationales en vigueur, notamment aux principes généraux
définis par la Cour en matière de réparations.

VII. Juger les atteintes à l’administration de la justice

28. La législation doit prévoir des sanctions en cas d’atteintes à l’administration
de la justice de la Cour.
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VIII. Exécution des peines

29. La législation doit prévoir l’exécution des peines d’amende et des mesures de
confiscation.

30. La législation doit prévoir l’exécution des peines prononcées par la Cour,
dans le respect des conditions exposées ci-après.

a. Les conditions de détent ion doivent pleinement satisfaire aux exigences
inscrites dans le Statut et dans d’autres normes internationales.

b. La législation doit prévoir la libération des personnes condamnées à
l’expiration de leur peine ou sur ordre de la Cour.

c. La législation doit prévoir le transfèrement des personnes à l’expiration
de leur peine.

d. La législation doit limiter les poursuites et les peines relatives à d’autres
infractions.

e. La législation doit contenir des dispositions relatives à la question des
évasions.

IX. L’éducation du public et la formation des agents de l’État

31. Les États parties doivent définir et mettre en œuvre des programmes
efficaces d’éducation du public et de formation à destination des agents de
l’État, en application du Statut.
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Prendre contact avec Amnesty International

Ce livre fait partie intégrante de la campagne permanente d’Amnesty Interational
en faveur des droits humains. Les membres du Mouvement reçoivent des
informations précises sur les problèmes des droits humains dans le monde, ainsi
que des suggestions sur ce qu’ils peuvent faire pour aider les victimes. Écrivez à
la section ou au groupe d’Amnesty International de votre pays, et demandez des
renseignements sur l’adhésion au Mouvement (voir adresses ci-dessous). Si vous
habitez un pays non francophone ou s’il n’y a pas de bureau d’Amnesty
International dans votre pays, écrivez au Secrétariat international de Londres.

Algérie
BP 377
Alger
RP 16004

Belgique
Section francophone
rue Berckmans, 9
1060 Bruxelles
Tél. +32 2 538 81 77

Bénin
BP 01-3536
Cotonou

Canada
Section francophone
6250, boulevard Monk
Montréal
(Québec) H4E 3H7
Tél. +1 514 766 97 66

Côte d’Ivoire
04 BP 895
Abidjan

France
76, bd de la Villette
75940 Paris Cedex 19
Tél. +33 1 53 38 65 65

Luxembourg
BP 1914
1019 Luxembourg
Tél. +352 48 16 87

Maroc
11, rue Souissra
Océan

Rabat
Tél. +212 7 72 82 33
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Maurice
BP 69
Rose Hill
Tél. +230 454 82 38

Sénégal
BP 21910
Dakar

Suisse
Postfach
3001 Berne
Tél. +41 31 307 22 22

Togo
CCNP
BP 20013
Lomé

Tunisie
67, rue Oum Kalthoum
1000 Tunis
Tél. +216 71 35 34 17

Secrétariat International
1 Easton Street - Londres WC1X 0DW - Royaume-Uni
Tél. +44 20 7413 55 00
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Ce que vous pouvez faire

Participez à notre campagne

« Pour un monde sans torture »

Vous pouvez contribuer à faire disparaître la torture. Soyez présent dans la lutte
engagée par Amnesty International. Aidez-nous à changer les choses. Contactez
le bureau d’Amnesty International dans votre pays, pour en savoir plus sur notre
campagne. On vous indiquera notamment comment agir sur certains des cas
présentés dans ce rapport.

• Adhérez à Amnesty International et à d’autres organisations locales ou
internationales de défense des droits humains en lutte contre la torture.

• Faites un don pour soutenir l’action d’Amnesty International.

• Parlez de la campagne à vos amis et à vos proches et demandez-leur d’y
participer eux aussi.

Agissez en ligne

Le site Internet www.stoptorture.org donne accès aux informations que possède
Amnesty International sur la torture. Il propose également d’intervenir en faveur
de personnes menacées par la torture. En laissant vos coordonnées sur le site,
vous recevrez des avis électroniques de mobilisation pendant la campagne.

Veuillez photocopier et envoyer ce formulaire à votre section ou au Secrétariat
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW

Je souhaite participer à votre campagne.

Pourriez-vous me faire parvenir davantage d’informations ?

Je souhaite adhérer à Amnesty International.

Pourriez-vous me faire parvenir des indications détaillées ?

Je souhaite faire un don de soutien à la campagne d’Amnesty International
contre la torture.

Nom :

Adresse

Numéro de carte de crédit :
Date d’expiration :
Montant :
Signature :
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Les dernières publications
d’Amnesty International en français

LE COMMERCE DE LA TERREUR

Publication tabloïde

12 p., août 2001

RACISME

Les dérives de la justice

Coll. Rapports thématiques

135 p., juillet 2001

TORTURE

Identité sexuelle et persécutions

Coll. Rapports thématiques

80 p., juin 2001

RAPPORT ANNUEL 2001

d’Amnesty International

456 p., mai 2001

TORTURE

Ces femmes que l’on détruit

Coll. Rapports thématiques

80 p., mars 2001

TORTURE

Pour en finir avec le commerce de la souffrance

Coll. Rapports thématiques

72 p., mars 2001
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POUR DES PROCÈS ÉQUITABLES

Manuel

192 p., février 2001

ENFANTS TORTURÉS

Des victimes trop souvent ignorées

Coll. Rapports thématiques

112 p., février 2001

ALGÉRIE

Un pays pris au piège de l’impunité

Coll. Rapports - pays

64 p., janvier 2001

ARABIE SAOUDITE

Le triste sort réservé aux femmes

Coll. Rapports - pays

62 p., janvier 2001

ÉGYPTE

Une société muselée

Coll. «  Preuves à l’appui  »

40 p., novembre 2000

LA TORTURE

ou l’humanité en question

Coll. Rapports thématiques

160 p., septembre 2000

RAPPORT ANNUEL 2000

d’Amnesty International

420 p., juin 2000
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ARABIE SAOUDITE

En finir avec le secret pour
en finir avec la souffrance

Briefing

20 p., mai 2000

TORTURE

Pour un monde sans torture

Brochure

8 p., mai 2000

FEMMES

Une égalité de droit.
La lutte continue

Dépliant

12 p., février 2000

«  PLUS FORT NOUS CHANTERONS  »

Droits des personnes homosexuelles

36 p., février 2000

PAKISTAN

Femmes et jeunes filles tuées
pour des questions d’honneur

Coll. «  Preuves à l’appui  »

28 p., décembre 1999
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Légendes des photographies :

Photo de couverture

En mai 2000, des centaines de personnes ont manifesté en Sierra Leone contre le
groupe d’opposition armé Revolutionary United Front (RUF, Front
révolutionnaire uni) qui s’est rendu responsable de milliers d’atrocités, dont des
mutilations et des viols systématiques. Quelque 20 personnes ont été tuées et des
dizaines d’autres blessées devant le domicile du dirigeant du RUF, Foday Sankoh,
lorsque ses troupes ont ouvert le feu sur la foule. Foday Sankoh a été arrêté par la
suite à Freetown. Prenant une mesure importante pour mettre un terme à
l’impunité, le Conseil de sécurité des Nations unies a voté
une résolution établissant un tribunal spécial pour la Sierra Leone.
© AFP

Aux États-Unis, des manifestants escortent un cercueil pour demander que justice
soit rendue à Abner Louima, un immigré haïtien qui a souffert de graves lésions
internes après avoir été torturé par des agents de la police new-yorkaise dans un
commissariat de Brooklyn en août 1997. Malgré les mensonges inventés par les
policiers pour dissimuler leurs actes, l’un d’entre eux a été condamné en
décembre 1999 à trente ans d’emprisonnement. Trois autres policiers ont été
condamnés en mars 2000 pour entente en vue de dissimuler les faits. Abner
Louima a reçu en juillet 2001 une indemnité importante
à titre de dommages et intérêts. La mobilisation de l’opinion publique pour que
les coupables soient sanctionnés a joué un rôle déterminant dans cette affaire.
© AP Photo/Doug

Des partisans des Mères de Tiananmen manifestent pendant une visite du
président chinois Jiang Zemin à Hong Kong en mai 2001. Les affiches demandent
la fin de l’impunité et exigent que les pouvoirs publics rendent compte du
massacre survenu à Pékin le 4 juin 1989. Ce jour-là, des soldats ont ouvert le feu
sur des civils sans armes, tuant des centaines de personnes et en blessant des
milliers.
© AI

Amal Farouq Mohammad al Maas appose sa signature aux côtés de celles de
millions d’autres personnes qui s’engagent, dans le cadre de la campagne menée
par Amnesty International en 1998, à tout faire
« pour que les droits inscrits dans la Déclaration universelle des droits humains
deviennent une réalité dans le monde ». Amal Farouq Mohammad al Maas a été
interrogée et torturée par des agents du Service de renseignements de la sûreté de
l’État, au Caire, à deux reprises, en 1993 et 1996. Contactée en 1999 par des
journalistes du Royaume-Uni qui souhaitaient l’interviewer pour la télévision sur
ce qu’elle avait subi au cours de sa détention, elle n’a pu satisfaire à leur demande
car des agents du Service de renseignements de la sûreté de l’État ont installé du
matériel de surveillance chez elle et ont menacé de l’arrêter.
© AI
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« Ils m’ont violée des milliers de fois. Ce sont les policiers violeurs qui devraient
être ici en ce moment, pas moi. » Nazli Top, au centre, est l’une des 19 personnes
inculpées pour avoir insulté l’armée et la police turques en décrivant, lors d’une
conférence, les sévices sexuels subis en détention. Leur procès a débuté à Istanbul
en mars 2001. Sept policiers accusés d’avoir torturé Nazli Top ont été acquittés.
Le père d’une autre victime de torture, N.C.S., mineure, a été accusé de
diffamation pour avoir lu à cette même conférence un message de sa fille qui
avait subi des violences sexuelles dans un poste de police,
en mars 1999, en même temps que son amie Fatma Deniz Polattas. Ces deux
jeunes femmes sont actuellement incarcérées.
© AP

Le dirigeant nazi Hermann Goering devant le Tribunal militaire international de
Nuremberg, qui l’a condamné pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité.
Au cours des procès de Nuremberg, les nations alliées victorieuses – les États-
Unis, le Royaume-Uni, la France et l’Union Soviétique – ont jugé 22 dirigeants
allemands pour crimes de guerre et pour avoir organisé et mené la guerre en
Europe. La compétence du Tribunal de Nuremberg s’étendait aux « actes
inhumains commis contre la population civile ».
© 2000 Getty Images

Des passants regardent à Belgrade des affiches représentant l’ancien président
yougoslave Slobodan Milosevic avec l’inscription suivante : « À qui la faute ? »
Ces affiches ont été publiées par le mouvement étudiant serbe Otpor (Résistance),
favorable à la démocratie. Slobodan Milosevic a été arrêté en avril 2001 pour
corruption et fraude et il a été transféré au Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie en juin 2001 afin de répondre de crimes contre l’humanité et de
crimes de guerre.
© Reuters/Goran Tomasevic

Méthode de torture communément employée au Tchad durant la présidence
d’Hissène Habré. La victime était suspendue à une poulie et plongée dans un
tonneau rempli d’eau, jusqu’à la quasi-noyade.
© DR

Le centre de détention de Khiam, dans le sud du Liban. De Gaulle Boutros se
tient à côté d’un pylône auquel il avait été suspendu la tête recouverte d’une
cagoule, avant d’être aspergé d’eau, soumis à des décharges électriques et fouetté
avec des câbles. En mai 2000, les portes du centre de détention de Khiam ont été
forcées et les 144 prisonniers qui s’y trouvaient encore ont tous été libérés.
Les personnes détenues dans cet établissement administré par la milice appelée
Armée du Liban-Sud avec la coopération de l’armée israélienne étaient
couramment torturées.
© Ina Tin/AI
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Wallace Gichere, un ancien reporter photographe qui affirme avoir été jeté par des
policiers d’une fenêtre située au quatrième étage d’un bâtiment, manifeste
le 23 juin 2000 à Nairobi, Kenya, contre l’emploi de la torture. Dans un rapport
publié en avril 2000, le rapporteur spécial des Nations unies sur la torture s’est dit
vivement préoccupé par le recours généralisé à la torture de la part des membres
des forces de sécurité kenyanes.
© Reuters/George Mulala

À Valparaiso, le 21 juin 2000, la police fait sortir d’une salle où se tient une
réunion officielle une militante chilienne qui porte la photo d’un de ses proches,
victime de sévices. Cette réunion a été interrompue lorsque des défenseurs des
droits humains ont lancé des slogans demandant la comparution en justice des
personnes responsables de violations des droits humains entre 1973 et 1990,
sous le régime du président Pinochet.
© Reuters/Claudia Daut

Au Bangladesh, des milliers de femmes assistent à un rassemblement tenu à
Dacca, le 3 février 2001, pour protester contre les fatwas (décrets religieux) qui
les condamnent à des peines de coups de fouet et de lapidation, souvent jusqu’à
ce que mort s’ensuive. Ces sentences sont prononcées par les autorités religieuses
islamiques, essentiellement contre des femmes qui font entendre leur voix dans
les villages. En janvier 2001, dans un arrêt à portée historique bien que suspendu
par la suite, la Haute Cour a statué que de tels décrets étaient illégaux et devaient
être sanctionnés par la loi. L’arrêt est actuellement en cours de réexamen mais il a
toutefois mis en lumière l’incapacité du gouvernement à protéger les femmes
contre les fatwas.
© Reuters/Rafiqur Rahman

Les membres de l’Assemblée nationale cambodgienne votent, le 2 janvier 2001,
une loi visant à juger les anciens dirigeants du gouvernement des Khmers rouges.
La loi a été adoptée à l’unanimité après seulement deux jours de débats. Amnesty
International estime que l’appareil judiciaire cambodgien ne possède pas encore
la capacité de mener à bien de tels procès en se conformant aux normes
internationales en matière d’équité ; elle soutient pleinement les recommandations
initiales du groupe d’experts des Nations unies visant à créer un tribunal
international spécial à cet effet.
© Reuters/Chor Sokunthea

Ricardo Miguel Cavallo, qui serait en réalité Miguel Angel Cavallo, ancien
officier de l’armée argentine, est informé de la demande d’extradition déposée en
bonne et due forme par l’Espagne auprès des autorités mexicaines, le 11 octobre
2000. Ricardo Miguel Cavallo est recherché en Espagne pour répondre de chefs
d’inculpation de génocide et de torture durant la « sale guerre » qui s’est déroulée
en Argentine de 1976 à 1983.
© Reuters/Henry Romero
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international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre : End Impunity. Justice for
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